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LETTRE

M^r TEvêque de Valleyfield

AU

CLBROÉ DE SON DIOCÊSB

LE CODE DE DROIT CANONIQUE

{

Evêché de Valleyfield,

20 novembre 1917.

Mes chers collaborateurs,

U nouveau Code de droit canon, promulgué no-
guère par Notre Très Saint-Père le pape BenoitXV
a été publié dans les Acte apostolicae «edis, et forme
toute la seconde partie du volume neuvième de ce
pénodique officiel Nous aurons bientôt les éditions
dwerses destinées au grand public. Vous vous em-
presserez de vous procurer cet ouvrage, absolument
tndtspensable pour le clergé.
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LE CODE DE DBOIT CANONiqUB

Avant même de l'avoir sous les yeua,, peut être
vous sera-t-il agréable que je vous et, donne un aper-
çu sommaire.

Le droit canon est l'ensemble des lois constituant
la discipline extérieure de l'Eglise universelle.

On distingue le droit écrit et le droit coutumier •

le droit ancien et le droit nouveau; le droit public et
le droit privé, et enfin le droit interne et le droit ex-
terne. Ces différents termes parlent par eux-mêmes.

L'Eglise, société parfaite, complète et indépen-
dante, jouit, de par sa constitution divine, de l'auto-
nté incontestable nécessaire pour faire des lois pro-
pres au but que lui a assigné Jésus-Christ, son fon-
dateur, et pour assurer leur exécution par des sanc-
tions convenables.

Ces lois, elle les a édictées selon que les circons-
tances le demandaient.

Elles ont été ensuite recueillies, groupées, collec-
tionnées, et leur assemblage, sous des titres divers
formait ce qu'on était convenu d'appeler le Corpus'
jnris canonici. En conséquence, à part les collec-
tions antérieures formant le droit ancien et n'ayant
qu'un intérêt historique, il y avait, pour constituer
le droit nouveau: lo le Décret de Gratien; 2o les Dé-

l



LETTRE D'jfTBOOUCTION

crétalea de Grégoire IX; 3o le Sexte ou sixième li-

vre: Décrétales de Grégoire IX à Boniface VIII ;
io les Clémentines; 5o les Décrétales de Jean XXII
dites Extravagantes

; 60 les Extravagantes com-
munes. (Extravagantes, c'est-à-dire des pièces épar-
ses, et tirées de diverses sources.)

Outre ces recueils, il faut mentionner les 88 Rè-
gles du droit, les décrets des conciles, notamment
ceux de Trente et du Vatican, les Actes pontificaux,
les réponses des diverses congrégations romaines
gui, bien qu'ayant force de loi, n'avaient pas encore
été classés dans la collection générale,et ne faisaient
point directement partie du Corpus juris canonici.

On conçoit les difficultés que devaient rencontrer
les professeurs de droit canonique eux-mêmes, dans
l'enseignement d'une science dont l'objet se diversi-
fie et s'augmente sans cesse, et dont les matériaux
restaient épars en vingt endroits différents.

Ces difficultés devenaient plus grandes encore
pour ceux qui, sans en faire une spécialité, devaient
cependant, à l'occasion, étudier la législation de l'E-
glis - pour répondre à des nécessités passagères, ou à
des exigences de situation.

De nombreux juristes, il est vrai, avaient par des
travaux personnels condensé la substance des lois
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i

ecclésiastiqueB, et ramené, par une division commu-
nément admise, l'ensemble du droit sous quelques
chefs pnncipaux. Et nous avions par le fait nos au-
teurs de droit canonique, les uns, manuels pour l'en-
setgnement dans les classes, les autres plus étendus
pour les recherches et les consultations, et qu'on ne
trouvait guère que dans les grandes bibliothèques.
Ces ouvrages, plus ou moins considérables, étaient

purement très utiles et facilitaient grandement
l étude du droit canonique.

^^^<^étaient toujours des travaua, individuels, et
leur autorité se mesurait sur la valeur reconnue de
l écrtvaxn, la précision de ses testes, ou la justesse de
•es conclusions.

Uy refonte s'imposait donc depuis longtemps.
LuUeen avait été exprimée au Concile du VatU^n,
et avat reçu un essai d'exécution à Rome, ilyauJ,
Vingtaine d'années. y • »*m»

Le Souverain^Pontife Pie X, de pieuse mémoire,
l entreprit, et commencée par lui, sous les meilleurs
auspices elle fut menée d bonne fin, après treize an.
nées de labeur incessant, par Notre Saint-Père lepape glorieusement régnant, Benoit XV.
Le Motu proprio de Pie X, du 19 mars 1904, insti-

tuait la commission chargée du travail de refonte
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L'allocution conaistoriale de 8a Sainteté Benoit
XV, du 4 décembre 1916, annonça la promulgation
prochaine du nouveau Code.

La Constitution pontificale de la Pentecôte 1917,
promulguait solennellement le Codex juria cano-'
nici, et décrétait que ce nouveau code, contenant dé-
sormais la législation de l'Eglise universelle, aura
partout force de loi à partir de la Pentecôte prochai-
ne, c'est-à-dire le 19 mai 1918.

Le 7 août 1917, la Congrégation des séminaires et
des universités ordonne l'emploi du nouveau Code,
comme livre de texte pour les professeurs et les élè-
ves des établissements catholiques dans le monde
entier.

Un décret de Notre Saint-Pére le pape, du 20 août
1917, ordonne la mise en vigueur immédiate d'un
c^^rtain nombre de canons du nouveau code. Enfin
par un décret du 15 septembre 1917, une commis-
sion a été spécialement établie, à l'instar de la Con-
grégation du concile, pour interpréter authentique-
ment le nouveau Code, et résoudre avec autorité ex-
clusive, toutes les questions et dinmer toutes les
controverses qui pourraient se soulever à son sujet,
et peu de temps après, les premiers titulaires de
cette commission étaient nommés par le Saint-Père
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^c?* «o»« le, principaux documents émanée du
^^'^^^S^^Ue, gui tracent la marche lumineuse de ce
travail gigantesque, dont U mérite revient en très
grande partie é Son Eminence le cardinal GasparH,
Urne dxr^eante de la commission de codificati^,^'o^ origine et jusgu^é la fin de ses tramus,

! il,

i 'i.

i t

Avant d'aller plus loin, quelques observations
«ont nécessaires.

m d'ahord, un certain nombre de lois étaient deve-
"^''«rannées; leur utmtéavaU cessé avec les cir-
constances qui leur avaient donné lieu. D'autres,
nécessaures ou utiles dans leur substance, deman-
daient é être modifiées et mises à four, par suite de
changements notables effectués dans le monde reWgi^. ^'^*^ effet une chose admirahU que, d^.

r* ^"" ''^^'"* ^'^ toujours immuable dal^ sa
doc^rtne et sa morale, et qu'elle garde sans y rien
cj^nger la consHtution qui lui a été donnée par

^'^*'''''^'''''''^^'<-P^nts'adapZ
mervemeusement par sa fles^uté disciplinaire àtous les temps, à tous les pays, et à toutes les organi-
«atums sociales. Cest, en vérité, la mise en acteper-
manente de la parole divine : Aile, par le monde
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entier, prêchez l'Evangile à toute créature, et voici
que je suis avec vous jusqu'à la consommation des
siècles.

C'est donc à dire que, si le nouveau Code contient
la législation de l'Eglise universelle pour le temps
présent, il n'est point cependant tellement absolu et
définitif qu'il ne faille tenir compte des privilèges,
et des cha^-nements toujours possibles et qui dépeti
dent de la ule volonté de l'autoHté suprême de
l'Eglise.

Un second point à observer, c'est qu'U appartient

à chacun de prendre, par soimême, connaissance de
la loi, dont l'ignorance n'est pas admise comme
excuse, lorsqu'elle a été dûment promulguée, selon
cette règle: IgnorantU facti non inria excnwt

Personne n'a le droit d'attendre et d'ewiger que
d'autres, même des supérieurs, viennent lui signaler
les points particuliers qui peuvent avoir un intérêt
ou une portée pratique. Il importe donc, même au
point de vue de la conscience, et pour écarter toute
infraction coupable, de bien connaître par soi^ême,
non seulement dans l'ensemble, mais encore dans les
détails, des lois qui précisément sont faites pour
nous, et que nous devons être les premiers à observer
itriotement.
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Enfin, je dois faire remarquer que le nouveau
Code contient la législation de l'Eglise universelle,
mais qu'il ne supprime en aucune façon l^ lois par-
ticulières qui ne lui sont point opposées, et qui, au
contraire, la plupart du temps, sont l'application
des lois générales à des circonstances spéciales. Par
conséquent, toute notre discipline locale reste intac-
te, sauf en ce qui peut avoir été positivement modi-
fié par le nouveau Code, ce dont U vous sera donné
connaissance en temps opportun. Il reste donc que
nous avons toujours pour diriger notre conduite, et
comme règle disciplinaire dans les particularités
qui nous concernent, le Concile plénier de Québec,
le Conçue de Montréal et les prescriptions diocésai-
nés, que l'on doit garder en mémoire pour les mettre
au besoin en regard des lois générales.

Le nouveau Code contient 2AH canons. lesqueU
sont répartis en cinq livres. Le premier donne les
règles générales et tout ce qui concerne la nature
et l'objet des lois ecclésiastiques, la coutume, la
manière de compter le temps légal et canonique, les
rescrits, les privilèges et les dispenses. Ce premier
livre établit les bases mêmes du droit, il importe de
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le connaître parfaitement, surtout en ce qui touche
notre situation actuelle, en tant qu'il pose les prin-
cipes d'après lesquels cette situation peut être ou
non, affectée par le Code.

Le second livre traite des personnes, c'est-à-dire:
lo des clercs à tous les degrés de la hiérarchie, de-
puis le pape jusqu'au simple tonsuré ; 2o des reli-

gieux ; So des laïques et des associations ou confra-
ternités des fidèles.

Le troisième livre traite des choses (derehus).
D'abord de chacun des sacrements ; en second lieu,

des iieuw et des temps sacrés ; So du culte divin ;
4o du magistère ecclésiastique, prédication, caté-
chisme ; 5o des bénéfices ecclésiastiques ; et 60 des
biens temporels de l'Eglise, et de leur administra-
tion.

Le quatrième livre parle des procès et de la procé-
dure ; d'abord dans les causes ordinaires, puis en-
suite, dans les causes de béatification et de canoni-
sation des serviteurs de Dieu et des bienheureux.

Enfin, le cinquième livre parle des délits, et des
peines, d'abord en général,puis de celles portées spé-
cialement contre certains crimes plus odieux.

Cette nomenclature suffit à faire voir qu'U y a
dans le nouveau Code de droit canonique ample
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m

il
^'.

matière pour une étude utile et intéreMante à la
fois, et touchant en réalité à toutes les branche» de
la science ecclésiastique.

Je compte donc que vous l'aurez tous entre les
mains aussitôt que possible.

Il semblerait avantageux que, par l'initiative de
messieurs les vicaires forains, on fit des canons qui
touchent de plus près à l'exercice de notre ministère
un sujet supplémentaire d'étude et de discussiwi
dans les conférences ecclésiastiques. Ce serait un
excellent moyen de connaître bientôt le Code au
moins dans les parties qui nous intéressent d^van-
tage.

Je suis bien véritablement,

Mes chers collaborateurs.

Votre tout dévoué en N.-8.

* JOSEPH-MEDABD,

Evéque de ValleyfieU.
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IMMÉDIATEMENT EN VIGUEUR

Dans l'audience donnée le 19 août 1917 an cardinal-

secrétaire d'Etat, le Souverain-Ptontife, sur la prière de
plusieurs évoques et autres ordinaires, sans attendre la

Pentecôte prochaine, date fixée pour l'ensemble du Code,

a rendu immédiatement obligatoires, un certain nombre
de canons. Ce sont les suivants :

lo Le canon 859, § 2;

2o Le canon 1108, § 3
;

3o Le canon 1247
;

4o Les canons 1250 à 1254.

eld. 1
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CODE DE DROIT CANONIQUE

SES CHOIS LES PLUS PRATIQUES POUR LE HIIIST^RE

lYEC RÉFEBERCBS l U DISCIPUNK LOCALE

PRÉAMBULE

Le volume Codex juris canoiûci s'ouvre par une pré-
face de Son Eminence le cardinal Gaspam, PÉsumant
toute l'histoire du droit canonique.

On y voit entre autres choses, qu'à l'occasion du Con-
cile du Vatican, l'épisoopat canadien, c'est4-dire, les
évêques des deux provinces de Québec et d'HaUfax,
avaient, de même qu'un gnoà nombre de oollèpicB,'
adressé à Pie IX, une supplique demandant la codi-
fication des lois ecclésiastiques; et cela pour des motife
qui furent ppéciaérnent allégués plus tard par Pie X,
quand ce pontife de pieuse mémoire créait la commission
chargée de faire cet important et immense travail.

Vient ensuite la bulle de promulgation de Sa Sainteté
Benoît XV publiée le jour de la Pentecôte 1917.

Enfin la profession de foi catholique dite de saint
Pie V avec les additions autorisées par Pie IX. Cette
profession de foi est celle qui doit être faite en certaines
circonstances par les personnes appelées à certains offi-
«B, OU revêtus de oertaines dignités.
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LIVRE PREMIER

RÈGLES GÉNÉRALES

Le pr«nier livre du Code canonique donne d'abord en
7 canons les règles générales, qui se r^ent commet

°

k^il^-'?^*
^^quement de l'Eglise latine à moins quela nature des choses atteigne l'Egli«e orientale;

2o Les lois liturgiques contenues dans des livres et

^«^ spéciaux: B^ntifical. Missel. RiJ^dIT^Î :

d^J:^ ^'^^ '^''^' ^"^ P"^*8«. et les indulto accor-dés antérieurement par le Saint^iège, A des per^4
Sri? "'f";

''"^•"^^
*S assSLtbLT"

5o L«, coutumes, soit univerwHes soit particuliersalors même qu'elles seraient immémoriales sTdl«s^;
expressément réprouvées dans le nouvearôSe d^iZtêtre considéra désormais comme JneemÏ^tiond^Droit; Il est interdit de 1«, fai,^ ,«^vre.Wudtûmes centenaires ou immémoriales op^a^'^X;
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I
I

I

peuvent êU-e tolérées avec l'antorisation de l'ordind™
autrement elles demeurent aTipprùnéee;

acttl!r*^^1 """i"*^*
'^'^ l'ensemble la diacipJinea^tueUe avec les changementa jugée opportuns. H .Vn-

onll?*^
^^^ ''*^'. ^^«"«M*»' o« particulières,

opposées aux prescriptions du Cîode sont abroge

b) Les canons qui reproduisent intégralement le

luTmêr^/r"""^* *«-*« l'autorX^'L
selon les meilleurs auteurs;

''«^ «

droit anci«, doivent pour cette partie «ibir lamC
l'^r^r^r " ^* ^^ "--"« » -
dr^l^:»^:'^"*^'"'-*-'-*-^' Plutôt au

f)
Doivent être considérées comme abrogées 1«P^nes dont le Code ne fait point mentiîn^^

onntA»,,,-. «• ,."'î^" * présent, mais qui ne sont

rvTarcSe?'"*^*^* "^ ^'^«^^--^^ le

7o ^us le nom de Sièg« ApostoUque ou de Saint-Siège dans le nouveau Code, il faut entende, à m^
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que 1« contexte ou la nature des cho«a n'indiquent l
contraire non seulement le pontife romain, mais encon
les congrégations, les tribunaux, et les offices par lesqueli
lepontife romain a coutume d'expédier les affaires d(
l'Eglise universelle.

TITRE I

DES LOTS ECCLESIASTIQUES

Le titre premier, De legibus ecclesiasticis, contient
24 canons, lesquels se trouvent à résumer en formules
nettes et précises le traité de la théologie morale : De legt-
bus, avec quelques spécifications strictement canoniques.

Les lois portées par le Siège Apostolique sont promul-
guées dans une édition des Acta, périodique officiel. Ce-
pendant, Il peut y avoir des cas particuliers où 'la pro-
mulgation se fait, par ordre, d'une autre manière. Une
loi promulguée par les Acta n'entre en vigueur que trois
mois après la date que porte ce numéro, excepté toute-
fois que la nature des choses exige l'application immé-
diate, ou que dans la loi elle-même on indique expressé-
ment un délai plus bref ou plus long. (C. 9)

Les lois ecclésiastiques ne lient que ceux qui sont bap-
tisés, qui ont suffisamment l'usage de la raison et qui
ont sept ans accomplis, à moins d'une indication con-
traire expresse. (C. 12) (C. 859) (C. 906).

Ce qui par ailleurs sous ce même titre concerne les dif-
férentes sortes de lois, et les diverses classes de pei^nnes
qu elles peuvent obliger, et aussi bien le temps et le terri-
toire dans lesquels on doit s'y soumettre, se trouve déjà
longuement expliqué dans la théologie morale. H faut
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qnent 14

is encore

lesquels
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De legi-
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aressé-
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Bt qui
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sdif-
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terri-

déjà

faut
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i

-avoir distin^er entre les résidents, les étrange» de pas-

Si:" ^^^* ^"^ "'^"* °»"^« p*^ do^ier^u':^

I>e même entre les lois irritantes qui regardent I»

«nnJ'l^n't
•«*-^^*'-^- <!- -'appliqur^^p^^

sonnes. Il faut ajouter la notion pi^ise du doute et de

trts à propos de revou en détail la théologie en regarddes canons qui s'y rapportent.
«i regara

*J^J !,^?*" ^^ mgnaler particuUèrement le canon 17

d être bien f«é sur oe point. L'interprétation auth«iti.q^e d une o, ne pert être faite que par le lé^S«on .uocesseur. et celui à qui ils en ont donné WuÎ^"'L interprétation authentique dor^née sous folTSI" ria la même autorité que la loi elle-même.

Promulgatii^..
^ ^** --étroactif et demande

«'pn +^T,{.
^««TOiateur. En dehors de là il fant

da^^r^Sio^^tris^^Ï^ '^ '^ *^^ "*

«mtextefït aus^ le IZ^^J^^VT^'^ J« *«*«. 1«

^^^ *^^«««°t«°«Qt des doeteuffl les plus auto-
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TITRE n
DE LA COUTUME

Le titre deuxième traite de la coutume, De consueti
dtne.

Dans l'Eglise une coutume ne peut obtenir foroe de le
que par le consentement du fcnipérieur compétent (0. 25)

Cette règle fondamentale est à retenir.

Contre le droit divin, naturel ou positif, on ne peu
admettre aucune coutume. Contre le droit eodésiajrtiquc
une coutume raisonnable et légitime peut s'établir aprèi
quarante années non interrompues. Mais si la loi avail
une clause proscrivant des coutumes contraires, une telk
coutume ne pourrait prévaloir h moins d'être centenaire
ou immémoriaile. (C. 27).

Une coutume n'est pas raisonnable, au sens légal
quand elle est expressément PÛprouvéc par le droit '

La coutume dûment introduite constitue le droit oou-
tumier, et si elle implique des obligations intentionneUe-
ment contractées, elle a force de loi. (C. 28).

U coutume est le meiUfcur interprète des lois elles-
mêmes.

TITRE m
DE LA SUPPUTATION DU TEMPS

Le jour, de 24 heures, commence à minuit

I^a semaine compte 7 jours.

Le mois veut .' 30 jouw.
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consuetu-

nce de loi

;(0.25).

ne peut

Biastiqae

Hr après

loi arait

une telle
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oit oou-

onnelle-

m elles-

-JM

Et l'année 365 jouni à moins que la loi ne réfère au
calendrier. (C. 32).

i Pour compter les heures, il faut suivre l'u«we local

^Z^T'nJ^^^'^'r P"^^ ^' ^» "««• '» ^it«tion
,

pnvee du Bréviaire, la sainte communion à recevoir.pour
observance du jeûne et de l'abstinence, qndque soit

I usage de 1 endroit, chacun peut suivre le temps localvm^ou moyen, ou le temps légal, régional ou aut«».

Quand le mois ou l'année sont désignés par leur pro-pre nom, on les prend tds qu 'ils sont au calendrier.

TITEE IT

DES RB8CRITS

&ms le nom de rem-rit il faut entendre d'une façon
générale les communication, authentiques faites pi^loS^nt^iègo, ou par les autres ordinaires, et comportantdes décisions en matière de justice, ou des favemi ni«aies accordées motu proprio ou .n réponseàT^
lions, faites sous forme de suppliques. Par exemnirie.

aont accordées au moyen de reserits..

II y a lieu d'attirer l'attention sur l'importance d'ex-pnmer exactement la vérité en exposant irmot^fa d'u^

laquelle le t.ce d'obreption par l'énoncé de choses faus-
•«. ou de subreptwn en cachant de. choMs vmies t)eut

;rLt ':•"'''''' '> ''^"'- ^ canT^dT^'
une attention particulière.

""u«.u«
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Notons bien ce qui suit :

fJ^r^/lf**^* <temander à un autre ordinai« un

fe^ mention de ce refus. Cette mention éZtfaite, IW
œ i autre les motifs de son refus.

Enfin une faveur refunA» na» ^>A^tt

TITBB T

DES PSIVILkOES
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i A moins qu nn privilège n 'ait été accordé en considéra-
;

t«m de la personne, ou qui! soit expressément indiqué
;

autrement, les facultés habitueUement accordées à l'évê-

I <ï°« par le Saint-Siège, ne cessent point avec le droit per-
.

wnnel de ceini à qui eUes ont été acconKes même s'U en

I
avait déjà usé; mais elles passent au sucoessear en office.

r »e»«ne les facultés accordées à l'évêque appartiennent
aussi au vicaire-général. (C. 66).

Voici encore un point d'importance pratique:

I«« privilèges, obtenus de vive voix du Saint^ège
v^ent au for de la conscience; mais personne ne peutl»;
réclamer 1 usa«e contre autrui à moins de fournir lapreuve légitime que ce privilège lui a bien été accordé.

TITRE TI

DES DISPENSES

U dispen^ est un relâchement d- \ loi dans un cas
P«rUculier. Elle ne peut être accordée que par le iégm-

T^sirj" "T**^''
""^ «"^P^rieur, et aussi oeïui àqîen a été donnée par eux la faculté. (C. 80).

.<..^n^°"* ^T
^°" *^'*'*' ^* Ï'E8«»« ne peut êtit»accord^, même dans un cas particulier, que par leS^Siège, à moins de délégation expUcite ou Limite ou

Xo^LÎa^ l "* ^""^ P^"^ «° ^«°»«»'e. et qu'il

^r^ieMa^r"" ^" '' "^^^^ * -*-«

penser de. lo« diocé^unes, et ausd d««. lestes, p^tk^^
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UcM et pour de justes motifs, des lois portées ,«». iconciles provi«iaux ou pléniek (C 291

^^ ? ""^ ^* P*"^*"* P<^* PooT les lois portées s»

aément la faculté. (C. 83)

.

" ^ •^'^"^ "îi» <«I>i«

tion stricte. «J. 86).
l'^terpnéta

• • •

Plu. «sèment étudier dans^4 cSSStute h2,^canonique. C'est 1* tw»i^{««-
f'iwis loute la législation

dans toutes sT^.iL'*'" P«courir cdm^ci

mémesLiT n'o'S:':SLià:e!''"
""^°- ^" --



LIVRE DEUXIÈME

DES PERSONNES

_

Le liTw second, des personne., De pertoni, diviiÉ5 «n
^

tro» part«, traite d« clercs, de^ reli^^Tdî^J"
tio^ ÎTT^;* ^'**' P"***^ «aie-même en deux sec-tion, parle dans la première des deres en gSl^t-ians la seconde des den» en partictilier.

'

rèS^CIt^!'°'^'' f «"«>- 0° <ïonBe certain»

Voici les plus pratiques:

donc établi que tout chrétien est S^ «1 i^* if*
enfant de l'Eglise et «>mnis às^L ^ '°^'

; ^ «•* »»J«w à 21 ans accomplis.

P»M IM garçoM« d« 14 an. pour ta fin»
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Après 7 ans accomplis et non avant, l'enfant est cei
avoir l'usage de raison. Ceux qni sont privés de l'usa
de la raison sont assimilés aux enfants. (C. 88). :

majeur a le plein exercice de ses droits; le mineur i

soumis à l'autorité de ses parenta ou tuteurs, sauf da
les cas où le droit l'en exempte. (C. 89).

On acquiert domicile en demeurant, avec l'intenti
d'y demeurer toujours, dans une paroisse, ou un diocèa
ou encore par un séjour qui s'est étendu à dix années.

Le quasi-domicile s'acquiert par le fait du séjour joi
à l'intention de demeurer, ou au fait de demeurer i

même lieu durant la plus grande partie de l'année, (i

92). On peut donc avoir maintenant un domicile dioc
sain.

Le domicile diocésain introduit un changement assi

notable, et qui a son application sur plus d'un point <

discipUne. Bien que l'on n'ait aucune résidence fi»
àam une paroisse ou dans une autre, pourvu que l'c
séjourne dans les limites du diocèse, selon les conditioi
ordinaires du domicile ou du quasi-domicile, on a par :

fait, sa paroisse et son pasteur, là où on se trouve actue
lement

La femme, non séparée légitimement de son mari, gard
nécessairement le domicile de celui-ci. L'aliéné a le dam'
cile de son curateur, et le mineur le domicile de celui dor
Il dépend. Cependant le mineur, qui n'jst plus enfam
peut acquérir son propre quasi-domicile, et il en est d
même de la femme non séparée légitimement de son mar
(C. 93).

Chacun relève du curé et de l'ordinaire, soit de soi
domicile, soit de son quasi-domioile.
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î ^T'^.'^'^
°'*'°* "^"^ '"^ ^'*°^^^* «" quasi^omicifle dio-

I oésain ont pour propre curé, celui de la pawij^J demeurent «ctuell«ment (C. 94),
*"«v«» ou m

Puisque l'affinité ne peut venir que du mariage vali-dementcontracté, la motion de l'affLté illicii^^^emodifiée^» conséquence, en tant qu'elle^Wli^H
l'empêchement dirimant de mariage

*PP"^'»« *

a^^^ catholique et le Siège ApostoKque ont dedroit divin, le caractère de personne morale iLanV—
penwnnes mondes inférieu4 dansS^ ^ son

*^
par une prescription du dreit, ouJ^2c^T^
décret formel, dans un but religieux ou charitabk. (C.

des^TJ'?^^'
^" ^"^^ ^^' ^^ ^^^ «o^^ ^«tincl»

|wuS:rret7er;sLtifC^^

t d« son
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PREMIÈRE PARTIE

DOS CLERCS

SECTION PREMIÈRE

Dxs CLXRcs mm général

De droit divin, la hiérarchie sacrée, quant à l'ordr
comprend

: les évêques, les prêtres et les autres ministre,
et quant à ajuridiction, elle consiste dans le pontifia
suprême et 1 épiseopat subonionné

; le droit ecclésiastiqi
a ajouté les autres degrés. (0. 108).

TITBE I

DU PROPRE DIOCÈSE DES CLERCS

t.l?„l*^'"'A''^^r*^*"*
néce^aimnent à un diocèse déterminé, ou à un institut religieux (C. 111). Un clew

«!^I '?^^^ ^ "^.*"*'^ *° "'"y^" ^' lettres d4ari»-

Z^T. if
!"''""*"^'*'^' ^"^"^^ ««^ forme perpé-

tuelle et absolue par les ordinaii« ««pectifc. Cecil^.

dW^r TT '*'*/"* P" '' vicaire-général, à moi^d un mandat spécial, ni par le vic^ire-capitulidw avantune année écoulée depuis la va.anc. du siège épda^pî^du consentement du chapitre. (C. 112, 113).
^^^'^' ^^

cjyf
«*''«'-^«««<i<>n et incardination par le fait qu'un

clerc, avec le consentement écrit de son ordinaiw, ou
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avec la permisBion écrite de s'éloigner pour toujours du
diocèse, a obtenu ensuite un bénéfice résidentiel de l'or-
dinaire d'un autre diocèse. (C. 114).

Par le fait de la profession religieuse, un clerc est
excardiné de son propre diocèse. (C. 115).

L'excardination ne prend -ffet que lorsque le clerc a
prêté serment de stabilité devant l'ordinaire ou son délé-
gué pour son nouveau diocèse. (C. 116-117).

TITRE II

DES DROITS ET PRIVILÈGES DES CLERCS

Seuls les clercs peuvent obtenir des pouvoirs d'ordre
et de juridiction, des bénéfices et pensions ecclésiastiques.
(C 118).

lies clercs, à tout degré, ont le privilège du for. Les

'îî^'^r'''
^"^ ^^^^ ^" Saint-Siège, les évêques, les

abbes, les supérieurs suprêmes des instituts de droit pon-
tifical, et les officiers majeurs de la curie romaine ne
peuvent être cités et comparaître devant un juge laïc 'aana
la permission du Siège Apostolique. Pour les autres il
faut la permission de l'ordinaire du lieu où s'instruit la
cause. (C. 120).

Par le privilège du for acquis avec l'entrée dans la clé-
ricature, les clercs à tous degrés sont de droit commun
ecclésiastique, soustraits à la juridiction des tribunaux
civils et soumis aux tribunaux ecclésiastiques. Ce prin-
cipe fondamental devp.it être nécessairement rappelé et
maintenu dans le nouveau Code. Mais comme l'état actuel
de la société ne permet guère son application dans un
très grand nombre de pays, une encyclique du Saint-
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Office du 23 janvier 1886. et un Motu proprio de Pie Xdu 9 octobre 1911. détenninaient les rè^es àTuit^^
la comparution des clem. devant les tribunaux cX
oTiS ^J'^^r^tena^t fixées par le canon ci-de«u«.

pn^ loin (C. 2341) comment les sanctions ont été modi-

a^I^'Z ^?
*'^''^ sont exempts du service militaire, ainsi

état, (a Ï2Î)!*
'* '"'''"' ^"•'"'^ '^^ ^*'*°««" à ^«"

^Ta nJS V"^ " " ''"'"* ^ ^'^*«* ^"« «° «'il «t frappé

(c S3)
'"'"**""*

* " '^^ ^^ ^^ ''^

TITRE III

DBS OBLIGATIONS DES CLERCS

Lirrr ^^"*°^™«°t du tribunal de la pénitence,Wnt chaque jour l'oraison mentale, la visite au tS
dronS:CTc: mf"'^" ^" ^^*-^**' - ^'---

A moins d'mpêchement légitime, chacun doit accepter

Dans la ville épiscopale et dans chacun des vicariats
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dTs^^fr^' r
*'°'' ^^^^^^^^t des conférences sur

dïssS A Tr- ^ '"^ -onUrences sont tenus

toirl ;ir"'''* r
""P*^^" "''""^^ ^' l'ordinaire,

ayant charge d anies. et aussi les religieux qui ont obtiu

dlw ;"T ' ^"""^*^ ^'''^'''^'' ^^ confessions. Ad^-faut d'««istance aux conférences on doit faire les trTvaux par écrit et les adresser à l'évêque. (C iTl)

Sur ce point particulier des conférences ecelé«iastiqu«
les Conciles de Québec et de Montréal, et la dSliS
maintenus en vigueur.

r ^ u„

Les clercs dans les ordres sacrés sont tenus à la récita-tion intégmle des heures canoniques avec leur bréSepropre et approuvé (C. 135). C 'est la première follq^l
1 on voit énoncer dans le droit cette ob%ation tr^^Ttion!
nelle comme objet d'une loi formelle et générale

L'habit ecclédastique, celui du diocèse, doit être fidèle-ment porte ainsi que la tonsure.

ca^ riST
™™'"" ^"^' ^' ^*" P™P~ ««<»ri*^ «t sanscause légitime ne portent point l'habit ecdésiastique et

^inrd'aïsl''"' T'^ ^" ^''^^^•°''^'-*" - -'--"-
POin dans 1 espace d un mois, sont de droit déchus deletat clérical (C. 136). I^ ecclésiastiques en vacanc«
c oivent observer fidèlement ce point de disciplinr

H est défendu aux clercs de se porter caution même surleurs propres biens. (C. 137)

.

Le Concile plénier de Québec interdit très spéciale-ment aux clercs les spéculations de Bourse. DécreV223
De même il est défendu aux clercs d'assumer l'admi-



S6 LE CODE DE DROIT CAKOSiqxm

Nous passons sons silence beaucoup de choses Bi<m*lA-.

(C. Ml) ^ "'"" ""'''• '^''° -i» l'îlot cBriMd

d>S T°!-
''**°'"'' **"" "»'' >«<r« «« clergé tooM

«Pécttlea milw„ """Teau Code apporte des «anotions^ttles qui font comprendre tout le prix que l'Eelise at
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ee diocèae étranger peut pour un juste motif lui wfuaerde prolonger davantage son séjour à moins qu41^eT^ait accordé un bénéfice (C. 144).

TITBE IT

DES PONCTIONS ECCLÉSIASTIQUES

Dans le sens large une fonction ecclésiastiaue «rf nn»

1 T r'T'''''
^^««^« I^timem^^ur ^e fLpintueUe. Dans un sens plus strict, tel quTfamiWtendre ici couramment, sauf exception c'est une nV«Z^manente établie par le droit d'itou eLS^a^tiZconférée selon les saints canons, et comportentTec die

CHAPITRE I

De la provision de* office, ecclésiastique.

dement^nnfr 7^^*^?°* °« Pe^t être obtenue vali-aement que par la provision canonique c'est à^irv. t,o.

t«nie selon la règle des saints canons (C. 147).

tion"^ ^^f
^«°î«.°»odes de provision sont: la libre coUa-Z et 1' î "^^"T

'''''''^'' ^''"^itution; la confSna-^ dSrio'Ss;-
^^-^-*-- - ^- ^es con*.

(c. 150).
''-"'cme n a aucun effet juridique
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Article premier

Ar^^A
''''"^"''° ^*°' '^' ^^'»'*' l'ordinaire du lieu a ledroit de pourvoir aux fonctions ecclésiastiquesS Jnpropre territoire; mais le vicaiz^-g^néral n^^^lZce pouvo.r à moins d'un mandat spécial (C. 152)

Aux prêtres seuls peuvent êtw conférées les fonctionsentraînant charge d'âmes au for externe ou Tntn"

L'ordinaire qui a accepté une démission ou porté une«entence de privation d'une fonction ecclésia^îqu; nepeut ensuite la conférer validement ni à seTp^r'par
consanguinité ou affinité jusqu'au second dogîrLclSsTvement, n, à ceux du clerc déchargé (C. 157)
^W^e provision d'office doit être faite par écrit

L'article deuxième, de dectione, et l'article troisièmehposuaauone n'ont guère d'application ZrT^Znous pouvons les omettre simplement.
'

CHAPITRE II

De 11 perte des offices ecdédaetiquei

J^f'^'l
*^^'^"«'ï"« •« P«rd par la renonciation 1.

Pour être valable, la renonciation doit être faite à ce!,,;qui doit l'accepter, ou s'il n'y a pas b«K>in d'a^^faS^*à^celui qui avait conf^i. l'office ou qui tie^ X"'
Il y a renonciation tacite, et vacance de plein droit dei offuîe. en certain, cas .^numCré. au oanonl88
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TITBE T
ÏJU POUVOIR ORDINAIRE ET DU POUVOIR

DÉLÉGUÉ

dai^lTJÏfi"'!'^^"^"
"" ^* gouvernement, établidans 1 EgJ«e de droit divin, «rt de for externe ou de formteme, sacramentel ou extra-sacramentel (C. 196).

n.r IT^^^'r
^" .•'""^«*^«° «"-dinaire est celui qui estpar le droit lui-même attaché à l'office; le pouvoir dé"g^e est celui qui est commis à une perscinne Le pouvoirordinaire peut être propre ou viearial.

sa,î?lî'
?'"'' '""' •' """^ d'oi^inaire on comprend,«aut indication contraire expresse: outre le Pontife Ro

et leur vicaire-general
; tout administrateur, vicairo etpréfet apostolique, ceux qui le. suppléent dkn?lelu

Srr 'h
•"^- ^°"'' ''"" ™J«**' ï"" -"Périeum ma-jeurs des ordres relipeux exempts.

Sous le nom d'ordinainj du lieu sont compris les

^„^- 1^^*""! ''^^' °" P*^'** ««"•'« «elui qui possède

ne u"'^"
ï^"'""!^*"^« •- "- t«-toi,« foLan't^!ne un diocèse distinct et ne dépendant d'aucun autmtel par exemple l'abbé du Mont-cLsin.

'

^lui qui possède le pouvoir onîinaire peut le délégueren tout ou en partie, «,uf exception dans iVdroiî ?cl?J)

Mib'SîLatirlJ'
"" *'• "^ ''""''™« '* ^^^««" «t ï»
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TITRE YI

DU RETOUR DES CLERCS À L'ETAT LAÏQUE

Le clerc mineur retourne à l'état laïc soit par sa propre
volonté, soit par une sentence de l'ordinaire estimant
dans sa prudence que ee clerc ne devra pas être promu
aux ordres majeurs (C. 211).

Le clerc mineur qui est retourné à l'état laïc ne peut
ensuite rentrer dans la cléricature que sur la permission
de l'ordinaire du diocèse auquel il était attaché par l'or-
dination, et l'ordinaire lui-même doit suivre certaines
règles spécifiées (C. 212).

SECTION DEUXIÈME

DB8 OLXRCS KN PARTIOULIIR

Il appartient à la seule autorité suprême'de l'Eglise
d'ériger des provinces ecclésiastiques, des diocèses, des
abbayes ou des prélatures nullius, des vicariats ou des
préfectures apostoliques, comme aussi de les circonscrire,
de les diviser, de les unir, et de les supprimer (C. 215).

Il n'est pas permis sans un induit apostolique spécial,
de constituer dans la même ville ou sur le même territoire
des paroisses pour la diversité de langage ou de nationa-
lité des fidèles, ni des paroisses purement familiales ou
personnelles. Quant à celles qui existent il ne faut rien
innover sans consulter le Saint-Siège. (C. 216).

L'évoque doit régulièrement partager son diocèse en
districts sous le nom de vicariats forains. . . (C. 217).
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TITRE VII

DE LA PUISSANCE SUPRÊME ET DE CEUX QUI Y
PARTICIPENT DE DROIT ECCLÉSIASTIQUE

CHAPITRE I

Du Pontife Romain

Le Pontife Romain successeur de saint Pierre dans la
primauté, a non seulement la primauté d'honneur, mais
encore la suprême et pleine puissance de juridiction dans
l'Eglise universelle, dans les choses qui regardent la foi
et les moeurs et dans celles qui appartiennent à la disci-
pline et au gouvernement de l'Eglise répandue par le
monde entier.

Cette puissance est vraiment épiscopale, ordinaire et
immédiate, tant sur toutes les églises et chacune d'entre
elles, que sur tous et chacun des pasteurs et des fidèles,
et elle est indépendante de toute autorité humaine (C

'

218).

Le Pontife Romain, légitimement élu, du moment qu'il
a accepté son élection, obtient de droit divin la pleine
puissance de la suprême juridiction (C. 219).

CHAPITRE IT

Du Concile oecuménique

Il appartient au Pontife Romain de convoquer un con-
cile oecuménique, de le présider par soi-même ou par
d autres, de régler et de désigner les choses A traiter et
1 ordre à suivre, de transférer le Concile, de le suspen-
dre, de le dissoudre, et de confirmer ses décrets (C. 222).
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Les décrets du Concile n'ont de force obligatoire défi-ni ive que lor^u'i^ ont été confirmés par le^oZeZmam et promulgués par son ordre (C. 227). -

H'«.^l, f "°>^«"elle. mais il ne peut pas y avoird appel d'une sentence du Pontife Romain au Concîleoecuménique (C. 228).
v^uxitue

II y a en dix-neuf Conciles oecuméniques. Le dernier

Î869 e'::? 11 t^**^-°' -™™-^ le 8 dé^XlSb9, et prorogé le 20 octobre 1870.

CHAPITRE III

De. cardinaux de la «inte EgU^ romaine

et^^r"^ constituent le Sénat du Pontife Romainet
1 assistent en qualité de conseiBers princineux Jtd auxiliai.^ dans le gouvernement de l^gZ^^tsof.

I* Sacré Collège est partagé en trois ordres- l'o«î«,

prSardtZ"Ï^T°*'^ ï« 2c"Lr i^aJ:

cati ïSeîSnl^^
«nfcurbicaires: Ostie. Alb.no, Pra.-cati, Palestnna. Porto et Santa-Rufina. Sabine. Vdletri.

l'orf^r^^r'"'^*"^ '^"P** ^^'ï°'^« «ordinaux et

eglwe titulaire de son ordre, laquelle lui est aasiimée mr
le cardinal Bégin est celle de Saint-Vital )

'^'"**°'*
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lia sont créai et publiés par le Pontife Romain en
Consistoire, et par le fait même possèdent, outre de nom-
breux privilèges, le droit de prendre part à l'élection du
Pontife Romain.

Si cependant le Pontife Romain annonce au Consis-
toire la création d'un cardinal, dont il réserve en lui-
même le nom (»n pectore), celui qui est ainsi promu ne
jouit, pour Tift^mm, d'aucun des droits et privilèges des
cardmaux, mais, lorsque son nom aura été publié par le
Pontife Romain, il commencera alora à jouir de ces mê-
mes droite et privilèges, et son droit de préséance se re-
tracera au moment de la réserve in pectore (C. 233).

Ce fait se reproduit assez fréquemment, et il n'est pas
sans intérêt, surtout pour les membres du clergé d'être
exactement renseignés sur ce qui se rapporte à la plus
haute sphère administrative dans l'Eglise.

CHAPITRE IV

De la Curie romaine

La Curie romaine se compose d'un certain nombre de
congrégations de tribunaux, et d'offices (C. 242).

Par la constitution pontificale Sapicnti consilio du 29
juin 1908 Pie X a réformé les anciennes congrégations
existant depuis Sixte V, et en a créé de nouvelles. Le
nouveau Code donne comme suit les attributions de cha-
cune:

La Congrégation du Saint-Office, à laquelle préside le
Souverain Pontife, protège la doctrine de la foi et des
moeurs;
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Elfe juge de certaiDs délits qui lui sont défér^j

paflt ^eîTrrn" ^* " ^"^ «^ ^'^P<'^ »- privilège

(n 9AT^ o L^ '^^'^ ^* dispense pour les lire

bé celle aufl^»"^"^'.'^""""
^" SaintSfflce a abi^bé^celle qui était naguère connue sous le nom de Hn-

La Congrégation Consistoriale a pour PréfP» lo P/.n

lanSr"". ^^^^^«"«'ï^'ilapp^ien^rpX^^^^

ueu* soumis à la Propagande elle érige les diocèseT

des évoques et des administrateurs apostoliques • nm^cède aux enquêtes canoniques ;

'**^"'ï"««
• P«>-

ooni^Llcr,l^."i''.'"^ """* ^ ^* constitution, la

d^rZ^r^'J^Ï ^ ^'*^^^
•
P^^^d connaissance

^U^MC^Sr "' '* '^^^""^"^ ^^^ ^^'^^ *P^

La congrégation de la discipline des Sacrements
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s occupe des sacrements au point de vue disciplinaire
€t plus particulièrement des questions qui touchent
ki dispenses de mariage et la validité de la réception
du sacrement de l'Ordre (C. 249).

La Congrégation du Concile a pour objet tout ce qui
regarde la discipline universelle du clergé séculier et
du peuple chrétien: les lois générales de l'Eglise et la
faculté d'en dispenser

; les fonctions pastorale^, les
confréries, les legs et les œuvres pies ; les honoraires
de messes, les bénéfices, offices et biens ecclésiasti-
ques

;
les tributs diocésains relèvent de cette Congréga-

tion
;
de même que les immunités ecclésiastiques, la

célébration des Conciles et la reconnaissance de leurs
décrets (C. 250).

La Congrégation des Religieux s'occupe du gouver-
nement, de ia discipline, des études, des biens et des
privilèges de toutes les communautés religieuses de
l'un et de l'autre sexe (C. 251).

La Congrégation de la Propagande étend sa juridic-
tion sur tous les pays dits de missions, parce que
la hiérarchie sacrée n'y est pas encore constituée ou
qu'elle est encore à ses débuLS, et aussi sur les socié-
tés ecclésiastiques et les séminaires établis pour four-
nir des missionnaires à ces mômes pays (C. 252) ;

Bile pourvoit d'une façon générale à tout ce qui re-
garde l'exercice et la discipline de la Religion. Elle
est le véritable centre de l'évangélisation étrangère.

Le Canada était jusqu'à ces derniers temps soumis à
la Propagande. Il a été soustrait à sa juridiction en
l'année 1908, alors que Pie X, ayant fait une refonte
des Dicaslères, a soumis le Canada avec toute l'Améri-
que du Nord au Régime coiiimun des pays où la hiérar-
chie est régulièrement et définitivement organisée.
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p^ru:.

La Congrégation des Rites a u rt««u ^

SI des saintes reUques. (C. 253.)
^^ ^^^^s, et aus-

dinal secrétoire d'étal. (C. 256)

.

U CongrégaUon des Séminaires el UnJTsrsilA. >»,i

a I administration temporelle ef ainr a»„^
*

i . !'

n.ires, S.U, ré«™du':S4!î'd:'.rPr'^r.'*°"-

^notr,xrrprrrs::-rrpe=iT
<i.»c.plme, les rites de. Eglises d'Ortent l^^r)
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ARTICLE II

Des tribunaux de la Curie Romaine

Le tribunal de la Sacrée Pénitencerie pour le for de
la conscience seulement accorde les grâces, les absolu,tons les dispenses, les commutations, les sanations
et les condonations, et décide les cas de cons-
cience quon lui soumet. Il prononce comme noua

il T^H?
^'''* "^ •'"' "^"^^ ''"^*«^^ et ^ concession

des Indulgences, réserve faite du droit du Saint^Offlce
touchant la doctrine dogmatique (C. 258).

I^ autres causes requièrant l'ordre judiciaire sont
traite^ soit par le Tribunal de la Rote, soit par celui
de la Signature apostolique (C. 259).

ARTICLE III

Des offices de la Curie Romaine

La Chanoellerie Apostolique expédie les Bulles Con-
sistonales (C. 260).

La Daterie Apostolique donne les lettres apostoli-
ques pour les choses qui ne relèvent point de la Con-
sistonale (C.261).

La Chambre Apostolique administre les biens et
surveille les droits temporels du Saint-Siège (G. 262).

La SecPétairerie d'Etat comprend trois parties: la
première pour les affaires ecclésiastiques extraordinai-
res

;
la deuxième pour les affaires ordinaires ; et la

troisième pour l'expédition des Brefs Apostoliques
(C.263).
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CHAPITRE V

!>•• Légats du Pontife Romain

et tes Vé^^t "
'fr' ''' "^"^«' ^^ internonces

li nL •

^P^*^»^"^. tous ont préséance surles Ordinaires qui ne sont point cardinaux
Les Délégu^ Apostoliques au Canada ont été- NNSS. Conroy, Smeulders, Merrv del v^ l ^'

•

Sbarretti et P. P. Sta«ni
^' *^''^'^"'^'

de^l!rp %ï'^- ^- Vannutem est venu en qualité

SonS.'^'^''"^*" ^"^^^^ Eucharistiq^de

CHAPITRE VI

De» Patriarche., Primati et Métropolitain.

portent guère que le dn>it de préséance "cÀÎ)

pem c"J™f'" f'•'" ''''' ''""^ P'-°-'"<=e laquelle

Métrori^ T'"" P/"f''"'^ •^^«^^^^ o«t'e celui de ïa

r^lirobje^ti?" ' ''"^'"^' ^* ^"' "^ ^^^^"« --"«

V J^î"^ -f
"^'"^^^ ^''* ^»*"^ «devant le droit mais il

Pe. Les prérogatives principales du Métropolitain
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Z\^r^Tf ^.^""^ ^* P«>^^ l'indulgence de

el

*J.«
porter U C»,. „ev«„e S'^' ,^"'^^2:

au^ IT,
'*'^'"'"* soS'-ïanl rient de ce que les Eve.

taxait leurs suffrages dans un concile pmvinïiaf.
"^

Le pallium est une bande de laine blanche «mi«de plusieurs croix de laine noire, qui fait un toS^r
^ntT'v' \

'"•'"*"" " y «^ ^^"^ bouts iend^S^lïnen avan l'autre en arrière, et ces deux bouts sont garnis de plomb pour leur donner de la consisteT^
^

n.'^l^i'r ^S
^"^'^^ ^^ ^« ^^^ ^ consistoire. IIne peut être prêté, il ne passe point au successeur

prélat décédé. (C. 279.)

CHAPITRE VII

De» Conciles pléniera et provinciaux

Les Ordinaires de plusieurs provinces ecclésiasti-
ques peuvent se réunir en concile plénier avec la per-
mission du Pontife Romain qui désigne son Légat pour
convoquer et présider ce Concile. (C. 281.)

C'est ainsi que nous avons eu le concile plénier de
Québec du 19 septembre au 1er novembre 1909
présidé par Mgr D. Sbarretti.

Dans chaque province ecclésiastique, il devrait se
tenir un concile provincial tous les vingt ans. (C. 283.)
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u h!^
Conciles provinciaux ont été célébrés à Québec

le dernier l'année 1886. sous Mgr Taachereau

i^mT! !" ^^ "'^'^^
^.^ Concne de Montréal, du

présidé par Mgr Pa-
29 septembre au 9 octobre 1895
bre

n^i^T 'F^"^^ '''' P«>^:nc«ll. étant terminé, lepi^iden en transmet les actes et décrets au Saint-

v^ li "^ .'''®"* P*^ ^^'•^ promulgués avant d'à-
voir été exammés et reconnus par la Sainte Congréga-^on du Concile. Les Pères du (îoncile désignent eL.mômes le mode de promulgation des décrets et letemps ou Ils deviendront obligatoires.

Les décrets du Concile plénier ou provincial une fois

qtue da^ ctes cas parUculiers et pour une jusTcau-

CHAPITRE VIII

Det Vicaire» et PréfeU ApoetoUqnes

réiTi^r'iî^i'v-
™'" '""*"'' ^"^^ ^» d'<^8es. sontrégis par des Vicaires ou des Préfets Apostoliou^inommés exclusivement par le Saint-Siège (2?^)

vent, dans les limites de leur territoire et nourW ?.temps ,„e dure leur offloe. *,un,r toute, ST^^i'ié!
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é. le

unt-

d'a-

éga-

sux-

le

^^^n.^rJ^
'''" *^*^"**« ^'^P*^ 1* bénédiction

pontificale proprement dite.
^*vmuu

Ils peuvent consacrer, avec les Saintes Huiles béni

portât fs
.
Ils peuvent aussi accorder cinquante joursdandulgence. et enfln conférer la conflrmatioi fatonsure et les ordres moindres, en suivanUes rtgl^

ordinaires du droit qui seront expliquées ^^sldn

r^l^i^T ^ï^t^^ques sont comme les évoquesr^nhels tenus à faire leur visite ad limina apltc

^y ^^ tf ^^'"P«<=l^«'nent grave, ils peuvent

X^ ÎI'Ï" "fJ*''"^" ^' l'entremise d'un procureurmême résidant à Rome. (C. 299.)

SJls sont revêtus du caractère épiscopal les Vicaires
et Préfets Apostoliques ont droit aux mêmes privilè-
ges honorifiques que les évêques titulaires ; dans le
cas con raire. ils ont. leur charge durant et sur leur
propre territoire, les insignes et privilèges des Proto-
notaires Apostoliques participants.

Au Canada, dans toutes les provinces actuelles, des
Préfectures ou Vicariats Apostoliques ont précédé l'é-
rection des diocèses proprement dits. C'est ainsi que
nous avions encore tout récemment les vicariats de
Pontiac et de Témiscamingue. devenus les diocèses de
PembPooke et d'Haileybury. Le vicariat du Golfe St-
Laurent, dont Mgr Ghiasson est le titulaire a rempla-
ce la préfecture du Labrador. Mentionnons aussi les
vicariats du Mackenzie. du Keewatin, d'Athabaska. et
la préfecture apostolique du Yukon.
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CHAPITRE IX

Det Adminiitrateur» ApottoUque»

«f !S^'1
'® ^"^"ain Pontife pour des causes graves

tSr:?' ' "" administrateur a^C^,
St °".*«'"PO'-«"-ement. le gouvernement d'un

?u"vtnTrs:r2r '
''^'' ^^ '^ ^^^^^ -^^ -"^

Les droits, oflBces et privilèges de l'administrateur

^

CHAPITRE X
Dm Prélat! iaféritura

J2 f"^"i^ '^"' prudent un territoire propre séoa.

îl^*°"l^'^*'' *^«« «ï*'»* et peuple 8wlS^Abbés ou Prélats nuliius c'est-à-dire d'aucuî^^'
L'abbaye ou la préfecture nuUius, qui n'a cas auHH^nstro. paroisses, est régie par un'^t^^.

Hsiiti*^ ?^
'* '*'*'** '»*^''«* • ï« »«'"« facultés or.dinaires et le» mômes obligaUons avec les mômesTanc

éofs^t^
**" '*'?"* '"^''"'' •"*"« P'i^* d»^ caractère

pontificaux avec trône et baldaquin et du droit d'y cé^
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précieuse et la calotte violette. (C^ )

"^^ ^'^"^

TITRE TIII

DE LA PUISSANCE ÉPISCOPALE ET DE CEUX
QUI Y PARTICIPENT

CHAPITRE I

D«t érêquei

n«re »,« r.„„rtté du PonUfe Ro^r.^ »f
'

^l^m^ru,^ P" ""-".tao. •iA.nélW iïX?

ans d Age et cinq ans de prêtrise. (C. 331.)

dit^dï^EvJ^uerXt^ {Lr""'^^ r^-—"»

Romain seul aIo« m^l ** *^"* P*"" ^« Po""'*

suj^t vie^r^; Ia^^"^'''*"
^'^ '* désignation dusujet viendrait môme du gouvernement civil. (C. 332.)

A moins d'empêchement légitime, celui qui a été
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i-

promu à l'épiscopat, môme s'il est cardinal doit, dans
les troia mois de la réception des lettres apostoliques,
recevoir la consécration épiscopale, et dans les, qua-
tre mois se rendre dans son diocèse, sauf pour les

cardinaux les réserves de droit marquées plus haut au
C. 238. (C. 333.)

Les Evêques résidentiels sont les pasteurs ordinai-
res et immédiats des diocèses qui leur sont confiés.

Toutefois ils ne peuvent à aucun titre s'ingérer par
eux-mêmes ou par d'autres, dans le gouvernement de
leur diocèse avant d'en avoir pris canoniquement pos-
sessir^n.

Ils prennent possession canonique de leur diocèse
par le fait que les Lettres Apostoliques sont montrées,
par eux-mêmes ou par procureur, dans le diocèse au
chapitre de l'église cathédrale, en présence du secré-

taire du chapitre, ou du chancelier de la curie qui en
inscrit le procès-verbal dans les registres. (G. 334.)

Ils ont le droit et le devoir de gouverner leur diocè-

se, au spirituel et au temporel, avec autorité législati-

ve, judiciaire et coactive, et cette autorité doit être

exercée selon la règle des Saints Canons.

Les lois épisoopales, à moins d'indication contraire,

obligent dès le moment de leur promulgation ; et le

mode de promulgation est déterminé par l'Evéque

lui-même. (G. 336.)

Les Evêques doivent urger l'observance des lois ec-

clésiastiques ; ils ne peuvent dispenser du droit com-
mun à moins d'induit, ou encore si le recours au Saint-

Siège est difficile, qu'il y ait péril en demeure, qu'il

s'agisse d'un cas particulier, et d'une dispense que le

Saint-Siège a coutume d'accorder. (G. 336. G. 81.)
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i€s écoles et autres maison d'éducaUon. (C. 336.)
Ils sont d'ailleurs tenus de prêcher ir eux mâm -

Officier pontiflcaloment. dans 1© droit c'est faire l«.
fonctions sacrées qui. selon les lois lituiiqSi Z| ?jenucj insignes poaUflcaux, c'est-àZTciZ^e^

i.fÎ!'.^''*'^"®;
•^«**n* ï* permission de célébrer «m-^calement sur son territoire, peut aussi penTe^Jtrône avec baldaquin, (C. 3ïr.)

Même s'il a un Coadjuteur, l'Evêque est tenu à la ré-«dence personnelle dans son dioctee.

sabsenter de son église cathédrale au temps de l'AvwU

P
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€t du Carôme, aux fêtes de Noël, de Pâques de la
Pentecôte et de la Péte-Di«u. (C. 338.)

Après la prise de possession de son siège, l'EvÔque
doit appUquer la messe pour son peuple tous les di-
manches, et tous les jours de fêtes de précepte môme
supprimées. (C. 339.)

Voici la UBte des jours de fêtes où l'évêque doit, outre
chaque dimanche, offrir la messe pro populo:

Noël, Circoncision, Bpipùanie, Pâques et les deux jours
suivants, Ascension, Pentecôte avec les deux jours sui-
vants, Sainte-Trinité, Fête Dieu, Invention de la Sainte-
Croix, Immaculée-Conception, Purification, Annoncia-
tion, Assomption, Nativité de la Sainte-Vierge, Saint-
Michel, Saint-Jean-èaptiste, Saints Pierre et Paul, Saint-
André, Saint-Jacques, Saint-Jean, Saint-Thomas, Saints
Philippe et Jacques, Saint-Barthélemi, Saint-Mathieu,
Saints-Simon et Jude, Saint-Mathias, Saint-Etienne,
Samts-Innocents, Saint-Laurent, Saint-Sylvesta-e, Saint-
Joseph, Sainte-Anne, Toussaint, un des principaux pa-
tron du royaume ou de la province, et enfin un des prin-
cipaux patrons de la ville, ou de l'endroit selon la cou-
tume.

Il n'y a aucune exception à cette règle, et l'exiguité
des revenus elle-même ne serait pas une excuse suffi-
sante. Comme on voit, la loi est plus étendue et plus
sévère que pour les autres pasteurs.

Les Evêques sont tenus de faire tous les cinq ans,
un rapport au Souverain Pontife sur l'état de leur
diocèse, selon une formule donnée par le Siège Apos-
tolique. (C. 340.)

La visite au tombeau des bienheureux Apôtres Pier-
re et Paul et au Pontife Romain est obligatoire aux mê-
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ni€s époques. Cependant les Evoques qui sont hors

DrTZ.'î"^.!!'''
^* ^'^*^"" *^"« «t orthodoxe, pourprotéger les bonnes mœurs, et corriger les mau^a^spr^ur promouvoir la paix, l'innocen^ laS et làdjsciphne dans le peuple et le clergé, et *oiîttu ^e

r^i^^\^ÏV^' circonstances, aider au bien de lareligion, les Evoques sont tenus de visiter leur diocèse

aftXv'"'^' 'i
*°"' "" ^ ^^^ ^ telle Cn^u^

?Evlm,rf T^""^ *" °^^^"^ ^«'^ 1«* cinqTns. parlEvéque lui-même ou en cas d'empêchement lég Urnepar le Vicaire-Général ou un autre délégué. ((1 343.)

Les Evêques titulaires ne peuvent exeroer aucun
pouvoir dans leur diocèse, dont ils ne prennent mêmepa3 poss^ion. Il con- H en charité, mais sansaucune obligation, qu'il .cliquent quelquefois le
sacrifice de la messe pou. .eur diocèse. (C. 348.)

Les Evêques titulaires sont ceux dont les sièges se
trouvent dans les pays infidèles, on disait autrefoism pantbus infidelium. Ils sont ordinairement évê'
ques démissionnaires, ou ooadjuteu. ou auxiliairess
ou vicaires apostoliques, ou bien encore evêques char-
gés par le Pape d'une mission ou d'une fonction in-
compatible avec un siège résidentiel.

Par un décret du 3 mars 1882, les Evêques non ré-
sidentiels s'appellent Titulaires.

Les Evêques résidentiels ou titulaires, dès la récep-
tion de 1 annonce authentique de leur provision cano-
nique effectuée, jouissent des privilèges suivant ou-
tre ceux qui peuvent être spécifiés dans leurs titrés:

lo de choisir pour eux-mêmes ou pour leurs faml-
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f :

!«"';•« E^^.^f.^^^^'^ leur confessioa. Ce pré-

30 d^ célébrer, ou de pennettre à un autre de celé-'

*«» tenus ae Célébrer dans leur cathédrale •

ie:"r^i;^rp:;?Sf^"^"'"-*^^

oans leur propre demeure, mais partout où ils séjour

mêmes privés et autres endroits pieux les atetïAnt

c^r^'^âl^r" "^^' r" toutesfes'îîkute^^'r

auÏÏT ^,L.f ^^^ *''^' ^"^ <*"» d'infirmité ou

Sil^nfî^'ï^'"*"*
'^''^'"«' n« peuvent visiter leîstations du chemin de la Croix, des images du c^c?

60 de célébrer en mer avec les précaution» requise» •

m^^'^ltrA^"" "^^ '^ ^»»«« «t oratoires lamess© conforme à leur propre calendrier
;
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80 d. Jouir de l'autel privilégié personnel quotidien •

iOo de bénir partout dans la forme épisooDal« J

llo ils ont aussi le droit de porter les insignes épis-copaux conformément aux lois liturgiquesf

nw™^ ^^^''"'^ résidentiels, du moment qu'ils ontpas possession de leur siège, ont le droit de pei^voï

Z2ZV' '"""^^ 'P'^P'^'^- d'accorde^S^sS!
dulgences de cmquante jours dans les limites de leur

diocèse, le trône avec baldaquin . ( C. 349. )

CHAPITRE II

Det coadjuteun et auziUairet des éviquM

Il appartient au seul Pontife Romain de constituerun coadjuteur à un évoque.

Le co«JJuteur est ordinairement donné à la person-
ne de

1 Evoque avec droit de succession
; quelquefois

cependant il est donné aussi au siège.

Le coadjuteur. donné à la personne de l'Evéque sans

(0*360^)
^''*^'**"' ^'^ '* """" '^'*^ d'auxiliaire.

Mgr Pabre était coadjuteur de Mgr Bourget avec
droit de succession. Mgr DeCelles était de môme 00-
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adjuteur d« Mgr Moreau à St-Hyacinthe avec droit de
future succession.

Le coadjuteur avec droit de succession, aussitôt le
siège épiscopal vacant devient Ordinaire du
diocèse pour lequel il avait été constitué, pourvu, qu'il
en ait pris possession légitime selon les règles du
droit. (C. 352.)

CHAPITRE m
Du Sjmode diocéiaiii

Dans tous les diocèses, le synode diocésain doit Ôtrs
tenu au moins tous les dix ans ; on y traite seulement
des choses qui concernent les nécessités ou les uUlités
particulières du clergé et du peuple du diocèse. (C.
366.)

Il appartient k l'Evêque seul de convoquer et de
présider ce synode qui doit être régulièrement célébré
dans l'église cathédrale. (C. 357.)

La liste de ceux qui ont le droit d'y être convoqués
et le devoir d'y assister comprend tous ceux qui ont
une dignité ecclésiastique ou une fonction administra-
tive dans le diocèse. L'Evêque peut d'ailleurs aug-
menter à son gré le nombre des invitations. (C. 358.)

Dans le synode l'Evoque est le seul législateur, les
autres n'ayan4 qu'un vote consultatif ; lui seul sous-
crit dux constitutions synodales ; et celles-ci obl'«jent
par le fait de leur promulgation dans le synode, à
moins d'indication contraire expresse. (C. 362.)

Il est facile de voir la différence, même essentielle
d'avec les conciles où tous les Evoques participent aux
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clergé sont comme les oonaeillers et les aviseurs Svlvôque. qui garde tout à fait ses droitsT^^sUteu^

TJ^ ^ ^"'"'"''^ ^ ^^« P»"' ôt~ approuvés.
Il est pourvu par le concile Plénier de QuSïec (D

nliv/^ *^* ^"^ '**''*'** P^'*^^ '«'^"^ï* puisse* supi

dont cette retraite se fait généralement parmi nou^
semble bien en effet remplir toutes les intentions dela loi concernant le synode.

CHAPITRE IV

De la Curie diocésaine

-i^n^^r^A'*^*'''^"* ^ *^™P*^ **«s personnes quiaident lEvêque. ou celui qui tient sa place, dans le
gouvernement de tout le diocèse. (C. 363.)

ARTICLE I

Du Vicaire Général

Si le bon gouvernement du diocèse l'exige, l'évêouenomme en toute Uberté, un Vioaine-Général pour l'ai,
der avec pouvoirs ordinaires danâ tout le territoire.

Il ne doit y en avoir qu'un seul à moins que la di-
versité des rites ou l'étendue du diocèse n'exige au-
trement. °

Toutefois si le Vicair^Généra] est absent ou empo-
ché d agir, 1 évoque peut mettre quelqu'un pour le
remplacer. (G. 366.)

^
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Le Vicaire-Général doit être du clergé séculier et
âgé d au moms trente ans. et n'être pas consanguin
de

1 évêque au premier degré ou du second au ^ier.
Si le diocèse est confié à une communauté religieuse,

le Vacaire-Général peut lui-même appartenir à cett^môme congr^ation, (C, 367.)

En vertu de son office, le Vicaire-Général possède
dans tout le diocèse, au spirituel et au temporel la
juridiction qui appartient à l'évoque de droit ordinai-
re

;
excepté pour les choses que l'évoque s'est réser-

vées, ou pour lesquelles le droit lui-même requiert un
mandat spécial de l'évoque.

nJ^x"*f
"* <J'indication contraire expresse, le Vicaire-

Généra peut exécuter les rescrits apostoliques acoor-
(^ à lévêque, ou au précédent administrateur du dio-

«;
pe même lui appartiennent également les fa-

cultés habituelles accordées à l'Ordinaire du lieu par
le Saint-Siège, ainsi qu'il a été dit à l'occasion des
Privilèges. (C. 368.) G. 66.)

Même en présence de l'Evéque le Vicaire-Général
soit publiquement, soit privôment, a le droit de pré^
séance sur tous les clercs du diocèse, sans excepter les
dignités et les chanoines de l'église cathédrale, môme
au chœur et pour les actes capitulaires, à moins que
I un d'eux ne soit revêtu du caractère épisoopal et que
le Vicaire-Général ne soit point lui-même évêque.

Si le Vicaire-Général est évoque, il possède tous les
privilèges honorifiques des évêques titulaires

; si non
II a pour la durée de sa charge les privilèges et inst^
gnes de protonotaire apostolique titulaire. (G. 370.)

U juridiction du Vicaire-Général expire par sa dé-
mission, donnée et acceptée selon les règles posées
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plus haut par la révocation 4 lui intimée par l'Evo-que et par la vacance du siège épiscopal. (C. 371.)

la coutunie. qui n a jamais été réprouvée par le Saint-
Siège, qui a é^ au contraire pratiquement reconnue,d avoir en certains endroits du pays plusieurs vicai-
res généraux, à cause des grandes distances à parcou-
nr.

ARTICLE II

Du CHANCELIEB, DES AUTBES NOTAIRES ET DES ABCHIVES

ÉPISCOPALES

Dans chaque curie épiscopale il doit y avoir un
chanceher, nommé par l'Evoque, un prêtre dont la
principale charge soit de garder les actes de la curie
dans les archives, de les disposer par ordre chronolo-
gique et d en faire la table ou l'index.

Le chancelier est par le fait, notaire ; il peut y avoir
aussi un vice-chancelier. (C, 372.)

Le chancelier peut être démis par celui qui l'a nom-
mé, son successeur, ou son supérieur, mais non par le
Vicaire-Capitulaire à moins que ce soit du consente-
ment du chapitre. (C. 373.)

Les fonctions du chancelier ne cessent donc point
comme celles du Vicaire-Général, à la mort de l'Evo-
que.

Les autres canons de ce même article contiennent
des directions pour la mise en ordre et la conserva-
tion des archives.
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ARTICLE III

Des EXAMlNA-rauBS SYNODAUX ET DES CUBÉS C0N8ULTEUR8

d'Z^LlT^^ *,?'** de Choses qui sont par elle^mémes

tZZTf^^"f*^""-
="^* supposent un diocèse

très grand et un clergé très nombreux. Il est évidentque ce rouage administratif cesse d'être nécessair»quand TEvèque peut par lui-même, ou avec^S
borateurs immédiats, remplir la charge dévolue par le

lî,
*"^ «^«""i"***"" synodaux. Cette liberté lais-

sée à 1 Evoque est d'ailleurs expressément stipulée par
l6 canon 389.

CHAPITRE V

De» chapitres de chanoines

Un chapitre de chanoines sodt cathédral soit collégial
est un collège de clercs institué dans le but de donner
plus de solennité au culte de Dieu dans l'église, et s'il
s agit du chapitre cathédral pour aider, à l'instar
d un sénat et d'un conseil, l'Evêque. selon la règle des
saints canons, et aussi le siège étant vacant, pour rem-
placer I évoque dans le gouvernement du diocèse.
(C. 391.)

Au Siège Apostolique est réservée l'institution la ré-
novation ou la suppression de tout chapitre soit'cathé-
dral soit collégial. (C. 392.)

Le droit commun exposé sous ce chapitre règle, dans
une s^ne de canons, et avec beaucoup de détails tout ce
qui concerne le personnel, les fonctions, les droits des
chapitres fondés selon toutes les exigences canoni-
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lues et tels qu'ils existent généralement dans les pays
catholiques de l'Europe.

*^^

Plusieurs diocèses du Canada ont des chapitres nos-sédwt des constitutions spéciales dans lesquell» Zi
1!.,^ ""J"^

précision, oonforménwnt aux deux ins-

du ^'^i^lSSa '^""*^' '" "" ^^^^'^ *«^' ^'

OHAPITRE VI

Des consulteun diocénins

aH^^ ^ ^"""^^ ^^ ^^^'I"^^ ^« «ï^'^Pife oathé-
dral de chanoines n'a pu être constitué ou rétabli l'E-
voque doit instituer, sauf prescripUon particulière du
Samt-Siège. des consulteurs diocésains, c'esU-dire
des prêtres recommandables par leur piété leur
mœurs, leur doctrine et leur prudence. (C. 4^.)

Ils doivent être six ou au moins quatre ; et demeu-
rer dans la ville épisoopale ou dans le voisinage.

Avant d'entrer en charge, ils doivent prêter serment
de remplir fidèlement leur mandat sans acception
de personnes. (C. 425.)

Ils sont nommés pour un triennat, mais peuvent êtrewntmués dans leurs fonctions à l'expiration de chaque
tnennat. Si l'un vient à faire défaut pour une cause
qncjconque, l'Evêque, de l'avis des autres consulteure
lui donne un remplaçant et oelui^ji demeure en office
jusqu à 1 expiration du triennat.

Si le triennat expire pendant la vacance du siège
épiscopal, les consulteurs demeur t en office jusqu'à
lamvée du nouvel évoque qui, dans les six mois
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TTiiunce a sa charge, le vicaire capilulaire du <y»i

CHAPITRE VII

«.^T^J^ '*"^*''^ ^ l'«<imi.ni3t,»tion d'un diocè-se dont le siège est temporaiwmeni inoccupé Lee«ma«* peuvent être très diverses. L'histoire S^D^u^ons^ue rEglise a subi^ môme en ceslZs^lS 7^.1 """-^^ **"^^"'^ *^"<« «élevés

à

»u^«**^ ^P'.*fP»' «*t ^««t I*'' la mort de l'Evô-

^\rt!:JT^"'^'*? '^^^ P""" ^ P«»«'« Rondin.M trwriation. ou la privation inUmée à l'Evoque.

•«î;f f.'*K.!!!f*^'*
«ouvememenl du diocèse «»t dé.^lu au Chapitre de l'église cathédnUe. à moin» qu'ilny ait un administrateur apostolique ou qu'il soitpourvu autrement par le Saint-Siège. (C. 431.)

H-.!^5s''*!*'^
^'^** ***^ '«• *»"" JO"» * l'élection

é^Z^'^ Capitulaire. Celul^i reprit par le fait juri.
diction épisoopale, au spirituel «t au temporel, «xcepté
pour tes choMss striciemant prohibées dans le droit.
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Le Vicaire Capitulaire doit résider dans le diocèse
«t appliquer la messe pro populo comme l'Evéque
résidentiel. (G. 440.)

Sa charge cesse avec la prise de possession du nou-
vel évéque. (G. 443.)

CHAPITRE Vni

Dm VicairM foraiaa

Le droit, et lo devoir, du Vicaire forain est de s'en-
quénr: lo si les ecclésiastiques de son district mènent
une vie conforme aux saints canons, s'acquittent avec
diligence de leurs offices, suirtout en ce qui regarde U
loi de la résidence, la prédication du Verbe Divin
1 enaeignement du catéchisme aux enfants et aux adultes!
et robligation de visiter les malades.

ao De l'exécution des ordonnances ôpiscopales, la ma-
tière du sacriAoe eucharistique, la tenue des églises et
du linge sacré, la garde de l'euoharistie et la célébra-
Ij'^n de la messe

; l'observation des règles litui^ques,
ladnunistration des biens eoclésiasUquee le Adèle
acquittement des messes, et leur inscription correcte
dans le livre de la paroisse.

Il appartient au Vicaire forain, dès qu'il apprend
l\ maladie grave d'un prôtre de son district, de voir à
ce qu'il reçoive les seoours spirituels et matériels et
au»i advenant sa mort qu'il ait des funérailles conve-
nable». Au Vicaire forain revient le soin d'empê-
cher que durant la maladie ou après la mort d'un pré-
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t«W8portés eilleuis. (C 447.)
"^ **'*"*

Le Vicaire forain doit, aux jours désira^ nar l'Evft

te conférences dont U a été quesUon plus ha^ T
i«^s'*^SJ!

" î """ï* '** «^iprôtrés dont les tituUÙ-»« s appelaient arehiprôtres.

Monseigneur de Laval en avait établi un certain^mbre avec des facultés très étendues. M^t

^En^EuPope on connaît plutôt les doyennés et les

coSTlSrJe"''"
'''^" "* '^™*" «'* ^^ »«

CHAPITRE IX

Dm Cnrét

a été conférée une paroisse «n titre, avec charge d'Ames

(C.'ïïlT
""" ''*'^'*** **' l'ordinaire ^u iSr

Il faut uu Induit apostolique pour unir de pleind~.t «ne p«oia«, à une pe«onne^«le. de Wtefa"«on que cette persoi>ne nwrale aUe-mén; aoTcurî.

âîii (C^ )

«eulemeut la charge habituelle àm
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Elle doit constituer un vicaire qui
ment en son nom.

agisse actuelle-

Ceux qui sont préposés à l'edministraUon d'une pe-
roiMe pour en être les propres recteurs doivent y être
stables

;
ce qui n'empêche point cependant que tous

ne puissent être changés selon la règle du droit.

Mais tous les curés n'ont pes la môme stabilité • les
uns sont in-omovibles, les autres amovibles.

Les paroisses inamovibles ne peuvent être rendues
amovibles sans le consentement apostolique ; les pa-
roisses amovibles peuvent étr*. déclarées inamovibles
par 1 Evêque. L'Evêque érigeant de nouvelles parois-
ses doit les rendre inamovibles k moins que. ayant
pris l'avis du chapitre, il ne juge prudent, vu les
circonstances, de dAsréter leur amovibilité. Les quasi
paroisses sont amovibles.

L» curés appartenant à une famiUe religieuse sont
toujours amovibles, k raison de la personne, à la vo-

«té de l'Ordinaire du lieu, après avis donné au ro-
périeur

;
de même qu'à la volonté du supérieur, après

avas donné à l'Ordinaire ; sans obligation pour l'un ou
1 autre de faire connaître la cause de sa décision, et
encore moins de la prouver, sauf recours devolutif au
Siège Apostolique. (G. 464.)

Il n'y a actuellement qu'un très petit nombre de pa-
roisses inamovibles au Canada: celles de Notre-Dame
de Québec et de Notre-Dame de Montréal ont cette oré-
TOgalive.

Le droit de nommer et d'insUtuer les eu-
rts appartient à l'Ordinaire du lieu, excepté pour les
paroisses réservées au Saint-Siège ; toute coutume oon-
traire étant réprouvée, sauf cependant le privilège d'é-
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ce'ii^'^irla'^ii:?^^«? ^-^« ^ ««-Ci-
apte à la ri?r et ST^''*^"'* ^ "^^'^^ «ï^'il cmii

«mnes. (a 459 )

"*"^ "^P****^ <*« Per-

Dans une môme paroisse il n« ««,»
«ul curé avec chai^J!!, ! 2JT^ ^ f

"^^'^ '""»«»

10 D'administrer solennellement le baptême
;

2o De porter publiquement la Sainte ff^^»».^ »•
aux malades dam sa paroiS •

E^cbansUe

"^"-«^i*»". et aussi «cepté l^'d'S^nZ^tout prttre peut accomplir ces foncUow
;

-*© D'annoncer les Ordinations et k» maria««i • rt'«u«ster aux mariages et de donner la S^rtTnùptlt

5o De présider aux funérailles selon son droit •

letï!!ifïr;* r* ^*
^l^'^

Hturgiquee. les maisonsle Samedi Saint ou un autre jour suivant l'usage loc2^
7o De bénir les fonts bapUsmaux le Samedi-Salnt.'
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de conduire toute procession publique hora <te régli»de donner hors dâ l'Àriioo i^ kx^xj-
'7'""*"^''».

1«8. (C. m) bénédactioos solennel.

I^ curé a droit aux prealationa que lui attribue 1acoutmne approuvée, ou une taxe lé^timlit é^V*
Alors même qu'un office paroissial est rempli naran autro prêtre. les prestations roviem^t aTJuU à

t^. la volonté contraire des donateure ne soit mani-

Le curé ne doit pas refuser son ministère gratuit àc«ux qui sont incapables de payer. (Cm)

H-Am^'^
**'

i^" ^" **" ^®<=^ ^ ««'wr la charge

JT^^^"" *^ ««« «te s« paroissiens qui ne^point légitimement exemptés.

trim î?"^ P«"t. pour une cause juste et grave, sous-traiPB aux soins d« curé lea familles relieuses et^maiwns pieuses qui sont sur son territoiînHe soSpomt exemptées par le droit. (G. «4!)
Le curé est lié par l'obligation de résider dans une

deux mois d'absence par année, sans oompter L«jours d« retraite pastorale.
««ipter les

qu une semaine, la permission écrite de l'OrdinSroet un rompJa^t approuvé par l'ordinaire. Et rt tecuré eai religieux, il lui faut en outre le consentement

?<ïs"^^ roi,'
"* ^ "^P'*^* *>'* *^« approuTàTa

fois par 1 Ordinaire et te Supérieur.

./i'*.*'ï!* ?*• ^"' *^* ^"*» soudaine et grave for-ce de s'absenter pendant plus d'une semainejîitoit au
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m--
plus tôt et par écrit roforroer l'Ordinaire de la cauae
<ie son absence, et du nom de son remplaçant, puis se
soumettre à ce qu'il décidera.

Même pour une absence moins longue, le curé doit
pourvoir aux besoins des fidèles, surtout si les cir-
constances l'exigent particulièrement. (C. 465.)

U curé a l'obUgation d'appliquer la messe pour le
peuple tous les dimanches et les jours de fêtes même
supprimées. Il doit dire cette messe autant que possi-
ble dans son église paroissiale. Si cependant il est
absent pour une cause légiUme, il peut alors ou bien
célébrer là où il se trouve la messe pour son peuple,
ou bien la faire dire par le prêtre qui le remplace
dans sa paroisse. (G. 466.)

Par un Induit du 7 février 1912, accordé par la
sainte Congrégation du Concile, les curés du Canada
sont dispensés d'appliquer la messe pour le peuple
aux fêtes de rAnnonciati<Mi, la Fête-Dieu, et Saint-
Pierre et Saint-Paul, récemment supprimées et dont
la solennité a été renvoyée au dimanche.

Les desservants de quasi-^paroisses dans les vica-
riats ou préfectures apostoliques doivent dire la messe
pour le peuple, d'après le même canon ci-dessus au
moins aux solennités de Noël, de l'Epiphanie, de Pâ-
ques, de l'Ascension, de la Pentecôte, de la Fête-Dieu
de rimmaculée-Conception, de l'Assomption de là
Sainte Vierge, de saint Joseph, de saint Pierre et saint
Paul et de la Toussaint.

Le curé doit célébrer les offices divins, administrer
les sacrements aux fidèles toutes les fois qu'ils les de-
mandent %itimement, connaître ses ouailles, corri-
ger prudemment celles qui s'égarent, exercer une pa-
ternelle charité envers les pauvres et les malheureux.



UVBE DEUXIÂBfE— DES PEBSOmnSS 79

et apporter le plus grand soin à l'instruction catholi-
que des enfants.

Les fidèles doivent être avertis que, pour autant
que la chose peut se faire commodément, ils doivent
fréquemment aller dans leurs églises paroissiales pour
y assister aux offices divins et y entendre la parole de
Dieu. (C. 467.)

Le code invite le curé à maintenir parmi ses ouail-
les l'esprit paroissial qui est véritablement l'esprit de
l'Eglise. Malheureusement les changements intro-
duits partout dans la vie sociale ont notablement af-
faibli sur oe point la discipline qui remontait au Con-
cile de Trente, et au moyen de laquelle les groupes pa.
roissiaux se maintenaient compacts.

L'Eglise se montre aujourd'hui un peu moine sévè-
re. Mais elle maintient le principe môme de la vie
paroissiale en exhortant pasteurs et fidèles À la conaer.
ver. En effet c'est elle qui gardera vraiment dans nos
familles la foi et les pratiques catholiques.

Le curé doit, avec une charité attentive et dévouée,
aller au secours des malades dans sa paroisse, surtout
quand approche le moment de la mort, les réconfor-
tant par la réoepUon des sacrements et recommander
leurs &mes à Dieu.

Au curé, et à tout prêtre qui assiste les malades, est
accordée la faculté de donner la bénédiction apostoli-
que avec l'indulgence plénière à l'article de la mort,
dans la forme contenue dans les livres liturgiques ap-
prouvés, et il doit avoir soin de ne pas omettre de
donner cette bénédiction. (C. 468.)

Le curé doit veiller avec diligence à ce que rien
contre la foi et les mœurs ne s'introduise dans sa pa-
roisse, surtout dans les écoles publiques et privées, et
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pull»™», .t .^.ï^Z"™^°^T"^
l«s prescriptions ordinaires.

SiiT«-ir^™*"^'^' ''" * ^^^ «mariage

reçu I ordre sacré du sous-diaconat s'il a fait nmJl^

8ia^^^*if ^Tf'^ ^ Q"*^' tes registres parois-waux sont acceptés par la loi pour l'état civil Wauiest d ailleurs absolument conforme à l'espr/t iî^Erse et avantageux des deux côtés. UtSCcefî.*
gistres se trouve par là même soumisel?^^»^
rtgtes canonKiues et de l'autre aux pwscripUoM dj lî

LT^^n^^ T '1^'*'" Pmissiaux soient ten«avec le plus grand soin.

CHAPITRE X
Dm vicaires paroiNkuz

Si une paroisse est unie de plein droit à une maisonreligieuse, à une église capitulais, ou kZTï^
persane moraJe, il doit alors y avoir un vS2reqSau charge actuelle des âmes et à qui soit akgnée u,Sportion cor^rue des revenus au jugement L l'évî!
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i^ïii -,
!^ relations peraomi«ll€s. se trouve ezoo^

CHAPITRE XI

Do recteurs d'égliaes

SoM le nom de recteurs d'égliaes il faut entendre desPrttoes auxquels est confié le soin d'une ^Ti^t m paroiasiale. ni capitulaire, ni Xhlet Te

du^r^ï ^ "T^^ librement par l'Ordinairedu eu. ou au moins doivent être approuvés par lui ail^hse appartient à un ordre religiïîx exZ^
Si l'église est unie à un séminaire ou collège dirigéWr des clercs, le supérieur du Séminaire ou Collège

1 Ordinaire du heu n'ait décidé autrement. (G 480 )
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Î^'l

Mais il peut y célébrer les offices divins en conter.

Z^cT^à^^''^'''^'' ^ ^ fondatio^/etZ^
stî c« ^^^^**'°"J!«

""'«« IP^ au ministère Zois.siah Ce quil appartient à l'Ordinaire du lieu d'an-précier et de régler. (C. 482.)
"^

Si l'église, au jugement de l'Ordinaire du lieu esttellement distante de l'église paroissiale que les^roïs^ ne puissent sans grave inconvénient fréq^nterl^^^se paroissiale et y assister aux offlcT^i^S^

lo L'Ordinaire du lieu, môme sous des peines gra-ves, peut ordonner au recteur de célébrer les offlcea

aSÏSr' commodes pour le peuple, d'amioncerara fidèles les jours de fête et <ie jeûne, d'enseigner lecatéchisme et d'expliquer l'Evangile ;

*"**'^ ^«

2o Si avec la permission de l'Ordinaire le T. S. Sa-crament est conservé dans cette église, le curé peut l'y
prendre pour le porter aux maUdes. (C. 483.)

La pPÔdicaUon dans ces églises non paroissiales estsoumise aux règles communes telles qu'édictées narla Sainte Congrégation Consistoriale le 28 juin 1M7

cétéb^tL'.ÏÏf ^ ^ ''"' ^^ ^®*^ *^'°« «>ie"t

^u^ttt^L ? '""'.r
^^^"^^ «>'«^t fidèlement

acquittées, les biens dûment administrés, que l'église

t^n^Z ""
'Z'"^' "^ ^"' appartiennent SeSconservées en bon ordre, et que rien ne se fasse qui^it ^trai« à la sainteté du lieu ou au resp^dÏÏ

la présence de Dieu. (C. 485.)

Le recteur de l'église est amovible à volonté.

la »
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DEUXIÈME PARTIE

DES REUQIEUX

La deuxième partie du second livre du code canoni-que traite des Religieux, en tant que menant iTZcommune selon certaines règles déterminées.
Elle est divisée en huit titres, et comprend 295 ca-nons. Tout y est défini, touchant les droits et obliga-^ns des religieux personnellement, et des groupadont ils font partie,

»»v^

rJifnn? '*f^'^""«'^
<=« 1"i regarde spécialement les

relations extérieures des communautés et de leursmembres avec les autorités ecclésiastiques, et le clergé
en général.

Tous doivent honorer l'état religieux, c*est4l-dire

des fidèles, outre l'observance des préceptes communs,
acceptent celle des conseils évangéliques par le moyen
des vœux d'obéissance, de chasteté et de pauvreté.
ILi. 487.)

Ceci est la définition théologique de l'état religieux
institué immédiatement quand à la substance, par
Notre-Seigneur. et qui consiste essentiellement dans la
tendance à la perfection.

Dans les canons qui suivent, on nomme:
lo Religion, une société approuvée par l'autorité lé-

gitime ecclésiastique, et dans laquelle les membres.
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selon les lois propres de cette mdine société, pronon-
cent des vœux publics, perpétuels ou temporaires,
mais qui doivent être renouvelés à l'expiration du ter-
me, et tendent ainsi à la perfection évangélique

;

2o Ohdbb, une reliçion dans laquelle se font les voeux
solennels

; Congrégation monastique, la réunion de
plusieurs monastères sous un môme supérieur ; Reli-
gion exempte une religion à vœux solennels ou à
vœux simples, soustraite à la juridiction de l'Ordinai-
re du lieu. Congrégation religieuse ou simplement
congrégation, une religion dans laquelle on émet seu-
lement les vœux simples soit perpétuels soit tempo-
raires

;

3o Religion oi dboit pontifical, la religion qui a
obtenu du Saint-Siège soit l'approbation, soit au moins
un décret laudatif ; de droit diocésain, celle qui, érigée
par les Ordinaires, n'a pas encore obtenu pareil dé-
cret ;

4o Reugion cléhicale, celle dont la plupart des
membres sont prêtres, autrement elle est laïque

;

5o Maison beuoieuse, une maismi d'une religion
quelconque

; Maison régulière, maison d'un Ordre ;

Maison formée, maison dans laquelle demeurent au
moins six religieux profès, et dont quatre au moins
soient prêtres s'il s'agit d'une maison cléricale

;

60 Province, la réunion de plusieurs maisons reli-
gieuses, sous un même supérieur, constituant une par-
tie d'une même religion ;

7o Religieux, ceux qui ont fait leurs vœux dans une
religion quelconque

; religieux à vœux simples, qui
ont fait leurs vœux dans une congrégation religieuse

;

réguliers qui appartiennent À un Ordre ; Sœurs, reli-
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yeuses à vœux simples
; m<miales, religieuses à vœux

solennels ou. d'une façon générale, les religieuses donî

Zl?^ «ont solennel, .c par l'institut, mais sont

Sliquer^" "'"'•' '" "' """"°" '" ""'''

80 SuPÉBiEUBs vv-ars,
, IuLM en chef, l'abbé supé-

rieur dune con6Té<,'a»' n monaoîique. 1 .;',hé d'un mo^
nastère ayant sa pers,->iruMti jun'ilnie Men qu'il ap-
partienne à ui). congr.it-riou w.,r.astique, le supé-
rieur général dune r«l ?io i, le supérieur provincial,
et leurs vicaires ou suppAt'-.-Mi'd. H. 488.)

TITHi ÏX

1>E L'ÉRECTION ET DE LA SUPPRESSION D'UNE
RELIGION, D'UNE PROVINCE OU D'UNE MAISON

Les Evoques, mais non le vicaire capitulaire ni le vi-
Caire général, peuvent fonder des Congrégations reli-
gieuses, mais ils ne doivent le faire ou permettre qu'a-
près avoir consulté le siège apostolique ; et s'il s'agit de
Tertiaires vivant en commun, il faut de plus qu'ils
soient agrégés à leur "religion" par le supérieur géné-
ral du premier ordre.

Une Congrégation de droit diocésain, môme répan-
due dans plusieurs diocèses, demeure diocésaine et
soumise, selon la règle du droit, à la juridiction des
Ordinaires tant qu'elle n'aura pas obtenu l'approbation
ou le décret laudatif du Saint-Siège. (C. 492.)

D'après le Motu proprio de Pie X, du 16 juillet 1906,
auflun évêque ne peut fonder ou laisser établir dans son
diocèse, une communauté nouvelle de l'un ou de l'autre
sexe sans l'autorisation écrite du Saint-Siège.
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'i-

- i

Une religion, même de droit diocésain et n'ayant
qu une seule maison, une fois qu'elle a été légitime-

Siè" ^ "* '^"* """^ supprimée que par le Saint-

Il appartient au seul Siège Apostolique de diviser en
provmces une religion de droit pontifical, d'unir les
provinces déjà constituées ou de les oiroonacrire au-
trement, d'en établir de nouvelles ou de supprimer
celles qui existent, de séparer d'une Congrégation mo-

ÎSre^^^ca^ïïT"'*'*'
'**'""''*' ®* ^ '«* ""«'• * ""«

Une Congrégation religieuse de droit diocésain ne
peut établir de maisons dans un autre diocèse sans le
consentement de chaque Ordinaire.

Si une Congrégation se propage dans d'autres dio-
cèses, rien ne doit être changé à ses lois sans le con-
sentement de tous les Ordinaires intéressés. (C. 496.)

Aucune maison religieuse ne doit être érigée à moins
quon ne juge prudemment qu'elle pourra se soutenir
par ses propres ressources ou par les aumônes ordinal-
w». ou qu'il y soit pourvu de quelqu'autre manière,
(ti, mo.)

Pour ériger une maison religieuse exempte, formée
ou non, ou un monastère de moniales, ou même dans
les heux soumis à la propagande, n'importe quelle
maison religieuse, il faut la permission du Siège Apos-
tolique et le consentement do l'Ordinaire du lieu don-
né par écrit

; autrement la permission de l'Ordinaire
suffit.

La permission d'établir une nouvelle maison com-
porte, pour les religions cléricate$ la faculté d'avoir
une église ou un oratoire public attaché à la maison.
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sauf qu'il faut l'autorisation de l'Ordinaire du lieu
pour

1 érection de cette église ou oratoire dans un en-
droit certain et déterminé

; et on peut y exeroer le
aainl Ministère en observant les règles du droit.

Pour construire et ouvrir une école, un hospice ou
autre édifice de môme genre, séparé dune maisonmôme exempte, il faut une permission spéciale par
écrit de l'Ordinaire, et elle suffit. (G. A9J.)

Une maison religieuse, formée ou non, appartenant
4 une religion exempte, ne peut ôtre supprimée sans
1 autorisation apostolique

; si elle appartient à une
Congrégation de droit pontifical non exempte, elle
peut ôtre supprimée par le supérieur général du con-
sentement de l'Ordinaire du lieu ; si elle appartient à
une congrégation de droit diocésain, l'autorité de l'Or-
dinaire du lieu suffit après avoir entendu le supérieur
de la Congrégation. (C. 498.)

TITRE X
DU OOUVBRNEMBNT RBLIOIEUX

CHAPITRE I

Dca Supériaura et daa Chapitres

Tous les religieux sont soumis, môme par leur vtsu
d obéissance, au Souverain Pontife qui est toujours
leur premier supérieur. (G. 400.)

Ils sont aussi soumis à l'Ordinaire du lieu, excepté
dans les choses qui constituent le privilège apostoli-
que de l'exemptiOTi. (G. 600.)
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^^uZ ,
!;^ ''^T°"

''^^'''^^^ ^«« Supérieurs ont le

urautri' ?/° K
^ '^>»«»"'-. par eux-mêmes ou paî

«1 i f
' ^^"«^'^««e «n Viatique et l'Extrôme-On^

tion à leurs malades profès et novices, et à tous ceux

ÎSde^nS
'"^'''' °" '*'*^"^»«*>" °" de refuge

pans une maison de moniales, ce droit et celte obli-
gation appartiennent au confesseur ordinaire et à celuiqui le remplace.

Dans une religion laïque, cela regarde le curt du
lieu ou le chapelain n^mmé par l'Evéque. (C. 614.)

*.2i"^r
"''*°" <l'h<«nnie8 de droit pontifical, doit

«7n^^' T"^" *"??' **" Saint-Siège les affaires dLM propre religion. (C. 617.)

fli

OHAPFPBB n
Dm coafMMon «c ehaptUas

Il doit y avoir pour chaque maison de religieuses un-m.1 confei«eur ordinaire qui entend les Z^ZZ
sacramentelles de tout«i les communautée. A Ssque le grand nombre de religieuses, ou quelque
juste cause, n'exige plusieurs confesseurs. (C. 880.)

Il doit y avoir pour chaque communauté religieuseun confesseur extraonlinaire qui se présente au^^vent, au mo.ns quatre fois par an. et à qui toutes les «
:it:Sicr."\?.sn"- '" '"^^"' -' '^-^^
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^ confesseurs de religieuses, soit ordinains soit
e traordmaires ne doivent en aucune manière s'insi-
raer dans la direction intérieure ou extérieure do la
COTimunauté. (C. 524.)

Le confesseur ordinaire de religieuses ne doit pas
exercer ces fonctions au-delà de trois ans ; cependant
1 ordinaire peut le continuer pour un second et même
pour un troisième triennat. si À cause de la pénurie de
prêtres qualifiés pour cet office, il ne peut pourv-ïir
autrement, ou que la majorité des religieuses, par un
wte secret auquel prennent part môme celles qui n'ont
pas droit de suffrage dans les autres affaires, deman-
dent à garder le même confesseur ; mais dans ce cas il
faut pourvoir autrement pour les dissidentes si elles le
veulent. (G. 5S6.)

Il doit aussi y avoir un confesseur ordinawe et ex-
traordinaire pour les ordres religieux laies, et s'il s'a-
git d'un ordre non ezMnpt. il appartient à l'ordinaire
du heu de nommer le prêtre chargé des fonctions sa-
crées et de la prédication

; pour les ordres exempts
cette nomination appartient au Supérieur rteulier
(C. 628-B29.)

"«uuw.

Le célèbre décret 'Quemadmodum' est reproduit,
dans ce chapitre, avec les décisions authentiques qui
en donnent l'interprétation. On voit dominer dans
ces règles si sages, la préoccupation de concilier les
bMoins spirituels de chacun, avec le bon ordre néces-
saire dans une maisMi religieuse.

Les confesseurs extraordinaires, pour les Quatre-
Temps. doivent considérer qu'il y a pour eux obliga-
tion sérieuse et stricte de remplir ponctuellement leurs
fonctions.
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CHAPITKE m
Dt» bi«u tempordi et de leur «dminietration

Non seulement un ordre religieux, mais encore une
province et une maison sont capables d'acquérir et de
posséder des biens temporels avec des revenus stablesou fondés, à moins que cette capMiité ne soit exclue ou
restremte par les règles et les constitutions. (C. 631.)

Les biens d'mi ordre, dune province ou d'une mai-
son doivent être administrés selon les constitutions.
(Li. sas.)

L'ad«ini8lr»tion financière des maisons religieuses
est soumise au contrôle de l'Ordinair« du lieu pour
tout ce qui se rattache aux œuvres locales, et il faut son
consentement pour tous les actes pownat affecter cette
administratiMi.

,.JÏÏ "P**"^ *n°"el doH être fait p« la supérieure à
1 Ordinaire, s il s'agit d'un monastère de Religieuses,même exempt.

ranZ^ÎIîlrJ^
autres m««>ns religi-«s. ce mêmerapport doit être fait À la demande de l'Ordinaire du

l»eu. (C. 633-836.)
««««re au

de"n!Zï2!
**" **'^ distinguer entre le d«it essentiel

rl«J?^7 •
'^' »PP*rt^nt à la perwnne morale et

"vJ^ CJ r*^";*ï ^ <^«" «« ««ards de la loi

^n» '.-
'o™*l>t*» sont généralement comprises

«n! «L"""" '^»"f«"'P«>'«'wn ou de charte. Mêmesans elles, une maison rtligieuse constituée canonique-ment dans un diocèse, possède par elle-même et adml-
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nistre ses propres biens SOUS l'autorité de l'Eglise.

^uLrS" f** «i-n«tration est régulièrem^t

ur kTuI T'!'"/"
*^°*'^^« ^« l'Ordinaire du

m^«>„ , .
"°** ^' '^^^ ^« propriété, pour toute

P«ur elle, envers tous, les mêmes droits et les mômes

TITBE XI

DE L'ADMISSION EN RELIGION

CHAPITRE I

Du PoftnUt

CHAPITRE II

Dn Noviciat

pas et, o ^ s'iiXii^iïïr1^ ;: ïitnment pour les âmes, qui serait causé par Koartde ces clercs, et nui ne peut être autrement^fté "ÏÏ
débiteurs msolvahl^,. les en/ants ohligt^Z^^^r
leurs parents, pér. et mère, grand'père et g?aS«qui se trouvent dans un grave besoin. (C^ )

^^4
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Avant d'être admis en religion. les aspirants doivent
présenter leur certificat de baptême et de confirmation.

S]il s'agit de religieux, les aspirants doivent en outre
avoir des lettres testimoniales de leur Ordinaire d'ori-
gine, et aussi de l'Ordinaire de chaque lieu où ils ont
pu demeurer plus d'une année continue après leur
quatorzième année accomplie ; tout privUège contraire
étant supprimé.

S'ils ont passé par un séminaire, un collège, le pos-
tulat ou le noviciat d'une autre religion, il leur
faut, selon le cas, des lettres testimoniales des supé-
rieurs respectifs sur l'avis de l'Ordinaire du lieu ou
du supérieur majeur. (G. 644.)

Ces lettres testimoniales ne sont pas données aux as-
pirants eux-mêmes, mais aux supérieurs, sous pli scel-
lé, et gratuitement, dans l'espace de trois mois après la
demande. (G. 545.)

Dans les monastères de religieuses la postulante doit
apporter la dot fixée par les constitutions, ou déter-
minée par une coutume légitime. Personne ne peut
dispenser de cette dot en tout ou en partie, sauf le
Saint-Siège pour une religion de droit pontifical, et
l'Ordinaire du lieu pour celle de droit diooétain.
(G. 547.)

La dot est irrévocablement acquise au monaitère
ou à la religion par le décès de la religieuM, malgré
que celle-ci n'ait fait que des voeux temporains
(G. 548.)

La supérieure de religieuses même exemptes doit, au
moins deux mois auparavant, informer l'Ordinaire du
heu de l'admission prochaine au noviciat, et de la pro-
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/ession temporaire ou perpétuelle, solennelle ou sim-

sion ou la profession, s'enquérir avec diligence Bt^t

^TiA
^^ connaissance de la religieuse et si sa

suite^tre admise au noviciat, ou à la profession.

{C. 563 )

*'°"'*'*"*»^°8 ne prescrivent autrement.

Pour la validité du noviciat n *«„ .. .-, .,

wnue, aans la maison môme du noviciat. (C. 666.)
Le maître des novices doit être Agé d'au moins tr«ni^«.n,^, e. compte, .„ ™i„. d!r.„ 'r::;„7i*°

CHAPITRE III

De la profeHion rcUgitiiM

Les novices jouissent de tous les Drivilè»*» « «â
spirituelles accordA» i^ i» ,«i- •

P"^"^es et grâces

profession simple temporaire. 'c!mT
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!»»

GeUe^;i ne peut être faite avant l'Age de seize ans ac-
complis. Pour la profession perpétuelle, il faut avoir
vingt et un ans. (G. 673.)

Le supérieur qui a reçu une profession scdennelle
doit en informer qui de droit, afin qu'elle soit inscrite
à l'endroit voulu au registre contenant l'acte de baptê-
me de l'intéressé. (G. 576.)

Les profès de vœux temporaires jouissent des mê-
mes indulgences, privilèges, et grâces spirituelles que
les profès à vœux solennels ou perpétuels ; et adve-
nant la mort, ils ont droit aux mêmes suffrages.

Ils ont la môme <*ligation d'observer les règles et
constitutions.

Mais ils n'ont voix ni active ni passive, à moins que
les constitutions ne le disent expressément. (G. 678.)

Tout profès à vœux simples, perpétuels ou tempo-
raires, oMiserve la propriété de ses biens et la capacité
d'en acquérir d'autres, à moins que ce soit d^endu
par les constitutions.

Mais l'administration de ces biens et la libre dispo-
sition de leur usage et de leur usufruit doivent avoir
été eonllées avant la profession à une personne de
leur ehc^x. (G. BfltMiao.)

Tout profès à tomix perp^uels, soit simples ou so-
lennels, perd, de plein droit, le diocèse auquel il ap-
partenait comme séculier. (C. 585.)
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TITRE XII

DU RÈGLEMENT DES ETUDES DANS LES
HELIOIONS CLiRICALES

^Ifî.
'!"»ieux, après avoir suivi le cours ordinaired^ études préliminaires, doivent consacw" au mo"n1deux ans à la philosophie et quatre ans à la théoE

Ap^^ïï^qurcc'^T
^^^" '- --«- ^^S

Dans chaque maison formée, il doit y avoir aummns une fois par mois, discussion d'un LTmora"le ou de h urgie
; si le supérieur le juge à propos on

dogmatique ou autre, et tous les clercs profès, qui fonou ont fait leurs études théologiques et qui d;nSeur^ÏÏ
dans la maison, sont tenus d'y assister à moins d'être
dispensés par les constitutions. (C. 691.)

TITRE Xni
DES OBLIGATIONS ET DES PRIVILEGES DES

RELIGIEUX

CHAPITRE I

Dm obligationt

Tous les religieux sont liés par les obligations com-munes aux clers en général. (C. 692 )
Ils doivent tous porter l'habit de leur religion, soitdans la maison soit au dehors, à moins de raison gra-

ve au jugement du supérieur. (C. 696.)
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.
1*

Les supérieurs doivent voir à ce que des religieux,
par eux désignés, surtout dans les diocèses où ils de-
meurent, quand leur ministère est requis par les Or-
dinaires des lieux ou les curés, pour subvenir aux be-
soins du peuple, soit dans leurs propres églises, soit
au dehors, prêtent volontiers leur concours sans dé-
triment pour la discipline religieuse

;

De môme les Ordinaires des lieux et les curés doi-
vent volontiers employer les services des religieux,
surtout de ceux qui demeurent dans le diocèse, pour
e saint ministère et spécialement pour l'administra-
tion du sacrement de pénitence. (C. 608.)

cél^«s!T"T '*°^'''°* ^'"^'^ ^ *=« ^''^ ï«8 offices
célébrés dans leur propre église, ne nuisent point à

l'EvZTT* ?,'L5*t*^^i«'»« «t à la prédication de
1 Evangile dans l'église paroissiale

; ceci relève du ju-gement de 1 Ordinaire du lieu. (C. 609.)

Tous les religieux, môme exempts, sont tenus d'o-
béir, quand

1 Ordinaire du lieu ordonne pour une
cause publique, de sonner les cloches, de faire des
pnôres publiques ou des cérémonies solennelles déter-
minées, sauf ce qui peut s'y opposer dans les constitu-
tions ou les privilèges de chaque religion. (G. 612 )

1v"

CHAPITRE II

Des privilèges

Toute religion jouit des seuls privilèges qui sont

^ÏSf .""V' P'^"* «^«' *>" <ï"' ï'^i auront été
concédés directement par le Saint-Siège

; et toute com-
munication de privilèges est exclue désormais.
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Les religieux, mêmes laïcs et novices, jouissent de«privilèges des clercs. (C. 614.)
**«• J°"»S8ent des

Les réguliers d'un Ordre mendiant peuvent av«w. i,

ÏTestîsîj";r ^"^--' SS'dTai!

mrdîSrrriiir Tc^siv^
^""^^^^^" ^^^ '^

détaillA» w -A-i ^
*'.™«™ ^«w, donne, d'une façon

SS'^ ^ "! * "^'"^ P"' ^^ religieuBes qui vont

décret 267 du Concile plénier de Québec. Ell« wvien-

qne éveque, et lui rendre compte des argents coUecté»pour l'oeuvre déterminée, qui en avait iXienT^S!

dr^it*^n/?
?*?' '^"^'"^ '^«^ Congrégations dedroit pontifical U est défendu de solliciter des aumô^n^ sans un privilège particulier du Saint SiègeTu^

r,il
'^''^ «"<^^« ''J^"*^'^ 1» permission écrite de l'Or-

^rrmfmr '
""' '^"^ '^"^^^ ^-« ^« P^^vilè-

Les religieux des Congrégations de droit diocésain

"rirdïïorî"*"'!f l''^""^*"^^
«-« " p^lmS

Ti^^vn l^'^}""""^
d" "6" où leur maison est située,et de 1 Ordinaire du lieu où ils désirent quêter.

Sans un rescrit authentique et récent de la Sainte
Congrégation pour l'Eglise orientale, les Ordinaires
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latins ne peuvent permettre a aucun oriental de quê-
ter sur leur territoire, et ils ne peuvent non plus en-

voyer leurs sujets quêter dans les diocèses orientaux.

(G. 622.)

Ilf

CHAPITRE m
Des oblications et de* piivilècet d'an religieux pronm

à une dignité ecdéeiaetiqiie, ou préposé à la

desserte d'une paroisse

Le Religieux nommé cardinal, ou évoque résiden-

tiel ou titulaire, demeure religieux avec les privilèges

de sa religion et les obligations de sa profession, sauf
en ce qu'il jugera prudemment incompatible avec sa
dignité.

Toutefois il est soustrait à l'autorité de ses supé-
rieurs, et par son vœu d'obéissance, soumis au seul

Pontife lUmiain. (G. 627.)

Le religieux qui régit une paroisse, soit à titre de
ouré, soit À titre de vicaire, demeure lié par l'obser-

vance de ses vœux et de ses constitutions, pour autant

que cette observance est compatible avec les devoirs

de sa charge. (G. 630.)

Ge religieux, curé ou vicaire, bien qu'il exerce son
ministère là où ses supérieurs majeurs religieux ont
leur siège habituel, est cependant immédiatement et

entièrement soumis tout comme les curés séculiers à
la juridiction, à la visite et aux ordonnances de l'Or-

dinaire du lieu ; l'observance religieuse étant seule
exceptée. (G. 631.)
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TITBE XIT
DU PASSAGE D'UN RELIGIEUX A UNE AUTRE

RELIGION

Un religieux ne peut passer & une autre religionmôme plus sévère, ou d'un monastère indépendant à

toli^r Te"S^r*
"""' ''*'^*^"«*"*>" ^" Siège Apos-

TITBE XT
DE LA SORTIE DE RELIGION

Un profès à vœux temporaires est libre de sortir k
1 expiration de ses vœux ; de même la religion peutpour de justes et raisonnables causes, refusfr i^ad.'mettre à renouveler ses vœux temporaires ou À faire
profession perpétuelle. Toutefois la raison de mau!
vaise santé n'est pas valable à moins qu'il ne soitprouvé d une manière certaine qu'elle avait été cachée
par ruse ou dissimulée avant la profession. (G. 6Ï7.)
Un religieux dans les ordres saci^. et qui n'a pas

perdu son propre diocèse, doit y rentrer en sortant de
religion, soit à l'expiration de ses vœux temporaires,
soit en vertu d'un induit de sécularisation. Dans le cas
contraire, il ne doit, hors de sa religion, exercer au-cun ordre avant d'être accepté par un Evoque, à

r'"'c "m^^'***
Apostolique n'ait autrement pour-

On a déjà vu plus haut que tout clero. même simple
tonsuré, doit appartenir ou à un diocèse, ou à un ins-
titut religieux. Nous avons ici l'application de cette
règle absolue.
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TITBE XTI

DE L'EXPULSION DBS RELIGIEUX

Ce titre divisé en quatre chapitres traite de choses

<iui intéressent à peu près exclusivement la vie intime
des religieux, et leurs relations personnelles avec leurs

supérieurs. On y donne, outre les motifs qu'il peut

y avoir parfois de procéder dans des cas particuliers

et naturellement très rares, les formalités à
suivre pour que, en cette matière délicate, la justice et

la charité puissent toujours s'accorder et que le bien

des ftmes y trouve son compte.

iFllIt

TITBE xyn

DES SOCIÉTÉS D'HOMMES OU DE FEMMES VIVANT
EN COMMUN SANS PRONONCER DE VŒUX

Ces sociétés organisées comme les congrégations re-

ligieuses ont leur supérieur et leurs constitutions ap-

prouvées, et les lois qui les gouvernent sont substan-

tiellement les mêmes que pour les ordres religieux.

Leur érection et leur suppression relèvent aussi des

mêmes règles.

Parmi ces sociétés, les plus connues «ont les Orato-

riens fondés par saint Philippe de Néri, les Sudistes,

par le Père Eudes, les Sulpiciens, par Monsieur
Olier, et les Paulistes, par le Père Heckor.
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TROlSléME PARTIE

DES laïcs

La troisième partie du livre second traite des laïcs
en tant que fidèles, c'est-à-dire membres de l'Eglisi
catholique, et soumis à son autorité.

Elle est partagée en deux titres et comprend qua-
rante trois canons dont les deux premiers sont d'ordre
Seneral.

Les laïcs ont le droit de .ecevoir du clergé, suivant
les règles de la discipline ecclésiastique, les biens spi-

Tc S' )*
'"'*°"* ^^ *^"" nécessaires au salut.

Il n'est point permis aux laïcs de porter l'habit ec-
clésiastique, sauf aux séminaristes et autres aspirants
aux ordres, ou encore aux laïcs légitimement attachés
au service d'une église, quand ils sont dans cette égli-
se ou encore quand, à l'extérieur, ils prennent part à
quelque fonction ecclésiastique. {C. 683.)

TITBE XTni

DES ASSOCIATIONS DB FIDÈLUS EN OlfNBRAL

Ces associations peuvent être constituées par l'Egli-
se, soit pour porter leurs membres à une vie chrétien-
ne plus parfaite, soit pour exercer des œuvres de piété
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ou de charité, soit pour augmenter le culte public.

(C. 685.)

Il s'agit donc sous ce titre, des groupements dont le

but est d'attacher plusieurs personnes ensemble par

un lien spirituel de fraternité, pour s'aider mutuelle-

ment par les prières, les exemples, les conseils, et

s'appliquer aux œuvres particulières de piété ou de

charité qui leur sont propres.

Ces associations doivent être érigées, ou au moins

approuvées par l'autorité légitime, et par le décret d'é-

rection elles acquièrent la qualité de personne juridi-

que. Elles peuvent donc, sauf exception formelle,

posséder des biens temporels et les administrer sous

l'autorité de l'Ordinaire du lieu, à qui elles doivent

rendre compte au moins chaque année. Elles peu-

vent, selon leurs statuts, recevoir des dons et les em-

ployer aux fins pieuses de l'Association en respectant

toujours la volonté des donateurs.

Pour solliciter des aumônes, il faut, ou que ce soit

permis par les statuts, ou que la nécessité le deman-

de, et le consentement de l'Ordinaire du lieu est tou-

jours indispensable. (G. 686 à 691.)

Ainsi, les biens des confréries érigées ou approuvées
par le Saint-Siège ou par l'Ordinaire, sont des biens

ecclésiastiques, et comme tels inaliénables sans les

formalités prescrites.

Pour jouir des droits, privilèges, indulgences, et au-

tres gr&ces spirituelles d'une association, il faut, et il

suflQt, qu'on ait été reçu validement selon les statuts

propres de l'association et qu'on n'en ait pas été expul-

sé légitimement.
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Pour constater la réception, il faut l'inscription dans
le registre. Cette inscription est môme nécessaire
pour la validité de la réception si l'association a été
érigée en personne morale. (C. «92-694.)

En dehors d'un privilège apostolique formel, la no-
mination du directeur et du chapelain appartient à
I Ordinaire du lieu, dans les associations érigées ou ap-
prouvées par lui ou par le Siège Apostolique, et dans
les associations érigées par des religieux en dehore de
leurs propres églises.

Le directeur et Ij chapelain durant leur charge peu-
vent bénir et imposer l'habit, les insignes et les scapu-
laires de l'association.

Seule la même autorité, qui a érigé ou approuvé une
association, peut la supprimer. (C. 698-699.)

Nous avons dans presque toutes nos paroisses plu-
sieurs confréries ou associations auxquelles s'appli-
quent les décrets ci-dessus: Congrégation de la Sainte-
Vierge, Dames de Ste-Anns, Ligue du Sacré-Cœur, As-
sociations de la Sainte-PamiUè, du Saint-Rosaire, de
Notre-Dame du Mont-Carmel, et l'Union de Prières
diocésaine. Il imr rte, pour l'avantage de ces sociétés
et de leurs membres que tout soit fait conformément
aux règles cartoniques.

TITBE XIX
DES ASSOCIATIONS DE FIDÈLES EN PARTICUUER

II y a dans l'Eglise trois sortes d'associations, Iw
liers-ordres séculiers, les confréries et les pieuses
unions.
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CHAPITRE I

Dm Tkra-OrdrM técalien

Les tertiaires séculiers sont ceux qui, dans le siècle,

sous la direction d'un ordre, et selon son esprit, s'ef-

forcent de tendre à la perfection chrétienne, d'une fa-

çon conforme à la vie séculière, selon les règles ap-

prouvées pour eux par le Siège Apostolique.

Pour l'érection valide d'une fraternité de tertiaires,

il faut le consentement de l'Ordinaire du lieu.

Il faut aussi son autorisation pour concéder aux
fraternités érigées l'usage d'un habit particulier, à

porter dans les fonctions publiques. (G. 700-703.)

Celui qui a prononcé des vœux perpétuels ou tem-

poraires dans une religion quelconque, ne peut en

même temps appartenir à aucun tiersK)rdre, môme s'il

y avait été agrégé auparavant. Les tertiaires peu-

vent assister corporativement aux processions publi-

ques, aux funérailles et autres fonctions eccl^iasti-

ques, et s'il le font, ils doivent avoir leurs insignes et

leur propre croix. (G. 704-706.)

Le tiers-ordre de saint François compte parmi nous

u'i bon nombre de membres
; pour la plupart ils ap-

partiennent aux fraternités de Montréal. Cependant

quelques paroisses ont l'avantage de posséder une fa-

culté régulièrement érigée. Il est bien à souhaiter

que selon les recommandations pressantes du Pape, et

pour le plus grand bien des fidèles et des paroisses

elles-mêmes, le tiers-ordre de saint François se répan-

de encore davantage.
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CHAPITRE II

Dei confréries et pieuses unions

Les associations de fidèles, érigées pour l'exercice
d une œuvre de piété ou de charité, portent le nom de
pieuses unions si elles sont constituées organique-
ment en "corporation", on les appelle sociétés. {Soda-
litia.)

Les sociétés érigées pour l'accroissement du culte
public portent le nom spécial de confréries. (C. 7OT.)

Les confréries ne peuvent être constituées que par
un décret formel d'érection

; pour les pieuses unions,
1 approbation de l'Ordinaire suffit. Alors, bien qu'elles
ne soient point personne morale, elles sont cepen-
dant capables d'obtenir des grâces spirituelles et sur-
tout des indulgences. (C. 708.)

Les membres d'une confrérie ne peuvent prendre
part aux fonctions sacrées, à moins de porter l'habit
ou les insignes de cette même confrérie. (C. 709.)

Les confréries ou les pieuses unions ne doivent être
érigées que dans une église ou un oratoire public ou
au moins semi-public. (C. 712.)

Les confréries et pieuses unions, érigées dans leurs
propres églises, peuvent y exercer les fonctions parois-
siales, servatis servandis, indépendamment du curé,
pourvu qu'elles ne nuisent point au ministère parois-
sial dans l'église paroissiale, ce qu'il appartient à l'Or-
dinaire du lieu d'apprécier. (C. 7i6.)

Il est facito de voir par ces prescriptions, réitérées k
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«haque occasion, que l'Eglise veut que la vie parois-
siale soit toujours protégée. Les dévotions, et en gé-
néral les organisations religieuses, loin d'affaiblir, doi-
vent au contraire fortifier et développer l'esprit pa-
roissial qui est véritablement conforme à? celui de
TEglise.

Le trésor d'une confrérie et pieuse union, érigée
dans une église qui n'est pas à elle, ou dont l'église est

en même temps l'église paroissiale, doit être sépvé
des biens de la fabrique ou de la communauté.

Les confréries doivent assister en corps avec leurs
insignes et leurs bannières propres, aux processions
ordinaires et aux autres commandées par l'Ordinaire,

à moins que l'Ordinaire n'ait prescrit autrement.
(C. 718.)

Il faut mettre en regard de ces décrets du nouveau
code concernant les confréries le décret : De piis con^
fratemitatibus du Ck>ncile de Montréal et celui du
Concile Plénier de Québec.

ttti

CHAPITRE III

Dea archiconfrérics et unions primaire*

On appelle archiconfréries ou unions primaires, lea

sociétés qui jouissent du droit de s'agréger d'autres

associations de môme espèce, ce qui ne se fait qu'en

vertu d'un Induit Apostolique. (C. 720-721.)

Cette agrégation communique, sauf exception men-
tionnée dans l'Induit Apostolique, toutes les indulgen-
ces, les privilèges et autres grftceâ spirituelles commu-
nicables, qui ont été ou qui seront concédées à l'aaao-
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ciation mère, directement et nommément par le siège
apostolique

; mais de cette communication, l'associa-
tion mère n acquiert aucun droit sur celle qu'elle s'est
agrégée. (C. 722.)

Pour que l'agrégation soit valide, il faut: lo que
la^ociation ait déjà été érigée canoniquement, et
quelle ne soit agrégée à aucune autre archiconfrérie

;

20 Le consentement de l'Ordinaire du lieu donné par
écrit avec ses lettres testimoniales

;

3o Qu'un diplôme, reconnu par l'Ordinaire du lieu
ou se trouve le siège de l'Aiohiconfrérie. et qui doit
être remis à la société agrégée, contienne l'énuméra-
tion des mdulgences. privilèges, et autres grâces spi-
rituelles communiquées par l'agrégation

;

4o Que l'agrégation soit faite avec la formule pres-
crite dans le', statuts, et à perpétuité

;

50 Que les lettres d'agrégation soient expédiées ab-*olumen ^ra/«. à l'exclusion de toute offrande mê-

îls. 7c. mi
''''^''*' ^"^ '"' ^'^^"^^ "*^'-

Le Siège Apostolique seul, peut accorder à une asso-
ciation^ le titre d'archiconfrérie ou d'union primaire.

Les principales archiconfréries sont: la Prima pri-maria à Rome à laquelle sont communément affiliées

dTTrirr'.'^T
^*^''"°"' de la Sainte Vierge

; celledu Très Saint et Immaculé Cœur de Marie dans l'égli-
se de Notre-Dame des Victoires à Paris ; toutes nos pa-
roisses alors existantes lui ont été affiliées en 1893 •

celle de Sainte-Anne de Beaupré et celle du Très
Saint-Rosaire, à Saint-Hyacinthe.
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Comme il s'agit de la validité même de l'afflliation
et de ses conséquences, graves au point de vue spiri-
tuel, il sera bon de vérifier si chacune des prescrip-
tions du Canon 723 a été suivie.

Nous avons vu plus haut, au chapitre Illème, des
"Biens Temporels et de leur administration", que les
niaisons religieuses canoniquement constituées, môme
si elles sont simplement locales, et dépendent d'une
maison-mère, ont leur autonomie financière, indépen-
damment de toute charte civile.

En effet celle-ci ne peut que donner la valeur légale
au droit que possède déjà, aux yeux de l'Eglise et de la
conscience, toute institution religieuse régulièrement
érigée. Celle-ci traite donc ses affaires comme toute
autre personne morale, et pour l'administration de ses
biens, elle est soumise à l'autorité de l'Ordinaire du
lieu.

Ceci est évidemment sans préjudice de l'obligation
qui incombe aux maisons locales, disséminées dans
les divers diocèses, de contribuer, dans la mesure fixée
par les statuts, aux frais généraux de l'administration
de la maison provinciale ou générale.



LIVRE TROISIÈME

DES CHOSES

teïJ-rw " ' du Nouveau Code Canonique trai-
te des Choses qui sont pour l'Eglise les moyens d'at-
teindre sa fin et dont les unes sont spirituelles, d'au-
tres temporelles, et d'autres mixtes.

Le préambule traite de la simonie dont il expose la
notion théologique, distinguant entre la simonie de
droit divm et la simonie de droit ecclésiastique.

Le livre lui-môme est partagé en six parties:

I Des Sacrements.

II Des lieux et des temps sacrés.

III Du culte divin.

IV Du magistère ecclésiastique.

V Des bénéfices et autres institua ecclésiastiques.
VI Des biens temporels de l'Eglise.
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PREMIÈRE PARTIE

DBS SACREnENTS

-•.1

''k

i*

Izpeaé Mènerai

Gomme tes sacrements de la NouveHe Loi, tous ine-
titués par le Christ Notre-Seigneur, sont tes princi-
paux moyens de sanctification et de salut, il faut ap-
porter un grand soin et un grand respect pour les ad-
ministrer et les recevoir en temps opportun et selon
les règles rituelles. (G. 731.)

Il faut remarquer ici la formule dogmatique abso-
lue, et qui ne laisse place à aucun doute. Tous les sa-
crements ont été institués par Jésus-Ghrist.

Il est défendu d'administrer les sacrements de l'E-

glise aux hérétiques ou aux schismatiques, même
s'ils sont de bonne foi dans l'erreur et qu'ils deman-
dent les sacrements, à moins qu'ils n'aient d'abord re-

noncé à l'erreur et qu'ils se soient réconciliés avec
l'Eglise. {Idem.)

Les saintes huiles, pour l'administration des sacre-
ments, doivent avoir été bénites le Jeudi-Saint précé-
dent. (G. 734.)

Elles doivent être demandées par chaque curé à son
propre ordinaire. (G. 736.)

La réitération des sacrements de Baptême, de Gob-

li
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firmation et d'Ordre, défendue à cause du caractère
quils impriment, peut cependant se faire sous condi-
tion en certains cas où l'on doute prudemment de leur
validité. Les règles pratiques sur ce point sont expo-
sées au long dans la théologie. En ce qui concerne
plus particulièrement le Baptême, la direction à sui-
vre est donnée dans nos Conciles de Montréal et de
Québec.

TITRE I

DU BAPrâMB

Le Baptême est solennel quand il est administré en
observant tous les rites et cérénwnies prescrits dans

Cette distinction est essentielle en tout ce qui va sui-

CHAPITRE I

Du Ministre du Baptême

U ministre ordinaire du Baptême solennel est le
prêtre

; mais il est réservé au curé ou h un autre
prêtre autorisé par le curé ou par l'Ordinaire du lieu
et cette autorisation est légitimement présumée dans
le cas de nécessité.

Même un étranger doit être baptisé solennellement
dans sa paroisse par son propre curé, si lachose peut se faire facilement et sans retard •

autrement tout curé peut baptiser solennellement un
étranger sur «on territoire. (C. 738. )
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En territoire étranger, il n'est permis à personne,
sans l'autorisation voulue, de conférer le baptême so-
lennel, même aux habitants de son propre lieu.

(C. 739.)

Le diacre est ministre extraordinaire du baptême
solennel ; il ne doit cependant pas user de ce pouvoir
sans la permission de l'Ordinaire du lieu ou du curé ;

cette permission, qri s'accorde pour une juste cause
est présumée légitimement en cas de nécessité urgen-
te. (C. 741.)

Le baptême non solennel qui se donne dans le cas
de péril de mort, peut être administré par n'importe
quelle personne, pourvu qu'elle observe bien ce qui
regarde la matière, la forme et l'intention ; autant que
possible on devrait avoir deux témoins ou au moins
un afin de pouvoir prouver la collation du baptême.
(C. 742.)

Voici une règle de prudence qu'il est facile de don-
ner aux fidèles, et qui écarterait l'anxiété du doute
quand on apporte à l'église des enfants qui ont été on-
doyés à la maison.

Le curé doit voir à ce que tous les fidèles, et spécia-
lement les sages femmes, les médecins et les chirur-
giens apprennent exactement la manière de baptiser
pour lep cas de nécessité. (C. 743.)

CHAPITRE II

Dtt nj«t dn Ba^im*

Par rapport au baptême, on appelle enfants ceux qui
n'ont pas encore l'usage de la raison, et on tour a«i-
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m.le ceux qui ont toujours été depuis l'enfance privésde la raison quelque soit leur âge ; sont censés adultesceux qm jouissent de l'usage de la raison
; cela suffitpour qu'on ait le désir p.«omiel du bapime et q^

1 ayant demandé, on soit admis à le recevoir. (C. 745)
'

Les trois canons qui suivent traitent de cas excep-

:; aTjd"eïir°^^
''^^^"'^"^^ ^"'^ -^- '---

mort ï'iîn ^^^ ''"'*""'""* ^'" «** «" ^''n^er de

Z-rV» . «T'S ?"' ^'^" P'^^^^'' prudemment qu'ilmourra avant d'atteindre l'usage de la raison.

Hors ce danger de mort, il peut être encore baptisé
1 citement, s'il est pourvu à son éducation catholique
et que ses parents ou tuteurs ou au moins l'un dS
y consente

;
ou encore si ses parents, c'est-à-dire. père,mère, grands-pères et grands-mères font défaut ouont perdu leur droit sur l'enfant, ou ne peuvent en au-cune façon l'exercer.

Ces règles s'appliquent aussi généralement aux en-
fante nés de deux parents hérétiques ou schismatiques.

ïï,ut, ^"^p'^iîîî'i''"''
^""^^^ •^'^"^ l'apostasie ou le

schisme. (C. 750.)

JL^yH 1"*,""'
"n'*'''*

P*^ ^^'« ^P"sé à moins qu'il

^ sache et le veuille
; de plus il faut l'avertir de se re-pentir de ses péchés.

v-n?»!"
ï*"«'''.^« '"«'•t' «'il ne peut être instruit da-vantage des principaux mystères de la foi. il suffit

"SlLirTV' "'^**"^ ''"''• marque 'son coT
lentement et qu'il promette sérieusement d'observer
ie» préceptes de la religion chrétienne.
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3o S'il ne peut pas même demander le baptême,
mais si, auparavant ou dans son étant présent il a
manifesté, de quelque façon probable, l'intention de
le recevoir, on doit le baptiser sous condition ; s'il re-

vient ensuite en convalescence, et que le doute persis-

te, touchant la validité du baptême, on doit le bapti-
ser de nouveau sous condition. (C. 752.)

lo Les déments et les furieux ne doivent être baptisés
que s'ils sont tels depuis leur naissance ou avant d'a-

voir atteint l'usage de la raison.

2o S'ils ont des intervalles lucides, on en profite pour
les baptiser s'ils le veulent.

3o En péril de mort imminent on les baptise si,

avant de perdre la raison, ils avaient montré le désir

de recevoir le baptême. (C. 764.)

CHAPITRE III

Dn ritn et dct cCrémonie* du Baptême

Pour une cause grave et raisonnable, l'Ordinaire du
lieu peut permettre d'employer pour le baptême des
adultes, les cérémonies prescrite pour le baptême
des enfants. (G. 756.)

En danger de mort., on peut donner le baptême pri-
vément ; si le ministre n'est ni prêtre ni diacre, il ne
doit faire que ce qui est nécessaire pour la validité du
baptême ; un prêtre ou un diacre, s'il en a le temps,
doit observer les cérémonies qui suivent le baptême.
(C. 760.)

Les curés doivent voir à ce qu'on donne aux bapti-
sés un nom chrétien ; s'ils ne peuvent faire autrement.
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qu'ils ajoutent au nom imposé par les parents le nomde quelque saint
; et qu'ils inscrivent chaque TZdans le livre des baptêmes. (C. 761.)

CHAPITRE IV

Des parrains

Si on le peu facilement on doit avoir un parrainmême dans le baptême privé ; sinon on de^a en

Z: main"'
'" "^^^^'«^ *"^ cérémoniesTu ba"

Quand le baptême est renouvelé sous condition ilfaut autant que possible avoir le môme parri^n Jedans le premier baptême
; hors ce cas le panïn n^pas nécessaire dans le baptême conditionnel

Le baptême étant réitéré sous condition, ni le par-

tracte parenté spirituelle, à moins que ce soit limême personne dans chaque baptême. {C. 763.)

Pour pouvoir être parrain, il faut:

lo Etre baptisé, avoir l'usage d^ la raison, et l'in-
tention de remplir la charge

;

20 N'appartenir à aucune secte hérétique ou schis-

r-w"^"* ' ".!?'" *"*°""^ P" ""« sentence condam-
natoire ou déclarafoire, ni l'excommunication, ni 1^-

wrunTw "?'
"i^'*'?"«'«"

<^«« «'«tes légitimes, nipour un clerc, la déposition ou la dégradation
;

^30 N'être ni le père, ni la mère, ni l'époux du bapii-



p;,-;-

110 LE CODE DE DROIT CANONIQUE

fâî^

P

4o Avoir été désigné pour cette charge par le bapti-

sé lui-môme ou par ses parents ou tuteurs, ou à leur
défaut par le ministre du baptême ;

5o Tenir ou toucher physiquement par soi-même ou
par procureur le baptisé dans l'acte du baptême, ou le

soulever et le recevoir aussitôt des fonts baptismaux ou
des mains de celui qui baptise. (C. 765.)

Les conditions ci-dessus sont tellement exclusives

qu'au défaut de l'une ou l'autre d'entre elles, le pré-

tendu parrain ne l'est point au sens du droit, et par
conséquent ne contracte aucune parenté spirituelle.

Pour être admis licitement comme parrain il faut :

lo Avoir atteint l'âge de 14 ans, à moins d'une cause
juste admise par le ministre ;

2o N'avoir point pour un délit notoire encouru,

en dehors de toute sentence, l'excommunication, ou
l'ex lusion des actes légitimes, ou l'infamie juridique ;

n'être ni interdit, ou par ailleurs criminel public,

ni frappé d'infamie par son fait ;

3o Connaître les éléments de la foi ;

4o N'être ni novice ni profès, dans une religion quel-

conque, sauf nécessité urgente, et permission expres-

se au moins du supérieur local ;

5o N'être point dans les ordres sacrés à moins d'a-

voir la permission expresse de son propre ordinaire.

Contrairement aux précédentes, les conditions ici

posées sont purement disciplinaires. Elles obligent

en conscience, mais elles n'entrainent point l'invalidi-

té de l'acte lui-même. (C. 766.)
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La seule parenté spirituelle contractée par le baotê-

Jl."}'
1''°."° '"'" '"™'* sPirilMlIe entre les m-«nto du bapt,8é 01 le minière ,ui b.pUse, et les mv

CHAPITRE V

Du temps et du lieu pour conférer le Baptême

S? • ^'f
.^Pt^^e solennel doit régulièrement être

administré dans le baptistère d'une église ou d'un ora-
toire public. (C. 773.)

L'ordinaire du lieu peut, pour la commodité des fi-
dèles, permettre ou ordonner que les fonts baptis-
niaux soient placés môme dans une autre église ou
oratoire public dans les limites de la paroisse. (C. 774.)

On ne doit jamais ' administrer le baptême solennel
dans le. mai«m privées «ans la penni«ion formeUe de
I ordinaire. (C. 776).

CHAPITBB VI

Dt l'taregirtreraent et de la preuve du Baptême

U tenue de nos registres paroissiaux lépond ample-ment aux prescriptions du Code sur ce point. L'expé-
rience de chaque jour montre assez combien il est im-
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portant de suivre très exactement les règles très sages

qui concernent ces registres.

Il ne faut pas oublier que, par un privilège très par-

ticulier, nos registres paroissiaux sont les livres qui

constatent l'état civil de tous les catholiques. Le pri-

vilège est précieux, il faut le conserver ; il eatraine

des responsabilités assez sérieuses. La ponctualité à

faire les actes, et la parfaite exactitude de leur rédac-

tion, servent en même temps les intérêts spirituels et

temporels de nos familles.

Pour certains cas d'une nature délicate, le canon T77

donne une direction dont on devra prendre connaissan-

ce dans le texte même.

A propos des saintes huiles nécessaires pour les

fonts-baptismaux il faut noter les prescriptions du ri-

tuel, auxquelles réfère le Gode lui-même: Les saintes

huiles doivent être demandées à l'Evêque de son pro-

pre diocèse, et non à un autre. Il faut les avoir pour

le Samedi-Saint. Les huiles de Tannée écoulée doi-

vent être versées dans la lampe du sanctuaire. Les

vases contenant les saintes huiles doivent être propres

et bien fermés.

On doit les garder dans un endroit décent, et le

prêtre, appelé auprès des malades, doit lui-même por-

ter le sac qui contient les saintes huiles.

TITBE II

DE LA CONFIRMATION

Le sacrement de Cktnflrmation doit être conféré par

l'imposition de la main avec l'onction du Chrême sur
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le front, et par tes paroles prescrites dans les livres
pontificaux approuvés par l'Eglise. (C. 780.)

iSummitate pollicis dexterae manus Chrismate in-
ttncta dicit. .

.

. Pont. Rom. )

CHAPITRE I

Du ministre de la Confinnatioa

U ministre ordinaire de la confirmation est l'Evo-
que seul.

Le ministre extraordinaire est le prêtre qui jouit de
cette faculté, de droit commun ou par un Induit par-
ticulier du Siège Apostolique.

Les Cardinaux, les Abbés ou Prélats NuUius les
vicaires et préfets apostoliques, dans les limite^ de
leur territoire et pour la durée de leur charge, jouis-
sent, de plein droit, de cette faculté. (C. 782.)

L'évoque dans son diocèse administre légitimement
ce sacrement même aux étrangers, à moins d'une dé-
fense f rmelle de leur propre ordinaire. S'il est dans
un autre diocèse, il a besoin de la permission de l'or-
dinaire du lieu, au moins raisonnablement présumée

;

a moins qu'il ne s'agisse de ses propres sujets, aux-
quels il donne la confirmation privément et sans la
«rosse ni la mitre. (C. 783.)

CHAPITRE II

Du rajet de la ConfirmatioB

Celui qui n'est pas baptisé, ne peut être confirmé va-
lidement.
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De plus, pour être confirmé licitement et avec fruit,

il faut être en état de gr&ce, jouir de l'usage de la ftA-

son, et être suffisamment instruit. (C. 786.)

Le sacrement de Confirmation peut être donné avant
celui de l'Eucharistie, ainsi que l'enseigne Léon XIH,
dans une lettre du 22 juin 1897. C'est même l'antique et

constante tradition de l'Eglise. Toutefois, il ne doit pas
être administré avant l'usage de raison. (Y. Concile plé-

nier de Québec, décret 469).

Bien que ce sacrement ne soit pas de nécessité de
moyen pour le salut, il n'est cependant permis à per-

sonne de négliger de le recevoir à l'occasion favorable ;

et même, les curés doivent voir à ce que les fidèles le

reçoivent en temps opportun. (C. 787.)

Quoique dans l'Eglise Latine, l'administration du
sacrement de Confirmation, soit convenablement diffé-

rée jusqu'à l'âge d'environ sept ans, il peut être cepen-
dant conféré avant, si l'enfant est en danger de mort,
ou si le ministre a des raisons justes et graves de le

faire. (C. 788.)

I^yil

CHAPITRE III

Du temps et du lieu pour domier la Confirmatioa

La confirmation peut être donnée en tout temps.

Elle doit l'être r^lièrement dans l'église, et pour
une cause juste et raisonnable, elle peut l'être dans tout
endroit convenable. (C. 790-791.)
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CHAPITRE IV

De* parndni

Pour être parrain il faut :

io Etre soi-même confirmé ; avoir atteint l'usage de
la raison

; et avoir l'intention de remplir cette charge
;

2o N'appartenir à aucune secte hérétique ou schis-
matique, et n'être frappé e .ifamie par aucune sen-
tence déclaratoire, condamnatoire

;

3o N'être ni h père, ni la mère, ni l'épouae du con-
firmand

;

4o Avoir été désigné par les parents ou tuteurs du
conflrmand. ou à leur défaut, par le ministre du sa-
crement ou par le curé

;

5o Toucher physiquement par soi-même ou par pro-
cureur, le conflrmand dans l'acte de la confirmation.
{C. 795.)

Pour être admis licitement à la fonction de parrain
il faut:

'

10 N'être pas le parrain du baptême, à moins d'une
cause raisonnable, jugée telle par le ministre, ou que
la confirmation suive immédiatement et d'une manière
légitime le baptême

;

2o Le parrain doit être du même sexe que le confir-
mé, à moins que le ministre, pour une cause raisonna-
ble, n'en juge autrement

;

11 faut de plus observer les autres conditions mar-
quées plus haut pour le baptême. (G. 796.)
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De la eonfinnation validement reçue, naît axem uim
parenté spirituelle entre le confirmé et son parrain, par
laquelle celui-ci est tenu de veiller sur le confirmé, et

d'assurer son éducation chrétienne. (G. 797.)

Mais contrairement à celle du baptême, la parenté

spirituelle issue de la confirmation n'a plus aucun
rapport avec les empêchements dirimants du mariage.

m -,

CHAPITRE V

De renreciitrement et de U preuve de la ConfimutioR

Le curé doit inscrire, dans un registre spécial, les

noms du ministre, des confirmés, de leurs parents et

de leurs parrains, ainsi que le jour et le lieu de la con-

firmation ; ceci est en outre de ce qui doit ôtre mar-
qué dans le livre des baptêmes. (G. "798.)

Pour le baptême et la confirmation, il arrive par-

fois que l'on a besoin d'en faire la preuve en l'abBea-

ce de tout document authentique. En ce cas, il suffit,

s'il n'y a préjudice pour personne, d'un seul témoin
absolument irrécusable, ou du serment du baptisé ou
du confirmé, s'ils ont reçu le sacrement dans un ftge

adulte. (G. 779 et 800.)

I»|

TITRE III

DE LA TRÈS SAINTE EUCHARISTIE

Dans la Très Sainte Eucharistie, sous les espèces du
pain et du vin, le Ghrist Seigneur lui-même est conte-
nu, offert, et reçu. (G. 801.)

La présence réelle de Notre-Seigneur Jésus-Ghrist
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Imm^
««^''•ement. la réalité du sacrifice divin et lacommunion eucharistique, voilà ce que la diS-inecatholique nous enseigne, et ce qui est affirmé T^m-me a base de toute la discipline au sujet de ta"

CHAPITRE I

Dn Trè. Saint Sacrifice de la mem

ARTICLE I

Du PR.1TBE CÉLÉBB.NT I.E SacKIFICE DE LA MESSE

Les prêtres seuls ont le pouvoir d'offrir le sacrifloAde la messe. (C. 802.)
" """r jo sacrifice

Il n'eu pas permis à plusieurs prêtres de ennr^u

trWT Ma''"
^^""^^ '^ ro'dinalîdrpt

(CmT '"'^ ^' '" consécration des évêquee.

En legard de ce canon, nous mettons la réponse don

et ad Communionem perind» m si orent très sacer-*.te concélébrantes et unicu™ esset tunuscn» tXs

Négative et abusus pnidenter eliminetur.

L'esprit de l'Eglise est évidemment qu'il n, ait
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qu'un seul office public dans un temps ou un lieu don-

né, et que des cérémonies simultanées né dispersent

point l'attention des fidèles. Nous verrons la môme
chose exprimée à propos des processions.

Un prêtre étranger à l'église où il se présente, et qui

exhibe des lettres commendatices, authentiques et en-

core valides, de son Ordinaire, s'il est séculier, ou de

son supérieur, s'il est religieux, ou de la Sainte-Congré-

gation pour l'Eglise Orientale, s'il est du rit© oriental,

doit être admis à célébrer la messe, à moins que dans

l'intervalle il n'ait fait quelque chose liUi oblige à le

lui refuser.

S'il n'a pas ces lettres, mais que le recteur de l'égli-

se soit certain de sa probité, il peut être admis quand

même ; s'il est inconnu du recteur, il peut encore être

admis pour une fois ou deux pourvu que, revêtu de

l'habit ecclésiastique, il ne perçoive rien à aucun titre

pour célébrer dans cette église et qu'il signe, dans un

registre spécial, son nom avec son office et son diocèse.

(G. 804.)

Tous les prêtres sont obligés de célébrer la sainte

messe plusieurs foi» par année. Ce qui était une sim-

ple opinion de théologiens est devenu une obligation

formelle.

L'évoque ou le supérieur religieux doivent voir à ce

quo leurs prêtres célèbrent au moins tous les diman-

ches, et les fêles d'obligation. (C. 805.)

A l'exception du jour de Noël et do celui de la com-

mémoration des morts, où il est permis à tous d'offrir

trois fois le sacrifice eucharistique, il n'est pas permis

à un prêtre de célébrer plusieurs messes le même jour,

Si ;
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L'Ordinaire ne peut cependant donner cette faculté

IuST:' \r ^""^""^"^ P'"^-*' ^ <«-« ^e 1^pénurie des prêtres, une partie notable des fidèles ne

te
.
mais

1 Ordinaire n'a pas le pouvoir de permettreau môme prêtre de dire plus que deux m^^sTmême jour. (C. 806.)
*"*

Le binage exige dom; quatre conditions: que ce soit

le"S" ''"?""" '' '' ""^'^ -» obligarre poules fidèles
; qu'il y a pénurie de prêtre • aue nar ^tl

Zs:rzT''''^^''' '''''' niaZûeraLr*^messe
.
et enfin que l'Ordinaire ait donné la permis

Il n'est pas permis aux prêtres de célébrer, à moinsd^av^ Observé le jeûne naturel depuis" m^uit

Pour l'intelligence parfaite de ce mot minuit il fautse reporter à ce qui a été dit au Canon 33.

Que le prêtre n'omette point de se préparer par dePieuses prières à la célébration de la m^se pufs en!
suite^d^e rendre grâce à Dieu pour un si grand b^enfaû.

av^ I? «ni""?
'^" """''' '"^'^"^"t •«« P'-ières à dire

ses 1, ZV" T"^:*
^"^ ^°"* généralement mi-ses sous les yeux des prêtres dans les sacristie* Com-me elles sont dictées par l'Eglise elle-mêmetn n'Tnsaurait trouver de meilleures pour formerla subsUn
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A part les évoques, et les autres prélats qui jouis-

sent de Tusage des ornements pontificaux, il n'est per-

mis à aucun prêtre, célébrant pour cause d'honneur

ou de solennité, d'avoir un prêtre assistant.

Il n'y a pas d'exception ici marquée pour le prêtre

nouvellement ordonné et qui célèbre sa première mes-

se.

Le prêtre qui célèbre doit avoir un ministre qui le

serve et lui réponde.

Ce ministre ne doit pas être une femme, à moins

que, au défaut d'un homme, pour une juste cause, cette

femme réponde de loin et n'approche aucunement de

l'autel. (C. 813.)

kl, P

i.

ARTICLE II

Des BrrEs et des céBÉHOiriEs de la messe

La matière du sacrifice est le pain de froment, et le

vin naturel de la vigne.

Pour les cérémonies, il faut suivre exactement et

exclusivement les rubriques du missel. Il n'est ja-

mais permis d'ajouter de soi-même aucune cérémonie

ou prière. (C. 814-818.)

It

ARTICLE III

Du TEMPS ET DU LIEU POUB ciLÉBBBB LA

La célébration de la messe ne doit pas commencer

plus tôt qu'une heure avant l'aurore, ni plus tard

qu'une heure après midi.
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roS V^
**" ^^^'' ^^ °»^ conventuelle ou pa-«> ssiale peut commencer à minuit

; pour toute autreIl faut un induit apostolique.
^'

pie^^fy^nt^uTn^"*"' '^ ""^'^"^ '«"^-"««« «"pieuses ayant un oratoire, avec faculté d'y conserver

la n f i'^L'"*.
^" ''^'"*^ eucharistie, un préTre Zta nui de Noël, célébrer les trois messes rituelles ou

e v^urCl^b'- 'V''''''"
""^ seulement taue,

étanteTa it ''*'''",^" ^""^^P^^ P" t°"s les «"-estants, et à cette messe, il peut donner la sainte com-munion à ceux qui la demandent. (C. 82U
L'ordinaire du lieu ou. s'il s'agit d'une maison de re-hgion exempte, le supérieur majeur peut a<Lrdwmais seulement pour une cause juste eVrai^ZSte"dans un cas extraordinaire, et une fois ou l'autTe enpassant, la permission de célébrer, hors d'une SS

drord^"/"""
""' ''•^"^ ^°"«^<='^«' et dans un e^

che ^'^27''^ ^'^''' '^'^"^ ""« «'^«'"bre à con-

ARTICLE IV

Des honoraires de messe

Quand un prêtre célèbre plusieurs fois le même jour

^rr d'Lr •"'"'^ ' "^'^ ^« ^-«<'«' " " S
Il n'est jamais permis :

10 D'appliquer la messe à l'intention de celui quidoit demander cette application en offrant une aumô-ne, mais qui ne l'a pas enco,. demandée, puis ensuite
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pi*

ti •.

de garder cet honoraire pour la messe appliquée au-

paravant.

2o De recevoir un honoraire pour une messe qui est

due et appliquée à un autre titre.

3o De recevoir un double honoraire pour l'applica-

tion de la même messe.

4o De recevoir d'une part un honoraire pour la seule

célébration, et c itre part un honoraire pour l'appli-

cation de cette même messe, à moins qu'il ne soit cons-

tant, d'une façon certaine, qu'un honoraire a été donné

pour la célébration sans l'application. (C 825.)

lo Les honoraires de messe offerts par les fidèles, soit

par dévotion propre et comme de main à main, soit

par l'obligation môme perpétuelle imposée à ses pro-

pres héritiers par le testateur, s'appelle manuels.

2o Sont assimilés aux manuels, les honoraires des

messes de fondations, qui ne peuvent pas être appli-

quées à l'endroit propre, ou par ceux qui devraient lee

appliquer, suivant les tableaux de fondations et doi-

vent en conséquence, de droit ou par induit du Saint

Siège être envoyées à d'autres prêtres pour être ac-

quittées.

3o Les autres honoraires perçus des revenus de

fondations s'appellent fondés ou "messes fondées."

(G. 826.)

Toute apparence de négoce ou commerce, doit être

absolument écartée des honoraires de messe. (G. 827.)

Autant de messes doivent être célébrées et appliquées

qu'il y a eu d'honoraires même minimes donnés et

acceptés. (G. 828.)

m
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U0„ ne ce^™XL' t^ 'c.C"' "" '""'^•

Il appartient à l'Ordinaire du lieu de fixer 1p<, hnn«

^

U^religieux même exempts doivent s'y conformer.

élei/'oriul'p!," T? "'''''''''' "" ^"°*-aire plus

tien deTa ^^^sse ^fm.rH-'"'"'"* ^" ^'^Pp'''-

Si rOrdinaiTdu iiet^^p^dS^ (2.^^^^

seute tplltn de" ,f
"""" "^ ^"^^ ^«--^^ ^-uxe application de la messe

; cependant s'il a déter

dans'rjZT' r*^'"^^
-^constances à ob^rviaans la célébration de la messe, celui oui a *«r«niï

1 aumône doit observer cette volonté
^^

»«ml. ^, "'^'^s pour la célébration desquelles letempe a été expressément déterminé par le donateurdovent être absolument célébrées au^tem^rr^ué:

céféhrLn
^*'"**'"'" "'* P°'"' «^^ d« ten'PS pour la

Célébration de messes manuelles, alors: lo les messetoffertes pour une cause urgente doivent être ilTbXau Plus tôt en temps utile ; 2o dans les autr^ct.1^
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messes doivent ôtre célébrées dans un temps raisonna-

ble selon le nombre plus ou moins grand de ces mes-
ses.

3o. Si le donateur a laissé le temps de la célébration

à la discrétion du prêtre, celui-ci pourra les dire à son
gré, en observant toutefois, qu'il n'est permis à per-

sonne d'accepter, i»our lui-même, plus de messes qu'il

n'en peut acquitter dans l'espace d'une année. (G. 834

et 835.)

Dans les églises où par suite de la dévotion particu-

lière des fidèles, les honoraires de messe abondent à
ce point, que celles-ci ne peuvent y être acquittées au
temps vojIu, les fidèles doivent être avertis par un ta-

bleau placé à un «endroit facile d'accès et bien en vue,

que les messes offertes seront célébrées là même quand
on le pourra facilement, ou ailleurs. (C. 836.)

Celui qui a des messes à faire célébrer par d'autres

doit les distribuer au plus tôt, selon qu'il sera expli-

qué plus loin ; mais le temps légitime pour leur célé-

bration commence le jour où le prêtre, qui doit les

dire, les a reçues, à moins de convention contraire.

(C. 837.)

Ceux qui ont un certain nombre de messes dont il

leur est permis de ^ isposer librement, peuvent les re-

mettre à des prêtres de leur choix, pourvu qu'ils soient

certains qu'ils sont absolument recommandables, ou
recommandés de fait par le témoignage de leur propre
Ordinaire. (C. 838.)

Ceux qui ont remis k d'autres prêtres pour les célé-

brer, des messes reçues des fidèles ou confiées à leur

soin d'une manière quelconque, demeurent responsa-
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moins que le donatPiiF «û,.,^^»/
"""''™"^®s reçus, à

quittées à leur Ordinaire selon le mode prescrit par 1^

oTalZuTsl^rr" ''
'T''^^^'^^^^^

rrtn*/'''^"°"
^' l'honoraire, excepté LJois s"

1^ donateurs avaient exprimé une volonté diffé^'t:;

U droit et le devoir de veiller à l'acquitt-nent deame^es^pp^Uent à l'Ordinaire du lieu^urCégi?

m
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Les recteurs des églises et autres lieux pieux, sécu-

liers OU religieux, dans lesquels on a coutume de rece-

voir les honoraires de messes, doivent avoir un registre

splHîial et y noter avec soin le nombre de messes re-

çues, l'intention, l'honoraire et la célébration de ces

mêmes messes. (C. 843.)

D'ailleurs tous les prêtres, soit séculiers soit reli-

gieux, doivent noter avec soin les intentions de mes-
ses qu'ils reçoivent et qu'ils acquittent. (C. 844.)

Il faut pour bien comprendre les règles énoncées ci-

dessus, les mettre en regard du décret "Vigilanti" de
la S. C. du Concile, 25 mai 1893 ; et qui se trouve à la

fin de ma circulaire No 10.

Ces règles diffèrent sur plusieurs points de celles

données dans le Décret Ut débita solUdtudine du 11

mai 1904. Vid. I. Conc. Queb. App.

Une remarque importante et qui intéresse sérieuse-

ment la conscience, c'est que nulle part au sujet des
honoraires de messes et des lois très strictes qui les

concernent, on ne voit de distinction entre les mes-
ses basses et les messes chantées. Toutes les mes-
ses sans exception, dont les honoraires sont payés par
les fidèles, sont soumises aux mêmes règles, et spé-

cialement à celle édictée par le canon 841.

CHAPITRE II

Du "'rèt Saint-Sacrement de l'Euchariatie

ARTICLE I

Du MINISTRE DE LA ISaINTE CoUHUNION

Le ministre ordinaire de la Sainte Communion est

le prêtre seul.
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Le ministre extraordinaire est le diacre, avec la per-
mission de l'ordinaire du lieu ou du curé ; cette per-
mission s'accorde pour une cause grave, et on la pré-
sume légitimement, en cas de nécessité. (G. 845.)

Tout prêtre peut, pendant sa messe, et, s'il célèbre
privénient, même aussitôt avant ou après cette messe,
administrer la Sainte Ck)mmunion, sauf le droit de
l'ordinaire du lieu, de le défendre en certains cas par-
ticuliers, comme il sera dit plus loin.

Même en dehors de la messe, tout prêtre jouit de
cette faculté ; cependant, s'il est étranger, il faut la

permission, au moins présumée, du recteur de l'égli-

se. (G. 846.)

La sainte communion doit être portée aux malades
publiquement, à moins d'une cause juste et raisonna-
ble qui en empêche. (G. 847.)

Le droit et le devoir de porter, en dehors de l'église

et publiquement la sainte communion aux malades,
même s'ils ne sont pas paroissiens, appartient au curé
dans les limites de son territoire.

Les autres prêtres ne le peuvent que dans le cas de
nécessité ou avec la permission, au moins présumée,
du curé ou de l'Ordinaire. (G. 848.)

Tout prêtre peut porter la communion privément
aux malades, avac la permission, au moins présumée,
du prêtre qui a la garde du T. S. Sacrement. (G. 849.)

G'est au curé qu'il appartient de porter soit publi-
quement, soit privément, la communion aux malades,
en forme de Viatique, sauf les droits réservés des su-
périeurs religieux et des dignités capitulaires spéci-
fiés ailleurs. (G. 850.)

v-'^^
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ARTICLE II

Du SUJET DE LA SAINTE COUMUmOK

L'admission des enfants à la sainte communion a

fait récemment l'objet de règles précises, déjà pu-

bliées dans une Circulaire, et qui sont exprimées avec

une grande clarté dans le Nouveau Gode, au Canon
854, dont je cite le dernier paragraphe :

C'est le devoir du curé de veiller, même par un
examen, s'il le juge prudemment opportun, à ce que
les enfants ne soient point admis à la Sainte Commu-
nion avant d'avoir atteint l'usage de la raison, et sans
être suflBsamment bien disposés ; de même, à ce qu'ils

soient munis au plus tôt de cette nourriture divine,

quand ils ont atteint l'usage de la raison et qu'ils ont
les dispositions suffisa es. (C. 854).

C'est donc en défln.îive, au curé, agissant par lui-

même ou par ceux qui le représentent, que revient la

responsabilité d'admettre les enfants h la première
communion, eu égard à leur raison et à leurs dispo-

sitions. Il semble bien conforme à l'esprit du décret

Quam singulari, de s'en tenir pratiquement et d'une
manière générale à la règle de sept ans commencés.
Les cas exceptionnels d'enfants précoces et pouvant
communier avec fruit avant cet âgv< sont peu nom-
breux et doivent être l'objet d'une attention spéciale.

Doivent être repoussés de la sainte Eucharistie, ceux
qui en sont publiquement indignes, comme les excom-
muniés, les interdits frappés d'infamie manifeste, à
moins que l'on ne constate leur repentir et leur amen-
dement, et qu'ils aient fait réparation suffisante du
scandale public. Quant aux péc' eurs occultes, s'ils de-

mandent la communion d'une manière occulte et qu'il
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n apparais e point qu'ils soient amendés. le ministre

mani n,"T '
'' '^"'" "« P^"* ^'' '^^^e «'"^ "aTmandent publiquement et sans scandale. (C. 855 )

Les malades alités, qui le sont depuis un

Zt'' "°"* P^^ ^'«^P^'^"^« certainf d'une

prTdenrdr7''''""'f ^'"^^"*' «"^ ^^ <^<'n^i

?n^r •
^'"'' '^«"'esseur. recevoir la saintecommunion une fois ou deux par semaine

alors même qu'ils auraient pris 'quelqurî::mèd^ou quelque chose par manière de breuvage.

Ainsi pour pouvoir communier chez soi une ou deux
fois la semaine sans être à jeun, il n'est plus nécessai-
re aux malades alités, d'être dans une maison où se
conserve le Saint-Sacrement.

Tout fidèle de l'un et l'autre sexe parvenu à l'âge dediscrétion, c'est-à-dire à l'usage de Ta raison dou' au

ZZnT "
""' '""^'' '^ *" '"^'i"^ ^«^"8 le tempsde Pâques, recevoir le sacrement de l'Eucharistir àmoins que, du conseil de son propre prêtre éventuellement et pour quelque cause raisonnable il estimedevoir s'abstenir pour un certain temps.

Ramp-'!,';'"""!?"
^*''^* ^^'* '« ^^'^ d" dimanche desRameaux au dimanche de Quasimodo

; il est ceoen-dant loisible aux Ordinaires des lieux, si ircir^^Itances de personne et de lieu l'exigent, d'anlidï^rc"

II faut conseiller aux fidèles d'accomplir ce précentedans leur propre paroisse, et ceux qui le font dans uneparoisse étrangère doivent voir à ce que leur proorecuré en soit dûment informé. (C 859 )

^

l

#
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La liberté accordée aux fidèles selon les exigences
de nos temps modernes doit se concilier le mieux pos-

sible avec l'esprit paroissial. Il faut donc leur faire

connaître l'obligation qu'ils ont de faire savoir, d'une
manière ou d'une autre, à leur propre curé qu'ils ont
fait leurs pftques dans une autre paroisse.

L'obligation du précepte de la communion pascale,

en tant qu'elle regarde les impubères, retombe aussi et

principalement sur ceux qui en ont le soin, c'est-à-dire

leurs parents ou tuteurs, leur confesseur, leurs insti-

tuteurs et leur curé. (C. 860.)

Il est à propos {Expedit) que le Jeudi-Saint, tous les

clercs, même les prêtres, qui ce jour là s'abstiennent

de célébrer, se munissent du T. S. Corps de Notre-

Seigneur dans la messe solennelle ou conventuelle.

<C 862.)

Ce décret n'est pas impératif, mais il exprime l'es-

prit de l'Eglise. Serait-il vraiment si diflBcile de faire

r*»vivre ou de maintenir une pratique autrefois obli-

gatoire, et qui reste toujours si belle en elle-môme et
si édifiante pour les fidèles ?

Tant que dure le danger de mort, il est permis et il

convient d'administrer la communion en viatique plu-
sieurs fois, à des jours distincts, selon le conseil pru-
dent du confesseur. (G. 864.)

;l

ARTICLE III

Du TEMPS ET DU UEU OÙ l'oN PEUT DISTKIBUEB

LA Sainte Coïcmunion

Le Vendredi-Saint il n'est permis de donner que le

Saint Viatique aux malades.
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donner ta ccmn.unto^'<i« ï^'," "f "?" «^ »'""

W^iHiS™; ta"»,»""""?""
'»^"' »" « "«

Privé, à mZ,Z mT^- "!f
"" '"°» "" """i"

(C. 869.)
*'** particuliers.

TITBE IT

DE LA PÉNITENCE

disposé. (C OTOO
'*'"'' *" ^^*^' dûment

CHAiPITRE I

Du oiniitre du «crement de Pénitence

tion, soit ordinaire s^if^ïiii^
P°"^^"" ^« J^'^ic

(C. 872.)
'
^' '^^^^' ^"'' le pénitent.

conSo^s!
'* ^""'^^"°" ^'^^"^- pour entendre les
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lo Pour l'église universelle, outre le pontife rom n,
les cardinaux de la Sainte Eglise ;

2o Pour leurs territoires respectifs, l'Ordinaire du
lieu, le curé et ceux qui tiennent sa place ;

3o Le chanoine pénitencier
;

4o Les supérieurs religieux exempts, pour leurs su-
bordonnés et suivant la règle de leurs constitutions.

Cette juridiction cesse avec l'office auquel elle est
attachée. (C. 873.)

L'Ordinaire du lieu, où s'entendent les confessions,
donne la juridiction déléguée aux prêtres séculiers ou
religieux pour confesser, soit les séculiers, soit les re-
ligieux

; mais les prêtres religieux ne doivent pas user
de cette juridiction sans la permission au moins pré-
sumée de leur supérieur, sauf le droit des religieux de
désigner en certains cas un confesseur parmi ceux qui
sont approuvés par l'Ordinaire du lieu.

Les Ordinaires des lieux ne doivent pas donner de
juridiction pour entendre habituellement les confes-
sions à des religieux qui ne sont pas présentés par leur
propre supérieur

; de même, ils ne doivent point la
refuser, sans une raison grave, à ceux qui sont pré-
sentés par leur supérieur. (C. 874.)

Toute loi particulière contraire étant révoquée, ainsi
que tout privilège, les prêtres, soit séculiers, soit reli-
gieux, do quelque grade ou office qu'ils soient, ont be-
soin d'une juridiction spéciale pour entendre valide-
ment et licitement les confessions de toute religieuse
et novice. Il y a exception pour les cardinaux qui ont,
com'.ic nous l'avons vu plus haut, juridiction univer-
sel! ). lî faut aussi excepter certains cas particuliers
prévus ajA C. 622 et 623.
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tué le couvent (G m) '""' ^" "'" ^^ ««' «»-

diction pourconîessTr lir ",
°"' ^'^ ^" ^'«^ i""'

tion spéciale devant Jfri i

''^'*'^"«««
î <=«"e juridic-

exprès U3 prêtre H. i^T"'' ^°""^ «" *"»"««

être exac^mentttl 1 l'^^t""
«"^-"^««"«s doivent

fon. laqueTe n s'étend /n' •'""'' ^^ ^«"'' ^""^ic

Paroisse re pe"Uve Sue sm/ L^''"'"''
""""^ ^« '«"^

mentionnée ^
'

^* '^°'' ^^* explicitement

n..e .ns„^X"'^uZ„^,r=^,r"

'.n peni de mort tous les prêtres, même

4

f Jt.i^-ii-t



1S4 U! COOS OK DROIT CANONIQUE

''¥t-I

non approuvés pour les confessions, absolvent valide-
ment et licitement tous pénitents de tous péchés quel-
conques ou censures, quelque réservés et notoires
qu'ils soient, et môme s'il y a un prêtre approuvé pré-
sent. (C. 882.)

Ce décret, si large et si favorable qu'il soit, n'atté-
nue cependant en rien la rigueur de la loi concernant
absolulionem complicis.

Tous les prêtres, entreprenant un voyage sur mer,
s'ils ont de leur propre Ordinaire, ou de l'Ordinaire du
port dans lequel ils sont montés à bord du navire, ou
même, de l'Ordinaire de tout port par lequel ils pas-
sent au cours de leur voyage, la faculté d'entendre ré-
gulièrement les confessions, peuvent durant tout leur
voyage entendre sur leur navire les confessions de
tous les fidèles qui naviguent avec eux, quoique le na-
vire durant le voyage traverse, môme en s'y arrêtant
quelque peu, différents endroits soumis à la juridic-
tion de divers Ordinaires.

Mais toutes les fois que le navire s'arrête au cours
de son voyage ils peuvent entendre les confession»,
tant des fidèles, qui pour une cause quelconque vien-
nent à bord du navire, tant de ceux qui l'appellent
sur terre en passant pour se confesser, et ils peuvent
les absoudre validement et licitement même des cas
réservés à l'Ordinaire du lieu. (G. 883.)

L'emploi obligatoire des formules obligatoires du
rituel, le droit du pénitent bien disposé à l'absolution
immédiate, l'imposition d'une pénitence convenable,
les fonctions de juge, de père, et de médecin, remplies
par le confesseur, l'interdiction de la recherche cu-
rieuse du nom du complice, la discrétion et la délica-
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lei est 1 objet des canons 884 à 890

toutes' \H r ^''^'«"^ des fidèles commis à leur i,in

AnnLc ? 1
Obligation de charité d'entendre les

raSonTZ'r.r'!' '' ^" ''"^''^ ^« mort cett oJh!ganonsétend à tous les prêtres. (C. 892.)

1

CHAPITRE II

D» la r<Mrve dea péchés

ne^^^utm pLî^il^^^^^^ '« Vicaire général*« eni pas 10 faire sans mandat spécial. (C. 893.)

la'fau'Z' îf
*•* '^"^ P" ^"•-"én'e »" S. Siège est' '*"«« dénonciation, par laquelle un prttriinnt
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cent est accusé du crime de sollicitation, auprès des
juges ecclésiastiques. (G. 804.)

La réserve des cas doit se faire d'une manière très

prudente, se limiter à trois ou quatre cas des plus
graves par le scandale produit, et ne rester en vigueur
que le temps nécessaire pour l'extirpation d'un vice

public et exceptionnel et la restauration de la disci-

pline chrétienne ; elle ne doit point s'étendre aux pé-

chés déjà réservés au S. Siège avec ou sans une cen-
sure attachée. (G. 898.)

Les cas réservés doivent être dûment portés à la
connaissance des fidèles et la faculté d'en absoudre
doit être accordée avec discrétion.

De plein droit les curés et ceux qui dans le droit
sont censés agir en leur nom peuvent absoudre des cas

réservés par l'Ordinaire durant tout le temps où peut
s'accomplir le devoir pascal, et tous les missionnaires
ont ce même pouvoir pour le temps que durent les

missions qu'ils donnent au peuple. (G. 899.)

Toute réservre cesse d'être en vigueur par le fait:

lo Quand les pénitents malades incapables de sortir

se confessent à la maison, ou que le pénitent se con-
fesse pour contracter mariage.

2o Lorsque au jugement prudent du confesseur le

faculté d'absoudre ne peut-être demandée au supé-
rieur légitime sans grave inconvénient pour le péni-
tent, ou sans danger de violation du secret sacramen-
tel.

3o Que le pénitent se trouve hors du territoire de
celui qui a prononcé la réserve, môme s'il en est sorti
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dans le but d'obtenir l'absolution.
uniquement
(C. 900.)

ainsTfor!!f,Z !f "^"' n ^' ^* ^'^^P""« «^"t^'ie^re

men v T !r"'
I^Constitution Supema de Clé-ment X Dummodo eo {in aliéna diocesi) non migra,vent tn fraudem reservationis.

-•m
m

CHAPITRE III

Du .ujet du Sacrement de Pénitence

Celui qui après son baptême a commis des péchés

"cle^n: l'tlr;"r '^ ^"^'^ directementpf:Ks Clefs de lEghse doit, après un sérieux examenconf^r toua ceux dont il a conscience et expHqueTenconf^,on les circonstances qui peuvent ch^ger î'«
pèce du péché. (C. 901).

«-"«ager i cs-

ieUdéf^t'^'T'^
'P'^' ^' ^'^P**'"^' P^hés mor-tels déjà remis directement par le pouvoir des clefsou péchés véniels sont une matière suffisante maU

Z :^T'l 1" '^^'^'"^"^ ^' Pénitence (C. Z)Il est libre à tout fidèle de choisir son confesseur

a'prti "tT'" !^^'«-«--t «PP-uvés mêmTs"
appartient à un autre rite. (C. 905.)

«.«Tf^l^'^^^f.
^^ ^'"" ^* '^^ ^'^^t^e sexe, parvenu à l'A-ge de discrétion, c'est^-dire à l'usage de la raS^n est

f
dro.t comme pour les autres pr^eptesTn généraiII suffit d'avoir l'usage de la raison. cLe essenUelli

I .

m
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ment relative et qui varie d'un enfant à Tautre. Il

appartient aux parents et aux pasteurs d'y prête, l'at-

tention voulue.

W- :.

CHAPITRE IV

Du lien pour entendre les confeniom

Le lieu propre pour la confession sacramentelle est

l'église ou un oratoire public ou semi-public. (G. 908.)

Notre concile de Québec permet la sacristie.

Il est permis d'entendre les confessions des hommes
même dans les maisons privées. (G. 910.)

G'est donc une permission générale accordée ici par
le droit commun et qui dispense de toute condition au-
paravant requise.

Les prescriptions touchant la confession des autres
personnes en général et l'obligation de les entendre
au confessionnal, sauf le cas de maladie ou d'une né-
cessité véritable, restent les mêmes et sont déjà con-
nues.

CHAPITRE V

Dm induIgencM

ARTICLE I

De la concession des indulgences

A part le Souverain Pontife à qui le Christ Seigneur
a confié la garde de tout le trésor spirituel de l'Eglise,

ceux-là à qui le droit le concède expressément peuvent,

\ii
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leb.TcmT' """"""• '~'"'°' ""» '»""»»«

Deux (ois p„ année. c'esHl-dire le jour de Pânueset un «utre jour de fête solennelle déelU p„ ;^ Sért^es peuvent d.„s leur propre diSès^. el mi™
n r rSS.'';"'"™™' ' " »'^'« Soleniell, dl
:s;„' i.i.rrpr^s -" '""'^-^ """"-

res^et tllT*
^""

f"^^' "* P'^'**^ ^«^W"*. !«« vicai-res et préfète apostoliques, et les supérieurs majeursde toute religion cléricale exempte, peuvent désSet déclarer un autel privilégié quotidien perStuel

ses cathédrales, abbatiales, collégiales, conventuellesparo s^ales. quasi-paroissiales. Mais ils ne peuveni

oiics à moins que ces oratoires soient unis à l'éelise

aTT/llr*''''' """' "''* annexe sib^S

U jour de la Commémoration des Morts, toutes les

oTri'"'!'''''"*
**" P"^"^«« «o^'^e si elles étaiencélébrées à un autel privilégié.

Pendant les prières des Quarante-Heures. chaqueW tous les autels de l'église sont p^iviS

Pour indiquer l'autel privilégié, il ne faut inscrire

t'i

M
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autre chose que: Autel privilégié, perpétuel ou tem-
poraire, quotidien ou non, selon la formule de conces-
sion.

On ne doit pas exiger un honoraire plus considt râ-

ble pour les messes célébrées aux autels privilégità
et sous prétexte du privilège. (G. 918.)

L'indulgence plénière accordée comme quotidienne
perpétuelle ou pour un temps déterminé, [ad tempus)
à ceux qui visitent quelque église ou oratoire public
doit être comprise comme ceci: Chaque jour, mais
une fois seulement dans l'année, tout fidèle peut ga-

gner cette indulgence, à moins que le décret ne dise

autre chose d'une manière expresse. (C. 921.)

Pour gagner l'indulgence attachée à un jour fixe et

qui requiert la visite d'une église ou d'un oratoire,

cette visite peut se faire depuis le midi du jour précé-

dent jusqu'à minuit du jour même. (G. 923.)

Les indulgences attachées aux chapelets et autres

objets pieux cessent seulement lorsque ces chapelets

ou objets pieux cessent d'être tels, ou sont vendus.
(G. 924.)

Donc, ces objets peuvent être donnés ou prêtés, sans
pour cela perdre les indulgences.

ARTICLE II

De l'acquisition des indulgences

Pour être capable de gagner les indulgences, il faut
être baptisé, non excommunié, être en état de grftce,

au moins pour accomplir la dernière des œuvres pres-
crites, et être sujet de celui qui accorde l'indulgence.
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raierS il i
*""' ,*'°'' l'intention au moins géné-

au temps et de la manière voulue selon la teneur dela concesBion. (C. 925).

nlL'Tn
^"*^"'''^ ^* concession d'une indulgence plé-nière en ce sens que si quelqu'un ne la gagne pasoompièt^ment. il peut cependant la gagnerTrtieStment selon ses dispositions. (C. 926.)

treme^f"!''"!. ^î
^^''* ^" ^°"^«^«'0" "« dise au-trement, les mdulgences accordées par l'évêoue peu

r^nizt^ "". '"T p-p- -iets eHeS::;-ae son territoire, soit par les voyageurs, les passant,
et les exempts sur son territoire. (C^^.) ^ *"

/ois"]! 'iî"'«^""^
Pî^niè'-e ne peut être gagnée qu'une

ituvre^ r^r'.'
"^^î"' ^^ "" '^P^*« Pï"^'«"'« 'ois

foi^Tj"'!"^*^'"'^
P"*^^"' P'"* **'« ««^^^ plusieurs

rois le môme jour, en répétant l'œuvre prescrite àmoi^que le contraire ne soit dit expresséme^it

iraSr^T ? ^"* ^Pmuer les indulgences qu'ilWgne à d autres personnes vivantes
; mais toutes lesindulgences accordées par le Souverkin PoS sont

applicables aux âmes du purgatoire, à moins quHecontraire ne soit apparent. (C. 930.)

lo La confession, quand elle est requise pour gagnerdes indulgences quelconques, peut être faite dans lelhuit jours qui précèdent immédiatement celui auquel
1 indulgence est attachée

; la communion peut être faite

j^'f^

I
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la veille de ce môme jour, l'une et l'autre peuvent être
faites durant toute l'octave suivante.

2o De môme, pour gagner les indulgences attachées
aux exercices d'un triduum, d'une octave, la confes-
sion et la communion peuvent ôtre faites durant l'oc-

tave qui suit immédiatement ces exercices terminés.

3o Les fidèles qui ont coutume, sauf empêchement
légitime, de se confesser au moins deux fois par mois,
ou de faire la communion quotidienne en état de grft-

ce et avec une intention droite et pieuse, alors môme
qu'ils s'en abstiennent une fois ou deux par semaine,
peuvent gagner toutes les indulgences, môme sans la

confession actuelle qui serait par ailleurs nécessaire,

excepté toutefois les indulgences d'un jubilé ordinaire

et extraordinaire ou concédées à l'instar d'un jubilé.

(G. 931.)

On ne peut gagner d'indulgence par un acte déjà
prescrit par la loi ou par un précepte, à moins que ce
ne soit dit expressément dans le décret de concession.
Cependant celui qui accomplit une œuvre qui lui est

imposée comme pénitence sacramentelle, et qui se
trouve en môme temps enrichie d'indulgences, peut
en môme temps accomplir sa pénitence et gagner l'in-

dulgence. (G. 932.)

Plusieurs indulgences peuvent à divers titres ôtre

attachées à un seul et môme objet ou à un seul et mô-
me lieu, mais ces indulgences multiples ne peuvent
ôtre gagnées par une seule et môme œuvre, à moins
que cette œuvre exigée ne soit la confession ou la

communion, ou à moins que le contraire ne soit dit

expressément. (G. 933.)

io Si, pour gagner des indulgences, il est prescrit
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dune manière générale de prier aux intentions du
Souverain Pontife, l'oraison mentale seule ne suffit
point, mais chacun peut choisir sa prière vocale kmoins qu'il n'y en ait une désignée spécialement.

'

n«!f/i.""® ^î?'! particulière a été assignée, on peutpour gagner l'indulgence la réciter dans n'importe

soit assurée par une déclaration ou de la Sainte Péni"
tencerie ou de l'un des Ordinaires du lieu où la langîtevu gaire est celle môme de la traduction, mai? iLT
diligences cessent absolument par le fait de toute ad-
dition, soustraction ou interpolation.

Pour gagner les indulgences, il suffit de réciter la
prière en alternant avec un compagnon, et de la sui-

7n ™f
"*»lement pendant qu'il récite à son tour,

(ti. 834.)

Toutes les prières indulgenciées imprimées en lan-
gue vulgaire doivent être revêtues de l'approbation
formeUe dûment signée et datée par l'autorite légitime.

Il y a sur ce point une vigilance spéciale à exercer
surtout dans les temps troublés que nous traversons.

La règle pratique ici donnée écarte tout danger d'er-
reur

; il importe de la suivre exactement.

Les confesseurs peuvent commuer les œuvres impo-
sées pour gagner les indulgences si les fidèles sont lé-
gitimement empêchés de les accomplir. (C. 935.)

Les muets peuvent gagner les indulgences attachées
aux prières publiques si, unis aux fidèles qui prient
dans le môme lieu, ils élèvent vers Dieu leur âme et
leurs pieux sentiments

; et s'il s'agit de prières privées,
11 suffit qu'ils les repassent dans leur esprit en les ex-

;
'•-?1

'{0

.*!#'
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primant par des signes ou même seulement en les

parcourant db yeux. (G. 936.)

TITBE Y

LE SACREMENT DE L'EXTRÉME-ONCTION

Le sacrement de l'Extrdme-Onction doit être conféré

par les onctions saintes, avec de l'huile d'olive dûment
bénite et les paroles prescrites dans les livres rituels

approuvés par l'Eglise. (G. 937.)

CHAPITRE I

Du minûtre de l'Extrême-Onction

lo Tout prêtre, mais le prêtre seul, administre vali-

dcment ce sacrement. Le ministre ordinaire est le cu-

ré de l'endroit où se trouve le malade ; sauf les droits

du chapitre à l'égard de l'évêque et les droits des supé-

rieurs religieux à l'égard de leurs sujets, tel que mar-
qué plus haut. (G. 397 et 514). Dans le cas de né-

cessité, eu avec la permission au moins raisonnable-

ment présumée du curé ou de l'Ordinaire du lieu, tout

autre prêtre peut administrer ce sacrement. (G. 938.)

Le ministre ordinaire est tenu en justice d'adminis-

trer ce sacrement par lui-même ou par un autre ; en

cas de nécessité, tout prêtre y est tenu en charité.

(G. 939.)

Une permission est raisonnablement; présumée
quand on estime qu'elle ne saurait être refusée raison-

nablement selon la règle posée par Notre-Seigneur,
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qu'il faut faire à autrui ce que nous voudrions qu'il
nous fût fait à nous-mêmes.

CHAPITRE II

Du sujet de l'Extrëme-Oncdon

lo L'Extrême-Onction ne peut être donnée qu'au fi-
dèle qui. ayant atteint l'âge de raison, se trouve être en
péril de mort par la maladie ou par l'âge.

20 Dans la même maladie ce sacrement ne peut pas
être répété à moins que le malade ne soit revenu à la
santé apiès avoir reçu l'Extrême-Onction et retombé
ensuite dans le même danger de mort. (C. 940.)

Mais notre concile de Québec spécifie que l'Extrême-
Onction peut être renouvelée après chaque trente jours
dans la môme maladie, même s'il ne semble y avoir
eu aucune amélioration (Dec. 490). Ce que l'on peut
suivre en pratique en toute sécurité.

Quand il est douteux que le malade ait atteint l'usa-
ge de la raison, qu'il soit réellement en danger de
mort, ou môme qu'il soit mort, il faut administrer ce
sacrement sous condition. (C. 941.)

Les données actuelles de la science sur la mort appa-
rente permettent d'être large en cette matière, aussi,
le concile de Québec dit bien qu'on n'est certain de là
mort que par un commencement de putréfaction dans
les cas de mort subite et dans les autres par la rigidi-
té cadavérique. (Dec. 485.)

Ce sacrement ne doit pas être administré à ceux qui,
étant en péché mortel manifeste, persistent avec con-

fia

•VI
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tumace dans leur impénitence. S'il y a doute, on doit

le donner sous condition. (G. 942.)

On doit au contraire le donner sous forme absolue

aux malades qui ayant Ifur raison l'ont demandé au

moins implicitement, ou l'auraient vraisemblable-

ment demandé, alors même qu'ils ont ensuite perdu

connaissance ou l'usage de la raison. (G. 943.)

Bien que ce sacrement ne soit pas par lui-même ab-

solument nécessaire au salut, c'est-à-dire de nécessité

de moyen, il n'est cependant permis à personne de né-

gliger de le recevoir ; il faut veiller avec soin à ce que

les malades le reçoivent en pleine connaissance.

(G. 944.)

CHAPITRE III

Dm ritM tt dM cérénoniM dt l'Bztrlmc-OMtioB

L'huile d'olive employée pour le sacrement de l'Ex-

trème-Onction doit avoir été bénite par un évèque, ou

par un prêtre ayant à cette fin des facultés données

par le Saint-Siège. (G. 946.)

Nous avons vu plus haut que la loi de l'Eglise de-

mande que les huiles Saintes soient obtenues de l'éivê-

que di''cé8ain.

lo Les onctions doivent être faites avec soin, avec les

paroles, dans l'ordre et selon le RK>de prescrits dans les

livres rituels ; mais dans le cas de nécessité, il suffit

d'une onction sur un des sens, ou mieux encore sur îe

front avec la forme brève prescrite, sauf l'obligation,

le danger passé, de suppléer chacune des onctions.

2o L'onction des reins doit être toujours omise.



uvn TBoœiiiu — ocs chosbs 147

30 L'onction des pieds s'omet pour une cause raison-
nable quelconque.

40 Hors le cas de grave nécessité, les onctions doi-

Z,\ 7r ôlt^*''^
'* *"*'" ** "°" *^®*= "« instru-

ment. (C. 947.)

La formule brève donnée par un décret du Saint
Office du 28 avril 1908 est celle-ci: Per istam sanctam
unctumem indulgeat Hbi Dominus quidquid deliguis-
il. Amen.

Pour suppléer aux onctions on emploie la forme ab-
solue et non point conditionnelle.

t

TITBE TI

DE L'ORDRE

Par l'institution du Christ l'Ordre distingue les
clercs des laïques, pour le gouvernement des fidèles
et le ministère du culte divin. (C. 948.)

Sous ce titre, les mote ordre et ordination s'enten-
dent non seulement des ordres majeurs ou mineurs,
mais aussi de la première tonsure à moins que la na-
ture de la chose ou le contexte n'indique autrement.
(C. 9B0.)

CHAPITRE I

Ou oUnittrt d* l'ordiaatioa

Le ministre ordinaire de l'ordination est l'évoque
consacré

; le ministre extraordinaire, celui qui, bien
que n'ayant pas le caractère épiscopal, a reçu du droit
ou du Saint-Siège par induit spécial le pouvoir de
conférer quelques ordres. (C. 961.)
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La consécration épiscopale est réservée au Pontife

Romain de telle sorte qu'il n'est permis à aucun évo-

que d'en consacrer un autre à moins d'être assuré du

mandat pontifical. (G. %3.)

Au début de la cérémonie, l'évoque consécrateur de-

mande: Habetis Mandatum Apostolicum f Les évo-

ques assistants répondent Habemus. C'est après la

lecture publique de ce document indispensable que

l'évèque consécrateur procède à sa fonction.

lo Chacun doit être ordonné par son propre évéque

ou avec des lettres dimissoriales légitimes données

par lui.

2o L'évèque propre, qui n'est pas empêché par une

juste cause, doit ordonner lui-même ses sujets ; cepen-

dant, pour ordonner licitement un sujet de rite orier-

tal, il lui faut un induit apostolique. (C. 056.)

C'est donc l'esprit de l'Eglise que chacun reçoive les

ordres de son propre évêque, et l'évèque doit, autant

que possible, tenir à ordonner ses propres sujets. Il

n'est guère de lien plus sacré que celui qui naît de la

paternité spirituelle dont l'apôtre saint Paul nous

fournit la formule et que Notre-Seigneur lui-même a

exprimée en termes si sublimes dans le discours de la

Cène.

L'évèque propre, pour l'ordination des séculiers, est

seulement l'évèque du diocèse dans lequel l'ordinand

a son domicile et son origine, ou simplement son do-

micile sans origine, mais dans ce dernier cas, l'ordi-

nand doit faire serment de demeurer perpétuellement

dans le diocèse ; à moins qu'il n'y soit déjà inoardiné

par la tonsure, ou qu'il ne s'agisse d'ordonner quel-

qu'un qui est destiné au service d'un autre diocèse,
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moyennant les formalités nécessaires qui seront accom-
plies au temps voulu. (G. 956.)

II ^t donc désormais établi que le seul titre qui per-met à un évoque d'c "
: • un sujet est celui qui

unit le domicile à la u .
. dans son diocèse. Les

autres titres qui permettre;.. A un /.véque de considé-
rer un candidat comme son sujet se trouvent abolis.
Les lettres dimissoriales doivent être données par l'au-
torité compétente, ce qui comprend l'évêque propre
quand il a pris -légitimement possession de son siège
et même s'il n'est pas encyore consacré, et le vicaire gé-
néral, s'il j. un mandr^t spécial de l'évoque.

Pour ce qui regarde l'ordination des religieux:

10 Tout abbé régulier préposé au gouvernement de
son monastère, même s'il n'a pas de territoire Nullius
peut conférer la première tonsure et les ordres moin*
dres pourvu que l'ordinand soit son sujet au moins
par la profession simple, et que l'abbé lui-môme soit
prêtre et ait reçu légitimement la bénédiction abba-
tiale

;

2o Les religieux exempte ne peuvent être ordonnés
licitement par aucun évêque sans les lettres dimisso-
riales de leur propre supérieur majeur

;

30 Les supérieurs des profès de vœux simples ne
peuvent accorder de lettres dimissoriales que pour la
tonsure et les ordres moindres

;

4o L'oi-dination de tous les autres sujets d'une reli-
gion .jueconque est régie par le même droit que celledes séculiers, et le privilège accordé par un induit
quelconque aux supérieurs de donner à leurs profès
de vœux temporaires des lettres dimissoriales pour let
ordres majeurs, est révoqué. (C. 964 )
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Nous avons vu plus haut (au Canon 576, 2o) que

durant leur noviciat les religieux ne doivent être pro-

mus à aucun ordre.

i..

CHAPITRE II

Du sajtt dt l'ordinatioB

Seul, un homme baptisé peut recevoir validement

une ordination ; il la reçoit licitement quand, au ju-

gement de son propre Ordinaire il possède les qualités

voulues par les Saints Canons, et qu'il ne souffre

d'aucune irrégularité ni empêchement. (C. 968.)

C'est donc l'Evêque qui, au nom de l'Eglise, accepte

pour l'ordonner, un sujet qui présente les caractères

d'une véritable vocation.

Aucun séculier ne doit être ordonné si au jugement

de son propre évêque il n'est point nécessaire ou utile

pour les églises de son diocèse, à moins que ce soit

avec l'intention de passer plus tard dans un autre dio-

cèse. (C. 960.)

La tonsure et les ordres ne doivent être conférés

qu'à ceux qui ont l'intention d'arriver à la prêtrise, et

dont on conjecture avec raison qu'ils seront plus tard

de dignes prêtres. (G. 973.)

Le pontifical défend de donner la tonsure à ceux

qui voudraient par elle se soustraire frauduleusement

au for séculier:

De quibus probabilis conjectura non sil eos non

saectUaris judicii fugiendi fraude, ted ut Deo fldelem

cultum praestent, hoe vitae genus elegitie.
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Pour être licitement ordonné, il faut:

lo Avoir reçu la confirmation
;

3o Avoir r&ge canonique
;

*o La science requise
;

60 Avoir reçu les ordres inférieurs
;

60 Observer les interstices
;

^

Jo^^n^titre canonique s'il s'agit des ordres majeurs
;

S *v.w ."^"** vingt-deux ans
; et pourétnse vingt-quatre ans pareillement accomplis

muTu Itsîlrfavtr;
'^'^^"^ "« ^^^ «- P-

;--.ueSri^s-ri^trr

Heu. (C iVT'''"'"
"°"' ''"*°"*' '« ''^''*^"»»'« it

Le» irrégularités par défaut et par délit mm 4n..mérées au canon 084 et d86.
* *""'

m.^?T'/~ ''Î"P'*' empêchements, il en est deuxqu 11 faut signaler spécialement:
" »» aeux

•i|:I;
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Avoir une charge ou une administration défendue

aux clercs, et dont il faudra rendre compte, jusqu'à

ce que, ayant renoncé à cette môme charge et à cette

administration et ayant rendu ses comptes, on ait re-

couvré sa liberté ;

Etre astreint par la loi Civile au service militaire

ordinaire, jusqu'à ce que l'on ait accompli ce service.

(G. 987.)

La question suivante a été posée à la commission

pontificale d'interprétation :

Si ce canon 987, N. 6 comprend ceux qui seront peut-

être appelés, mais n'ont pas encore été appelés au

service militaire, soit parce qu'ils n'ont pas atteint l'â-

ge légal, soit parce que, ayant subi l'examen, ils ont

été déclarés temporairement inaptes au service mili-

taire?

Z\ la réponse a été affirmative:

1. Utrum ad sensum canonis 987, N. 6, impediti

sint qui ad militiam forsan vocabuntur, sed de facto

nondum sunt vocati, vel quia aetate impares sunt, vel

quia, examine recte peracto, ad tempus inhabiles

sunt declarati.

Resp.: Affirmative.

CHAPITRE III

De ce qui doit précéder l'ordinmtioa

Les ordinands séculiers, ou les religieux qui, pour

l'ordination, sont régis par le môme droit doivent au

préalable présenter:

lo La preuve de la dernière ordination reçue, ou s'il
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chfqu?orTrer
'"*"'" "^°" '"'" "* "'^"^^ ^"

rpSln^H^^'"."''"*
"'^ ^""^^ '"«"'•s <ionné par le

rd"a?:^3r '" """^ ^"^'^ '-''- '^"^
''

où*^'o°rHinfr îf^"'"^"''^'^»
de l'Ordinaire du lieuou lOrdinand a demeuré assez longtemps pour pou-voir y contracter un empêchement canoniquri

50 S'il s'agit d'un religie;ix, des lettres testimoniales
ae son supérieur majeur. (C. 993.)

Tout ordinand séculier ou religieux doit subir unexamen préalable et minutieux sur l'ordre à recevoir.

Les candidats aux ordres sacrés doivent être aussi
examinés sur quelques traités de théologie selon le
mode qu'il appartient à l'évoque de fixer. (C. 996.)

CHAPITRE IV

Des rites et dee cérémoaice de l'ordiiutioii

Il faut suivre en tout le Pontifical et les autres livres
liturgiques approuvés par l'Eglise. U messe de l'or-
dination et de la consécration épiscopale doit être ce-
lébrée par le ministre qui ordonne ou consacre
(C. i002, 1003.)

CHAPITRE V

Du tempe et da Uea de l'ordination

lo La consécration épiscopale doit être donnée du-
rant la messe, le dimanche, ou à une fête d'apôtre.
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2o Les ordres majeurs: durant la messe le samedi
des Quatre-Temps, le samedi avant le dimanche de la

Passion, et le Samedi-Saint.

Pour une raison grave, tout dimanche ou fôte de
précepte.

3o La tonsure : en tout temps ; les ordres moindres :

les dimanches, et les fêtes doubles, et le matin seule-

ment."

Toute coutume contraire à ces prescriptions est ré-

prouvée. (G. 1006.)

Un évoque ne peut conférer les ordres, en dehors de
son territoire, sans la permission de l'Ordinaire du
lieu, si la cérémonie demande l'usage des insignes
pontificaux, sauf le privilège des cardinaux, (G. 1008.)

Il n'est pas défendu, quand il y a une juste cause,
de célébrer les ordinations particulières dans d'autres

églises que la cathédrale, et de même dans la chapel-
le de la demeure épiscopale, celle du Séminaire, ou
d'une autre maison religieuse.

La tonsure et les ordres moindres peuvent être don-
nés même dans les oratoires privés. (G. 1009.)

l*;

CHAPITRE VI

De l'cnrcgktrement et du certificat de l'ordination

Après l'ordination, les noms des nouveaux ordonnés,
celui du ministre, le lieu et la date doivent être mar-
qués dans un registre spécial gardé avec soin dans les

archives, avec les documents qui se rapportent aux
ordinations ; et un certificat authentique doit être dé-
livré À chaque ordinand. (G. 1010.)
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*°"'^'^^ <ïoit «re donné aucuré du baptême pour que mention en soit faite daî^S

TITRE TII

DU MARIAOB

l«!^n??* ^"?"^"'' * ^^^'^^ ^ I» dignité de sacrementle contrat matrimonial entre baptisés.
«''«'"en»

C'est pourquoi entre baptisés il ne peut pas y avoirde contrat matrimonial valide qui ne soif en'^i'temps un sacrement. (C. 1012.)

Voilà la thèse doctrinale qui sert de base aux reven-

nwT*î. '"'^"'^ «" """«^'^ matrimonir Elï^n est peut^tre pas toujours suffisamment ^mpriSmôme par ceux que leur éducation religieuse sembla
rait devoir prémunir contre des opinionTe^n^g^t
verainement regrettables, surtout quand elîl^ t^uv^nt
jour dans les parlements ou devant les tribunaux.

et 1 indissolubilité, qui acquièrent une stabilité parti-

(C 1013
T' ^^ "*"'**^ ^" '* ''*'*" ^"^ sacrement.

Le mariage jouit de la faveur du droit ; c'est pour-
quoi dans le doute il faut s'en tenir à la valeur du ma-
nage jusqu'à ce que le contraire soit prouvé Sauf
le privilège Paulin. (C. 1014.)

Ce qui explique pourquoi il n'est jamais permis dedevancer le jugement de l'autorité compétente en pro-
nonçant la nullité d'un mariage
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Le mariage des baptisés est régi par le droit divin

et aussi par la loi canonique, sauf la compétence du

pouvoir civil à Tégard des effets purement civils du

mariage. (C. 1016.)

Le curé ne doit pas omettre d'enseigner prudem-

ment à son peuple le sacrement de mariage et ses

empêchements. (G. 1018.)

CHAPITRE I

De ce qui doit précéder la célébration du mariage, et aurtont

dea publicationa matrimonialea

Avant de procéder à la célébration d'un mariage, on

doit être certain que rien ne s'oppose à sa validité ou à

sa licéité. En danger de mort, si on ne peut avoir

d'autres preuves, il suffit, à moins d'indices contraires,

de l'affirmation assermentée des contractants disant

qu'ils ont été baptisés et qu'ils ne sont liés par aucun

empêchement. (G. lOeo.)

Tous les fidèles sont tenus de faire savoir avant la

célébration du mariage au curé ou à l'Ordinaire du

lieu les empêchements qu'ils peuvent connaître.

(C. 1027.)

L'Ordinaire du lieu peut à son jugement prudent et

pour légitime cause dispenser des publications à faire

même dans un autre diocèse. (G. 1028.)

Apr^s avoir complété ses recherches, le curé ne doit

assister au mariage qu'après avoir reçu tous les docu-

ments nécessaires, et à moins qu'une cause raisonna-

ble ne demande le contraire, après trois jours écoulés

depuis la dernière publication.

H
'
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n w^lf'ï.'"'!''' " ^® "*"'^« "'» P»s été contracté,
il faut répéter les publications à moins que l'Ordinai^
Te du lieu n en juge autrement. (C. 1030.)

em'pLhltt?
''"*' *°"^*"* ^'^^^^*«°- ^« ^-^^-

io Le curé doit s'enquérir avec plus de soin interro.géant sous serment au moins deux témoins dignes
'^

foi. pourvu qu'il ne s'agisse point d'un empôcSententramant l'infamie, et s'il est nécessairel^fS
roge les contractants eux-mêmes.

dou°t«^»''l''°""""' T ^^'"P^^*^ ^«« publications, si le

achevées.
'^ '"''"'' ^^^'^^ coinmencé;s ou

30 S'il continue prudemment à douter, que le curén assiste pas au mariage sans consulter l'Ordinaire.

Si l'on découvre un empêchement certain:

10 Si l'empêchement est occulte, le curé doit faireou compéter les publications, puis référer la chose,
en taisant les noms, à l'Ordinaire du lieu ou à la Sain-
te Pénitencerie.

20 Si l'empêchement est public et découvert avant
le commencement des publications, que le curé ne

Sev^éZ^'^^'J';*'*^ ™* ^"« rempêchemïn nesoit levé, même s'il sait que la dispense a été obtenueseulement pour le for de la conscience
; si l'empS!ment est découvert après une première ou ûne^ndt

te^^i^^in:^r;sfS-,^ ttprocéder à la célébration du mariage. {Cmi)
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Quand les parents refusent leur consent ..aent, le

curé ne doit pas assister au mariage des mineurs sans
avoir consulté rOrdinaii« du lieu.

CHAPITRE II

Dm «opêchcments d« markgt «n général

Les empêchements sont les uns mineurs les autres
majeurs.

Les empêchements mineurs sont: lo la consangui-
nité au troisième degré en ligne collatérale ; 2o l'affi-

nité au second degré en ligne collatérale ; 3o Thonnô-
teté publique au second degré ; 4o la parenté spiri-

tuelle
; 5o le crime provenant de l'adultère avec pro-

messe ou tentative de mariage, même simplement ci-

vil.

Tous les autres empêchements sont majeurs.
(C. 1042.)

En péril urgent de mort, pour satisfaire la conscien-

ce, et s'il en est besoin pour légitimer les enfants, les

Ordinaires des lieux peuvent dispenser de tous les

empêchements de droit ecclésiastique, soit publics

soit occultes, même multiples, excepté ceux prove-

nant de l'ordre sacré de la prêtrise, et de l'affinité en

ligne droite, après la consommation du mariage, dis-

penses qu'ils peuvent appliquer soit à leurs propres

sujets en quelque lieu qu'ils demeurent, soit à tout

fidèle étant actellement sur leur propre territoire, tout

scandale étant écarté, et s'il s'agit de la dispense de

disparité de culte et de religion mixte en exigeant les

conditions ordinaires. (C. 1043.)

Dans ces mêmes circonstances, mais seulement pour
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les cas où l'on ne pourrait point atteindre l'Ordinaire
du heu, la môme dispense peut ôtr^ accordée soit par
le curé, soit par le prêtre qui assiste au mariage in
extremis. Mais la dispense du confesseur n'es* vala-
ble que pour le for intérieur dans l'acte de la ccjfes.
sion sacramentelle. (G, 1044.)

lo Sous les clauses marquées à la fin du canon 1043.
les Ordinaires des lieux peuvent dispenser de tous les
empêchements spécifiés dans ce môme canon chaque
fois qu'un empêchement se découvre alors que tout est
prêt pour la célébration du mariage, et que celui-ci ne
peut, sans danger probable d'un mal grave, être diffé-
ré jusqu'à ce que l'on ait obtenu la dispense du Saint-
Siège.

2o Cette faculté vaut aussi pour la revalidation d'un
manage déjà contracté, s'il y a le môme péril en de-
meure et qu'il n'y ait point le temps de recourir au
Saint-Siège.

3o Dans ces mêmes conjonctures, le curé, le prêtre
qui assiste au mariage et le confesseur jouissent du
même pouvoir, mais seulement pour les cas occultes
alors qu'il n'y a pas même possibilité de recourir à
l'Ordinaire du lieu, ou qu'on ne peut le faire sans dan-
ger de la violation du secret. (G. 1045.)

Le curé, ou le prêtre doit avertir l'Ordinaire du lieu
de la concession d'une dispense, ainsi faite pour le for
externe, et elle doit être notée dans le livre des maria-
ges. (G. 1046.)

Il faut rapprocher de cette solution pratique des cas
les plus embarrassants, le décret 516 du Concile Plé-
nier de ( ^bec dont la direction, substantiellement lamôme, se trouve ici complétée.
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CHAPITRE III

Des empêchements empêchants

Le mariage est rendu illicite par le vœu simple de

virginité, de chasteté perpétuelle, de célibat, de rece-

voir les ordres sacrés, ou d'embrasser l'état religieux.

(C. 1058.)

L'Eglise défend sévèrement le mariage entre deux

personnes baptisées dont l'une est catholique, et l'autre

appartient à une secte hérétique ou schismatique ; ce

mariage est même défendu par la loi divine s'il y a

danger de perversion pour la partie catholique et '; . jr

les enfants. (C. 1060.)

L'Eglise ne dispense point de cet empfichement de

religion mixte, à moins que:

lo II n'y ait de justes et graves raisons urgentes ;

2o La partie non catholique ne garantisse l'éloigne-

ment de tout danger de perversion pour la partie ca-

tholique, et que tous les deux ne garantissent, de façon

exclusive, le baptême et l'éducation catholique de tous

les enfants ;

3o On ait la certitude morale que ces conditions

seront remplies.

Régulièrement ces conditions doivent Atre exigées

par écrit. (G. 1061.)

Le Concile de Québec exhorte vivement d'obtenir

que ces conditions soient stipulées sous forme de con-

trat valable aux yeux de la loi civile. Il fait aussi,

aux pasteurs un devoir grave de conscience de veiller

à leur fidèle exécution par les époux.
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CHAPITRE IV

Des empèchemeiitt dirimants

L'homme avant sa seizième année accomplie, la fem-
me avant sa quatorzième année aussi accomplie, ne
peuvent validement contracter mariage. (C. 1067.)

En ligne droite de consanguinité, le mariage est in-
valide entre tous les ascendants et 'es descendants lé-

gitimes ou naturels
;

En ligne collatérale, le mariage est invalide jus-
qu'au troisième degré inclusivement ; cependant cet
empêchement ne se multiplie qu'autant de fois que la
souche commune elle-même est multipliée. (C. 1076.)

Le quatrième degré de consanguinité a cessé d'être
un empêchement au mariage, il n'y a donc plus lieu
d'en demander dispense.

L'aIBnité en ligne droite dirime le mariage à tout
degré quelconque

;

En ligne collatérale, jusqu'au second degré inclusi-
vement

; l'empêchement d'affinité se multiplie
;

lo Avec l'empêchement de consanguinité dont il pio.
cède

;

2o Avec la réitération successive du mariage avec un
consanguin de l'époux défunt. (C. lOn.)

^.'L.^ .X r® ''«»*''«"o" "ot*bIe de l'empêchement
d affinité hcite ou illicite. Il s'arrête désormais au se-
cond degré inclus.

La seule parenté spirituelle invalidant le mariage
est celle qui a été contractée entre le baptisé, celui qui
lui a donné le baptême, et son parrain. (C. l(m.)

'! 'itii

m
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CHAiPITRB V

Do conMatcmcnt matrimonial

Ce qui concerne l'ignorance, l'erreur, la violence, la
crainte pouvant affecter le consentement et en détrui-
re la valeur, de môme que la nature des conditions qui
peuvent être apposées aux mariages, se trouve ici ex-
posé en quelques canons (1081 à 1093) leiquels résu-
ment très nettement, sans y rien changer, ce qui est dé-
jà connu par la théologie morale, sous ce môme titre.

im"-
*t„.

'.'A

Bî. I

CHAPITRE VI

D« la forma de la célébration dn mariaga

Ce ' lapitre reproduit, presque dans h^ mêmes term»,
le décxet Ne temere qui règle la célébration des mariagei
depuis Pâques 1908.

Il y a cependant quelques variantes qui se f nnaî-
tront facilement.

Sont seuls valides les mariages qui sont contrvctét
devant le curé ou l'ordinaire du lieu, ou un prêtre d&é-
gué par l 'un d 'eux, et devant au moins deux témoins, sui-
vant toutefois les règles formulées dans les canons qui
suivent, et sauf les exceptions qui sont posées plus bas
dans les canons 10G8 et 1099. (C. 1094).

Le curé et l'ordinaire du lieu assistent valitUment an
mariage:

lo A partir dn jour seulement où ils ont prk posses-
sion de leur bénéfice on sont entrés en charge et à moiiM
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qu'il- n'aient été nominativement excommuniés, ou inter-
dit», ou guspens de leur office, ou dédarég tels;

l«,tl^
*« «miteB de leur territoire seulement, «ur

Z^i^ "^f°* .^""^*"^* *" »*"*«« °°° «"lèvent^le^r. sujet-, ma^ même de ceux qui ne sont pas leur»

3o Pourvu que, sans être contraints ni par la violencem par une crainte grave, ils s'enquièren? du co^^ment des contractants et le reçoivent.

aJil T"^
*^ ^ 'ordinaire du lieu qui peuvent assister vaU-dement au mariage peuvent aussi donner à un autre prê-

tre 1 autorisation de le faire validement dans les limitesde leur territoinj. (C. 1095).

to^iné; ce qui exclut le. délégations générales, àToin.

klZ^ T"" ^^ '^'"'^ P««>i«^aux pour la parois.»

cette ?ut^^'^^'^ ^°."''" "• ^"'^«°* P<>^* ««>'^«rcette autonsation sans qu'on ait satisfait à toutes ies

mJS^^
"^ i'««li»«re du lieu «datent licU^rnsnt au

HhL^J"^
*'**" '*°'^ légitimement que les époux sontMbre. de contimcter mariage, ,ert;«/à d, jure ZZSu;

qoâd^OBueile ou du séjour d'un mois, ou s'il .'«it d'un

'Ml
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V«g«», du séjour actuel de l'un ou l'autre des contrac-
tants dans le lieu du mariage

;

3o A défaut de ces renseignements, pour que le curé
ou l'ordinaire du lieu assistent licitement au mariage, ils

ont besoin de l'autorisation du curé ou de l'ordinaire du
domicile ou du quasi-domicile ou du séjour d'un mois de
l'un ou l'autre contractant, à moins qu'il ne s'agisse de
personnes sans aucun domicile actueil, ou qu'une nécessité
grave n'intervienne qui dispense de demander l'autorisa-
tion.

Dans n'importe quel cas, on doit prendre comme règle
que le mariage soit célébré devant le curé de l'épouse, à
moins qu'il n'y eit un motif légitime d'agir autrement;
cependant sauf règlement spécial pour des cas particu-
liers, les mariages entre catholiques de différents rites
doivent être célébrés selon le rite de l'époux et en pré-
sence de son curé.

Le curé qui, sans la permission requise par le droit,
assiste à un mariage, ne peut pas s'approprier ks droits
d 'étole, mais doit les remettre au propre curé des contmc-
tants. (C. 1097).

En cas de péril de mort imminent, si l'on ne peut avoir
la présence du curé ou de l'ordinairo du lieu ou d'un prê-
tre délégué par l'un ou par l'autre, le mariage peut êtro
validement et licitement contracté devant les seuls té-

moins; et ceci, même en dehors du péril de mort, si l'on
prévoit prudemment que la condition des choses se pro-
longera durant un mois.

Dans chaque eas, tout prêtre appelé peut Mmter au
mariage, lequel cependant serait valide étant contracté
devant les seuls témoins. (C. 1098).
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contractent entre eux un mariage, tous ceux qui ont étébaptutes dans l'Eglise catholique et tous cerqui du«h«„.e ou de l'hérésie, se sont convertis à e1^ Se ^les uns ou les autres avaient par la suit* apostiié
;

avïf.^''
^"

""fr* *°'*"''' «'^^ contractent mariageavec des non-catholiques, soit baptisés soit non bapST
reS;':t '^'^°*^^; ^' '" <ï'«P«-e <i'empêchej;^*r^;
religion mixte ou de disparité de culte

;

3o Biles lient pareillement les Orientaux, s'ils contractant mariage avec des catholique latins qui y sintru^;

en^Z'"^''^T\^^'^ °" °°"' «'«» contraiententre eux, ne sont nullement tenus à observer la f«m,«
catholique du mariage; il en est de mêmeTctiTr
nés de parent* non catholiques et ont vécu deouL Wrenfance dans l'héi^ie. l. schisme, l'infij^rté ^Hr^

Hors le cas de nécesmté, il faut, dans la célébration dumariage, observer les rite, approuvé- par VE^ZZ tcoutumes louables. (C. 1100).

Le curé doit voir à ce que les époux reçoivent lu WniL

i«te«^«tT î .^ longtemps dan. le mariage, mai.

"•le, et en dehors du temp. pït)hibé.

auti!:^'l^t''!^îr. r-**»- -''^^^«"-«t et licitement«u inamge peut, par îui-même ou par un autre «Inntw».
la bénédiction wlenseUe. (C. 1101)

'ii
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Le mariage, une fois célébré, k curé ou celui qui tient
sa place, doit tranucrire aussitôt sur le registre des ma-
riages les noms des époux et des témoins, l'endroit et le
jour où a été célébré le mariage, et les autres indications
conformément aux prescriptions des livres rituels et du
propre ordinaire; et cela même si c'est un autre prêtre
délégué par lui ou par l'ordinaire qui a assisté au ma-
riage.

(Le curé notera en outre sur le registre des baptêmes
que le conjoint a contracté mariage tel jour en sa pa-
roisse. Si le conjoint a été baptisé ailleurs, le curé qui a
assisté au mariage en informera directement ou par l'in-
termédiaire de la curie épiacopale, le curé de la paroisse
où le baptême a eu lieu, pour que ce mariage soit inscrit
sur le liyre des bapttei«a

Toutes les fois que le mariage est contracté selon le
canon 1098, le prêtre, s'il y en avait un, ou autrement les
témoins sont tenus solidairement avec les contractants de
prendre soin que le mariage soit noté le plus tôt possible
sur les livres prescrits. (C. 1103).

Dans notre pays, les registres canooique» sont en
même temps ceux de l'état civil et reconnus tels par la
loi

.
Or il a toujours été admis que, si les ivgistres ne sont

réellement tenus que par le curé, cependant les actes sont
faits et signés par le prêtre qui a présidé à l'office et. Ion
qu'il s'agit spécialement du mariage, ceci est rwjuis par
la loi civile elle-même.

Nous sommes donc en présence d'une eontome qui a
tous les caractères requis pour sa légitimité, et que, dam
l'intérêt m«me de l'EgliM, nous devwa «bMlument oon-

:>
.
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OHAPITBE VII

Du nuruge de conscience

r^nr, ï
^'" **" '"i-'nô^'e. à l'exclusion du Vicaire

^nt K? .
"" '""•'*« ^® conscience, c'est-à-dire^pabbcatton et secrètement, en obaervakt ce qui ïïmarqué aux Oanona Buivanla. (C. 1104).

ce. entraîne la promesse et l'obligation grave de mr
moin: z:*r; ^^- ^^r «^^^ --te.'s.urirj:

ZrlwïL i
'"*''''*'"" *"<'<'^"". «t aussi

Tdîv'cronnrcr^^^^^^ -^ ^^--^ ^^-^ ^

nafr^'i!f;!iL"
,'' "^'^ P~"^^ ^« l'^ P"t de l'Ordi-

cret su-v^-tf ?" *" "" "^ ^« l'obeervation du ee-

à i sa nS rr' '"^''' °" ""« ^«^ve offent

IT'7 ''" "' '"' '°"' '^''P^'^^r sous de faux nomsans informer l'Ordinaire dans les trente jours dubapttme donné et du nom véritable des ZeZôn en

le ^eirSt'r« Th^'
^°^^«"<=« "« doit Pas être noté dansle registre ordinaire des mariages et baptêmes maisdans un cahier spécial gardé dans les archivr^rttesde la curie épiscopale. (C. 1107.)

8«crètes

CHAPITRE VIII

Du temp. et du lieu de k célébration du mariact

V^. ""*^ P*"* '''' «°°*««'« «» tout temp. de
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2o La bénédiction solennelle du mariage seulement est

défendue, depuis le premier dimanche de l'Avent jus»

qu'au jour de Noël inclusivement, et depuis le mercredi
des cendres jusqu'au dimanche de Pâques inolusiTement;

3o Cependant les ordinaires des lieux peuvent, en ob-

servant les lois liturgiques, ia permettre même durant le

temiM sus-dit, en avertissant les époux de s'abstenir d'une
trop grande pompe. (C. 1106).

Le temps prohibé se trouve ainsi abrégé. Pour le reste,

le changement n'est guère apparent.

Le rituel romain dit : Matrimomum omni tempore con-

trahi potest.

L'ancien rituel de Québec disait :

" Pour ce qui est du temps et du lieu où l'on doit célé-

brer le mariage, il faut savoir que l'Eglise défend de
marier depuis le I Dimanche de l'Avent jusqu'à la fête

de l'Epiphanie, et depuis le mercredi des cendres jus-

qu'au dimanche de Quasimodo inclusivement, et qu'ainsi

l'on ne doit pas s'y présenter dans ces temps4à. Que, si

pour quelque nécessité pressante, nous venons à dispen-

ser de cette loi, et i>ennettre à quelque personne de se

marier, »1 ne faut pas faire de solennités dans la célébra-

tion de ces mariages, l'Eglise les défendant dans ces

temi)s4à, c'est-à-dire, qu'il ne faudra pas faire des ban-
quets, des assemblées et des réjouiasances publiques, et

qu'on ne conduira point avec cérémonie le marié et la

mariée à l'église.
"

Il faut rapprocher ceci du Canon llQl qui précise en-
core davantage ce qui regarde la bénédiction nuptkle et

le temps prohibé.

lo Le mariage entre catholiques doit être célébré
dans l'église paroissiale

; pour toute autre église ou
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oratoire public ou semi-public
sion de l'Ordinaire ou du curé.

il faut la permis-

2o Les Ordinaires d«s lieux peuvent permettre la
célébration du mariage dans les maisons privées dans
un cas exceptionnel pour une cause juste et raisonna-
ble

;
mais, dans les églises ou les oratoires de séminai-

res ou de religieuses, ils ne doivent point le permettre
à moins d'une nécessité urgente et en prenant toutes
les précautions nécessaires.

3o Les mariages entre catholiques et non-catholiques
doivent être célébrés hors de l'église ; si l'Ordinai-
re juge prudemment que ceci ne peut être observé
sans qu'il en résulte de plus grands maux, il est laissé
à sa sagesse d'en dispenser pourvu toutefois qu'on
écarte tout rite sacré

; et spécialement la célébration
de la messe. (C. 110&.)

Le Concile Plénier de Québec (D. 532) exprime le
vœu que les évoques ne prêtent jamais leur présence
à la célébration d'un mariage mixte.

CHAPITRE IX

Des effets du mariage

Du mariage valide, natt entre les époux un lien
perpétuel et exclusif de sa nature ; en outre le maria-
ge chrétien confère la grâce aux époux qui n'y met-
tent pas d'obstacle. (C. 1110.)

Les droits, les devoirs et les effets canoniques de l'é-
tat du mariage sont les mômes pour les deux époux.

Ils sont de môme également tenus de pourvoir à l'é-
ducation religieuse et morale, physique et civile, et au
bien temporel de leurs enfants. (C. lUi, 12, 13,)

-•• ( i
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CHAPITRE X

De la sépintion des époux

ARTICLE I

De la dissolution du lden

Le mariae« valide, contracté selon le droit et conrom-
raé, ne peut être dissous que par la mort. ( C. 1118).

Le mariage non consommé, entre baptisés, ou en-
tre une partie baptisée et une partie non baptisée est
dissous de plein droit par la profession solennelle re-
ligieuse, et aussi par une dispense du Siège Apostoli-
que accordée pour une juste cause à la demande des
deux conjoints, ou de l'un seulement si l'autre n'y con-
sent point. (C. 1119.)

Le mariage légitime entre non baptisés, môme con-
sommé, est dissous en faveur de la foi par le orivilèie
"Paulin". (C. 1120.)

ARTICLE II

De la SiPABATION DK OOBPS, DE TABLE ET d'hABITATIOK

Les époux doivent mener une vie conjugale commu-
ne h. moins d'en être excusés par une juste cause
(C. 1128.)

La théologie morale expose longuement ce que peut
être cette cause dans la pratique. En règle ordinaire.
Il faut l'autorisation de l'Ordinaire du lieu, laquelle
n'est pas nécessaire, quand les faits sont certains et
qu'il y a péril en demeure. (C. 1131.)
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U séparation opérée, les enfants doivent être élevés
par la partie innocente, et si l'un des conjoints n'estpas catholique, ils doivent être confiés à l'autre époux,
à moins que dans les deux cas l'Ordinaire n'en décide
autrement pour le bien des enfants eux-mêmes, et en

(c"7fi'?*"*
*°"^''"'" '*"' éducation catholique.

t:

CHAPITRE XI

De la revalidation dn mariage

ARTICLE I

De va. BEVALn}ATI0X SIMi>LB

«nf^î.'^''*\'*!f'
."'' '"^"«^«ejnvalide par suite d'unem^hement dirimant. il faut ou que l'empôchemen"

LlnlT*'' ?" l" "
'"^ =°** '^^^'^^ «l'spense. et que

le consentement soit renouvelé au moins par ik partie
consciente de l'empêchement.

Ce renouvellement est requis par le droit ecclésiasti-
que pour la validité alors môme qu'au début chaque
partie aurait donné son consentement, et ne l'aurait
pas ensuite révoqué. (C. 1133.)

Ce renouvellement doit être un nouvel acte de la vo-
lonté pourrie mariage, dont la nullité initiale est éta-

Si l'empêchement est i ublic. le consentement doit
être renouvelé par les deux parties, et suivant la for-me prescrite par le droit.

Si l'empêchement est occulte, et connu de chacune
<ie» parties, il suffit que le consentement soit renouve-

y
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lé privément et secrètement par chacune des parties.
Si l'empâchement est occulte et connu d'une partie
seulement, il suflBt que celle qui a conscience de l'em-
pôchement, renouvelle son consentement privément et
secrètement, pourvu que l'autre persévère dans le con-
sentement déjà donné. (C. 1135.)

Le mariage nul pour défaut de forme, pour être re-
validé, doit être contracté de nouveau selon la forme
légitime. (C. 1137.)

ARTICLE II

De la " SANATIO IN RAOICB "

La sanatio in radiée du mariage est la revalidation
comportant, outre la dispense ou la cessation de l'em-
pêchement, la dispense de la loi qui oblige à renouve-
ler le consentement, et la rétroaction par fiction du
droit, touchant les effets canoniques quant au passé
(C. 1138.)

Tout mariage contracté avec le consentement natu-
rellement suffisant de chaque partie, mais rendu inef-
ficace à cause d'un empêchement dirimant de droit
ecclésiastique ou pour défaut de forme légitime, peut
être revalidé radicalement, (in radice sanari) pourvu
que le consentement persévère. Mais l'Eglise ne gué-
rit point radicalement un mariage contracté avec un
empêchement de droit naturel ou divin, pas même à
partir du moment où cet empêchement aurait cessé.
(C. 1139.)

La sanatio in radice peut être accordée par le Siège
Apostolique seulement. (C. 1141.)
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CHAPITRE XII

Dei Mcondet noces

Bien que l'état de veuvage chaste soit plus honora-bh cepen^an les secondes noces et les sl^SZt
br tVT :

P°" ^'' P«'^""^ juridiquement li-i^î-.o .îc contracter mariage. (C. 1142.)

lio nH^;;;?;-
^''*" ""* '°'« ^^^ bénédiction solen.

TITEE TIII

DES SACRAMENTAUX

rE^î.rn?"^"**"\'°"* ^'^ "^°^«^ <>» <>«s »«tes dont
1 Eglise par une certaine imitation des sacrements acoutume d'u^r pour obtenir, par son inv^iSn? de
effets surtout spirituels. (C. 1144.)

Le Siège Apostolique seul peut établir des sacramen-
taux mterpréter authentiquement ceux qu'EUe a déjà

îc'TlÏV"
*^"' '^"'''^"'' ""'' ^'' ^^' ^*''^°»"-

Ceci est très net. II faut donc exclure absolument
des sacramentaux proprement dits, nombre d'objets
de forme ou d'apparence religieuse et aussi nombre
d observances inventées par la dévotion Individuelle
mal éclairée ou dirigée et qui. nullement autorisées ne
peuvent que fausser la véritable piété.

lo Celui qui n'a pas le caractère épiscopal ne peut
faire validement des Consécrations, à moins d'y être
autorisé par le droit ou par un Induit Apostolique.

'' ')

!- m.M:

§â'-
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2o Tout prêtre peut donner les Bénédictions excepté

celles qui sont réservées au Pontife Romain, aux Evè-

ques ou à d'autres.

3o Une bénédiction réservée, donnée par un prdtre

qui n'y est pas autorisé est illicite, mais elle est valide,

à moins qu'elle ne soit réservée d'une manière ex-

presse par le Siège Apostolique.

4o Les diacres et les lecteurs peuvent donner valide-

ment et licitement les seules bénédictions qui leur sont

permises expressément par le droit. (G. 1147.)

Pour faciliter en pratique la distinction entre les con-

sécrations proprement dites et les bénédictions, il suf-

fit de dire que les premières sont contenues dans le

Pontifical et les secondes dans les autres livres rituels.

Les bénédictions doivent naturellement être accor-

dées aux catholiques ; elles peuvent aussi être données

aux catéchumènes et même, à moins d'une défense de

l'Eglise, aux non-catholiques, pour leur obtenir la lu-

mière de la foi, ou en même temps la santé du corps.

(G. 1149.)

Il faut une permission particulière et expresse de
l'Ordinaire pour que celui qui a la faculté d'exorciser

puisse l'exercer légitimement sur les possédés, et il ne
doit procéder à l'exorcisme que lorsqu'après un exar

men minutieux et prudent, il s'est assuré que le sujet

à exorciser est véritablement obsédé du démon.
(G. 1161.)
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DEUXIÈME PARTIE

DES LIEUX ET DBS TEMPS SACRÉS

SECTION PREMIERE

DIS USUX lAOBÉS

Les lieux sacrés sont ceux qui sont affectés au culte
divin ou à la sépulture des fidèles par la consécration
ou la bénédiction prescrite par les livres liturgiaues
approuvés. (C. 1164.)

Nonobstant tout privilège, personne ne peut consa-
crer ou bénir un lieu sacré sans le consentement de
1 Ordinaire. (C. 1167.)

Les lieux sacrés sont exempts de la juridiction de
1 autorité civile et l'autorité légitime de l'Eglise y exer-
ce librement sa juridiction. (C. 1100.)

TITBE IX

DBS iOLIlBS

Sou» le nom d'église on entend un édifice sacré dé-
dié au culte divin afin surtout qu'il puisse servir à tous
les fidèles pour l'exercice public du culte divin.
(G. 1161.)

Aucune église ne doit être construite sans le conaeii-
tement explicite, et donné par écrit de l'Ordinaire du
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lieu ; le Vicaire-Général ne peut le faire tani mandat
spécial.

Cette autorisation de l'Ordinaire du lieu est nécessai*

re môme pour les religieux. (C. 1162.;

Il ne faut point employer à des usages purement pro-

fanes, ni le soubassement de l'église, ni les salles: qui

pourraient se trouver au-dessus. (C. IMH.)

Une église construite en bois, en fer, ou «n un autre

métal peut être bénite mais non consacrée. (C. 1166.)

Les cloches des églises doivent aussi être consacrées

ou bénites, selon les rites liturgiques approuvés.

Leur emploi est soumis à la seule autorité ecclésiasti-

que.

En dehors des conditions qui ont pu être posées par

le donateur et approuvées par l'Ordinaire, une cloche

bénite ne peut servir à des usages purement profanes,

sauf en cas de nécessité ou avec la permission de l'Or-

dinaire ou conformément à une coutume légitime.

(C. 1169.)

Dans tout édifice sacré légitimement dédié, tous les

rites ecclésiastiques peuvent être accomplis sauf les

droits paroissiaux, les privilèges et les coutumes légi-

times ; mais l'Ordinaire peut, pour une juste cause,

déterminer particulièrement les heures des offices sa-

crés, pourvu qu'il ne s'agisse point d'une église appar-

tenant à une religion exempte. Même dans ce cas il

appartient à l'Ordinaire de voir à ce que les cérémo-

nies faites dans les églises de religieux ne nuisent point

à l'enseignement du catéchisme ou à l'explication de

l'Evangile qui doivent se donner régulièrement dans

l'égliM paroiMÙale. (C. 1171).
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partKîuhèrement odieux
; ce sont des cas exception-

loT, nnl:*
'^"«'l'^tion de l'église est soumise à des

lois précises. (G. 1172-T7.)

Tous ceux qui en ont la charge doivent voir à ce que

a la maison de Dieu
; il faut en écarter les opérations

commerciales, les foires, (bazars), môme ir^ne finPieuse et en général tout ce qui est contraire à lasainteté du lieu. (G. 1178.)

L'Eglise jouit du droit .i'asile de telle sorte que lesaccusés qu, s'y réfugient ne peuvent en être ex^rad^
à mems de nécessité urgente, sans le consentement de

(G. ÎlTO r
''^ ''" '"'''"'

"^^ '''^*'"' ^^ ^'^^^''^

L'entrée dans l'église pour les saints offices doit être
absolument gratuit* et toute coutume contraire est
réprouvée. (G. IIW.)

L'administration des biens temporels des églises fait
1 objet des canons 1182 à 1187. Ils ne diffèrent point
sutetantiellement de nos lois de fabriques qui sont à
a fois religieuses et civiles. Elles confèrent, comme
le code canonique une sorte de juridiction administra-
tive aux conseils composés de marguillers ou de syn-
dics sous la présidence du curé ou du recteur ; mais
iM comptes de cette administration doivent être ren-
dus à l'Ordinaire du lieu, qui seul a autorité pour les
allouer.

Cette administration financière laisse légalement, se-
lon la loi canonique, entre les mains du prêtre le soin
exclusif de tout ce qui appartient à l'ordre spirituel le
culte, l'ornementation de l'église, la disposition maté-

^^-'
w^
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;^î!ï
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rielle des objets mobiliers, etc., etc., comme aussi le

choix, la direction et le renvoi des fonctionnaires

laïques de tout nom.

Pour ce qui regarde les réparations substantielles et

la construction des églises, notre province est régie par
des lois spéciales qui répartissent les charges à la sui-

te de formalités peu compliquées, et qui ont l'avantage
de constituer tous les francs-tenanciers catholiques
d'une paroisse dans une sorte de corporation ou per-

sonne nM>raIe agissant dès lors par la majorité des
suffrages régulièrement obtenus.

Cet état de choses reconnu comme juste et raisonna-
ble est couvert par la réserve faite à la première ligne

du canon 1186: "salvis peciUiaribvs legitimisque con-

svetudinibus" Il est inutile de mentionner l'autre

moyen qui consiste dans les souscriptions volontaires

et qui, s'il est parfois plus facile, a l'inconvénient de ne
pouvoir lier que ceux qui se sont positivement engagés.

m

TITBE X

DBS ORATOIRBt

Un oratoire est an lieu destiné au culte divin, mais
non pour être surtout à l'usage de tous les

fl(ttles pour la pratique publique de la religion.

Voilà donc ce qui différencie l'oratoire de l'égliae pro-
prement dite : celle-ci doit être de libre accès à tous les
fidèles sans exception. L'oratoire est lo Public, s'il a
été érigé principalement pour l'avantage de quelque
communauté ou même d'un groupe de particuliers, de
telle sorte cependant que tous les fidèles ont le droit
légitmement approuvé, d'y pénétrer au moins pour le
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temps de l'office divin. 2o Semi public s'il a été érigé
pour l'avantage exclusif d'une communauté ou d'un
groupe de fidèles qui s'y réunissent, alors aue les au-
tres n'ont pas le droit d'y aller.

30 Privé ou domestique s'il a été érigé dans une de-
meure privée et seulement pour l'avantage d'une fa-
mille ou d'une personne privée. (C. 1188.)

Les oratoires des cardinaux et des évoques soit rési-
dentiels soit titulaires, sont privés ; cependant ils jouis-
sent des mômes droits et privilèges que les oratoires
semi-publics. (C. 1189.)

Les oratoires publics sont régis par les mômes lois
que les églises. (C. 1191.)

Les oratoires semi-publics ne doivent pas être érigés
sans la permission de l'Ordinaire Dans les collèges,
les couvents, les hôpitaux etc., etc... outre l'oratoire
prmcipal, on n'en doit ériger aucun autre à moins que
la nécessité ou une grande utilité ne l'exige au juge-
ment de l'Ordinaire. (C. 1192.)

Dans les oratoires semi publics légitimement érigés,
on peut célébrer tous les offices et faire toutes les fonc-
tions ecclésiastiques, à moins que les rubriques ne s'y
opposent ou que l'Ordinaire ne fasse quelqu'exception
(C. 1188.)

Dans les chapelles sépulcrales érigées dans les cime-
tières, et qui sont des oratoire» privée, l'Ordinaire du
li«u peut permettre habituellement la célébration mô-
me de plusieurs messes ; dans les autres oratoires do-
mestiques il ne peut permettre qu'une seule messe, en
passant (per modum actus), dans quelque cas extra-
ordinaire pour une cause juste et raisonnable. Et il

4-
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devrait auparavant par lui-même ou par un délégué,

s'assurer de la convenance de Tendroit.

Dans les oratoires domestiques, par induit du Saint
Siège, et à moins que le même induit ne dise autre-

ment d'une manière expresse, et après la visite et l'ap-

probation de l'Evêque ou de son délégué, on peut cé-

lébrer une messe basse tous les jours excepté les fêtes

plus solennelles ; mais on ne doit pas y faire les autres

fonctions ecclésiastiques.

Mais l'Ordinaire pour des causes justes et raisonna-
bles, différentes de celles exposées dans la supplique,
peut permettre, même aux fêtes plus solennelles de cé-

lébrer la messe {per modum actus). (C. 1196.)

TITRE XI

DBS AUTELS

Au sens liturgique, il faut comprendre:

lo Sous le nom d'autel immobile ou fixe, la table

supérieure unie à ses fondements consacrés avec elle-

même
;

2o Sous le nom d'autel mobile ou portatif, la pierre

généralement petite qui seule est consacrée, et qu'on

appelle pierre sacrée ;

Dans une église simplement bénite tous les autels

peuvent être mobiles. (G. 1197.)

1. La table d'un autel itnmobille et la pierre sacrée doi-

vent consister dans une seule pierre, naturelle, inté-

grale et non friable.

2. Les fondations, ou tout au moins les pans ou co-
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lonnettes qui soutiennent la table doivent être de pier-

tenir
1 hostie et au moins la majeure partie 5u caS

«nni;*"!'"™?''^"* ^* '* P'«"« sacrée perdent leurconsécration lo par une fracture considérable soi enelle-même, soit relativement à l'endroit des onSrS!

ni^.!!"*
!'*?'^^«°'«nt des reliques, la brisure ou le dé-

î. .L ?ï' ^'î "^^ '^^^^^ ^^^Pï'^^e <» «ouvercle pourle consolider, e réparer, le remplacer ou pour visiteî
les reliques. (C. 1200.)

Aucun cadavre ne doit être inhumé sous un autel

tciZT
''"" '"''"'' '''" "'^^"^ "" -"^•

La consécration et la dédicace des autels mobiles ouimmobiles relève des lois liturgiques restTi:! m^!uies.
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TITRE Xn

DB LA SEPULTURE ECCLESIASTIQUE

Les corps des fidèles défunts doivent fttre inhumés

et leur crémation est réprouvée. (C. 1203.)

La sépulture ecclésiastique consiste dans la transla-

tion du cadavre à l'église, dans la célébration des fu-

nérailles avec sa présence dans l'église, et dans sa dé-

position au lieu l^itimement affecté à la sépulture

des fidèles défunts. (G. 1204.)

m
CHAPITRE I

Des dmetièrM

Dans les églises on ne doit enterrer aucun cadavre,

à moins qu'il ne s'agisse de ceux des évoques résiden-

tiels, des Abbés ou Prélats NiUliw dans leur propre

église, du Souverain Pontife, des Personnes royales,

ou des Cardinaux. (G. 1206.)

Il est donc contraire à la discipline ecclésiastique

d'enterrer les fidèles dans les églises, et il vaut mieux

en finir avec cette pratique.

Toutefois nous croyons légitime la coutume qui a

toujours existé dans ce pays, d'inhumer les prêtres

dans l'église à laquelle ils étaient attachés par leur

ministère ou autrement.

C'est le droit de l'Eglise catholique de posséder ses

propret cimetières. (G. 1206.)

Ce droit est reconnu et universellement exercé dans

nMre pays
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plusieurs p.roisses
««Mlière pour

-X-'^r::ïï;rr"'
•"^" "°" •«- -

uraies et aux familles privées. (C 1208
)

c^e celles, exige de plus que l'on suive en tiut po nt

It
'"^^"P*'<'"- <^« I'» loi Civile et des conseils S^h^-

CHAPITRE II

!>• I. tr«d.tion du c«!.vr. à ré,li«. d« ft,né«iU«
*t de la déposition

vres des fidèles, avant leur mise au sépulcri doivent

? se rùZtl^;,'" 'r f "^ ^« t«>u'venrdatTl*gnse Où tout 1 ordre des funérailles, tel que décrit

Pli fj/™/""'*'"" '''""^'^' '°" "" ---

L'église dans laquelle le cadavre doit être transnorUpour^ funéraiUea est. de droit ordinaT^ v^t
nen ait l^itimement choisi une autre à «tte fin S
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'If

le défunt appartenait à plusieurs paroisses, alors c'est

l'église de la paroisse où il est décédé. (G. 1216 )

Les bénéâciers résidentiels doivent être transportés

à l'église de leur bénéfice, à moins qu'ils n'en aient

choisi une autre. (G. 1220.)

Les religieux profes et les novices défunts doivent,

pour leurs funérailles, être transportés à l'église ou à

l'oratoire de leur maison ou au moins de leur religion,

à moins que les novices n'aient choisi une autre église

pour leurs propres funérailles ; mais le droit de faire

la levée du corps et de le conduire à l'église funéraire,

appartient toujours au supérieur religieux.

Ge qui est dit ici des novices, s'applique également

aux serviteurs actuels, et qui sont établis à de-

meure dans la maison. Cependant s'ils meurent hors

de la maison religieuse, on suit pour eux les règles

marquées plus haut pour les fidèles en général.

(G. 1221.)

Pour ce qui regarde les défunts qui demeuraient

môme dans une maison régulière ou dans un collège

à titre d'hospitalité, d'éducation, ou de maladie, et

pour ceux qui sont morts dans un hôpital, on s'en

tient aussi aux règles ordinaires. (G. 1222.)

Il est permis à tous ceux à qui le droit ne le défend

point expressément de choisir l'église de leurs funérail-

les et le cimetière de leur sépulture.

La femmes et les enfants pubères sont, pour ce choix,

tout à fait indépendants de la volonté maritale ou pa-

ternelle. (G. 1223.)

Pour les impubères, le choix peut être fait pour eux,
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Il est défendu aux clercs de porter le cadavre d'un

(c'S )'
''"* ^^^ '* "*'''*"'' **" '* ^'^^^

«n!^rr"î '*f"/'
^'' funérailles et de tout ce qui yappartient est fixé dans chaque diocèse par rOrdinai

re II est absolument défendu de le modifier en quoi

(C 12k^)'*"'
""' autorisation très spéciale.

Il n'est pas permis d'ajouter aux cérémonies liturgi-
ques des chants ou des prières publiques et d'auK-menter par suite le montant du tarif. Les rites de l'I
glise suflBsent amplement par leur solennité et leur
beauté impressionnantes.

Sauf tout droit particulier, toutes les fois qu'un fidè-
le n a pas ses funérailles dans son église paroissiale
propre, il est dû au curé propre du défunt une portion
paroissiale, excepté le cas où le cadavre ne pourrait
pas être commodément transporté dans l'église de sa
propre paroisse.

Si le défunt avait plusieurs paroisses, auxquelles
le cadavre pourrait être porté commodément et qu'il

Soit'llî^H îï'' ?'"'"'• "^''^ '» P^'t'^'" paroissiale
doit être divisée entre tous les propres curés. (C. i236.)

Si pour une cause quelconque le premier office so-
lenne des funérailles n'a pas lieu tout de suite, mais
se fait avant un mois à dater du jour de l'inhumation,
bien quil y ait eu ce jour là quelque cérémonie pu-
blique moindre, cependant la portion paroissiale
est due sur les émoluments des funérailles. (C 1237 )

I^r
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j*^'
II s'agit ici de la quarte funéraire. Le principe fon-

damental en est seul exposé. Dans l'application il

faut s'en tenir à la discipline du concile plénier de

Québec. (D. 531.)

'¥%»'

ri

CHAPITRE III

De ceux à qui la lépulture eccléiiattiquc doit être accordée

on refuaée

Tous les baptisés doivent recevoir la sépulture ec-

clésiastique à moins d'en être privés expressément par

le droit. (C. 1239.)

Sont privés de la sépulture ecclésiastique, à moins
d'avoir donné avant leur mort quelques signes de pé-

nitence :

lo Les apostats notoires de la foi chrétienne, ou ceux
qui appartiennent notoirement à une secte hérétique

ou schismatique, à la secte maçonnique ou à d'autres

sociétés du même genre ;

2o Les excommuniés ou les interdits, après une sen-

tence condamnatoire ou déclaratoire ;

3o Ceux qui se sont délibérément suicidés
;

4o Ceux qui meurent en duel ou des suites de bles-

sures reçues en duel ;

5o Qui ont ordonné la crémation de leur corps ;

6o Les pécheurs publics et manifestes.

Dans les cas douteux il faut recourir à l'Evéque ; si

le doute persiste on accorde la sépulture en faisant en

sorte d'écarter le scandale. (G. 1240.)

"+.,
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Le refus de sépulture ecclésiastique entraîne le refus
de tout ofiBce public même anniversaire. (C. 1241.)

Au sujet de la crémation il parait impossible, avec
nos lois civiles, d'écarter la clause testamentaire qui
l'ordonne

; et alors il faut subir les conséquences, mô-
me si le mourant s'était repenti et avait reçu les se-

cours de l'Eglise.

La Sainte Congrégation de l'Inquisition dans
son décret du 15 déc. 1886, donne la conduite à suivre:
De m quorum corpora non propria ipsorum sed aliéna
voluntate, cremationi subjiciuntur, Ecclesiae ritus et

suffragia adhiberi poterunt tum dotni, tum in ecclesia,

non auiem usque ad cremationis locum.

L'Eglise, on le voit, porte l'indulgence aussi loin
que possible.

Pour les suicidés, on peut en toute sécurité s'en te-

nir habituellement au verdict du coroner.

Quant aux pécheurs publics et manifestes il vaut
mieux soumettre chaque cas particulier à l'Ordinaire,

è moins que l'évidence ne soit admise même par les
parents du défunt et qu'ils renoncent d'eux-mêmes à
toute cérémonie funèbre.

SECTION DEUXIÈME

on TSMFI MACBM»

Les temps sacrés sont les jours de fêtes ; on y ajoute
les jours d'abstinence et de jeûne. (C. 1243.)

11 appartient à l'autorité ecclésiastique suprême seule
de constituer, de transférer ou d'abolir des jours de
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fdtes, d'abstinence et de jeûne communs à l'Eglise uni-

verselle.

Les Ordinaires des lieux peuvent d'une façon transi-

toire seulement assigner des jours de fêtes particuliers

pour leur diocèse ou territoire respectif. (G. 1244.)

Non seulement les Ordinaires des lieux, mais encore
les curés peuvent dans des ces particuliers et pour de
justes causes, dispenser individuellement tous les fidè-

les et toutes les familles de leur diocèse ou paroisse,

même hors de leur territoire et, sur leur territoire, mê-
me les étrangers, de la loi commune de l'observance
des fêtes, ou de celle de l'abstinence et du jeûne, ou
même des deux à la fois.

Les Ordinaires pour raisons particulières d'un grand
concours de peuple, ou de santé publique peuvent
aussi dispenser tout leur diocèse ou un endroit quel-
conque du jeûne et de l'abstinence, ou des deux à la

fois.

Dans une religion cléricale exempte, les supérieurs
ont pour leurs sujets les mêmes facultés que les curés.

(G. 1245.)

TITBE Xin

DBS JOURS DB P&TBS

La liste des jours de fêtes de précepte pour l'Eglise

universelle a été publiée antérieurement. On satisfait

à l'obligation d'entendre la messe quand elle est célé-

brée selon un rite catholique quelconque, soit en plein

air, soit en toute église ou oratoire public ou semi-pu-
blic et dans les chapelles sépulcrales privées, érigées

dans les cimetières. (G. 1249.)
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TITBE Xiy
DE L'ABSTINENCE ET DU JEÛNE

aucun condiment fait de la misse dï 1^'*' ""^

(C. 1250.)
graisse des animaux.

son Sans un mi^^" ^' "''""^«^ ^«^ ^^»°<»« «* le Pois-

2o L'abstinence et le jeûne doivent êtr« nW«,^ ,

mercredi de. Cendre., le. vendrediIHLnSLd^TÎ
^"

e. jour. de. Quatre-Te»ps. !«, vigil«rifJeÎ^fi'^I'
1 A«omption, de 1. Toumint et de la NoS;

'

de^ÎLîf"^
""^ '^" ^*" °^-^ tou. le^ autre, jour.

ri:,
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4o Les dimanches et les jours de ttle de précepte,
l'obligation de l'abstinence seule, ou de l'abstinence et
du jeûne, ou du jeûne seul, tombe; les vigiles ne sont pas
anticipées; de même l'obligation cesse le Samedi-Saint
après-midi. (C. 1252),

Ces canons ne modifient rien aux induits particuliers,
aux voeux faits par quelque personne physique ou morale,
aux constitutions et règles des Ordr*» ou Instituts reli-

gieux approuvés, soit d'hommes, soit de femmes, vivant
en commun même sans voeux. (C. 1253).

lo A la loi d'abstinence sont tenus tous ceux qui ont
accompli leur septième année

;

2o La loi du jeûne oblige depuis 21 ans accomplis jus-
qu'à 60 ans commencés (ou jusqu'à 59 ans a.',omDlis)
(C.1254).

Le 3 décembre dernier, j'écrivais à Rome pour de-
mander si le mot omnes dans It paragraphe !T du ca-
non 1254 s'applique aux femmes aussi bien qu'aux
hommes, en tant qu'il s'agit de la loi ecclésiastique du
jeûne.

L'Eminentissime Cardinal Qasparri, prAiident de la
commission pontificale pour l'interprétation du Code
du Droit Canon, répondait le 13 janvier 1918 ; Affir-
mative.

Tous les fidèles sans distinction sont donc soumis à
la loi du jeûne depuis l'Age de vingt-et-un ans accom-
plis jusqu'à celui de soixante ans commencés.
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TROISIÈME PARTIE

. t ;

.f,|
y.

1 •5.V'1

DU CULTE DIVIN

Comme la théologie, le droit canonique distininie

T^ iu^r
'" '''*''"' '' ^"^^ d'^mrdulie. «13!

nùLVr^' '^ *'"^** personnel, et le culte des reli-

re 1^ S.
î"""*^

'
** "^" '" '""' P"'^"*' «' P'>^^-

II appartient au Siège Apostolique seulement de ré-

..Ques'. (0^25?:^
^* ''^^^'°"^«' ^^ "^- '"-

aux offl.r T'"^'""'
quelconque, ou de prendre pLtaux offices religieux des non-catholiques.

m!!îlT*
.*°^^'"" ^* P'^^"^« P»«i^e o" purement

nL n ï^^ ^ ^*" approuvée par l'Evoque, aux fu-nérailles des non^jatholiques, à leur m,2iaie ou àdaures solennités semblables pourvu qu'Jf n'y aitpomt^e danger de perversion ou de Laziaîê

r

il-

*ll1
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Le décret 410 du Concile plénier de Québec demande
que, à l'occasion des funérailles des non-catholiques, les

catholiques qui se croient tenus d'y assister, s'arrêtent à
la porte de l'Eglise ou du cimetière.

Les Ordinaires des lieux doivent veiller à ce que les

prescriptions des saints canons touchant le culte divin
soient fidèlement observées, et spécialement à ce qu'au-

cune pratique superstitieuse ne s'introduise dans le

culte divin, privé ou public, ou dans la vie quotidien-

ne des fidèles, ou que rien n'y soit admis de contraire

à la foi ou à la tradition ecclésiastique ou qui ait l'ap-

parence d'un motif sordide. (C. 1261.)

TITRE XT

DE LA GARDE ET DU CULTE DE LA TRES SAINTE

EUCHARISTIE

4'

:l'^'

lo La très sainte Eucharistie doit être gardée dans l'é-

glise cathédrale, dans l'église principale d'une abbaye
nullius, d'un vicariat ou d'une préfecture apostolique,

dans toute église paroissiale ou quasi-paroissiale, et

dans l'église attachée à une maison religieuse exempte
d'hommes ou de femmes.

2o Elle peut être gardée, avec la permission de l'Or-

dinaire du lieu, dans une église collégiale et dans l'o-

ratoire principal public ou semi-public d'une maison
pieuse ou religieuse, ou d'un collège ecclésiastique diri-

gé par des clercs séculiers ou par des religieux.

Partout ailleurs, pour garder la sainte Eucharistie, il

faut un Induit Apostolique ; l'Ordinaire du lieu ne
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messe au moins unffo-fr^^ ^* **''^« «* ^ di«e la™o'ns une fois chaque semaine. (C 1266 )

Eu?h:tiSi^^rétt\rj '^^°^"^' ^^ --»«
gieuse ou pieuse aufd-r?.,'"' ""' "'^'«»" '««-

principal ;TsTl s'aL d? rlf^
•

'' °" ^""^ ^'°'**«i'«

être en d^dan^du cW .fr^ 'V^ '°" ^-^

w. (C. I2ff7.)
*""" ^" monastè-

s "t^I*
"" ;•!*"«'« <l»ns lequel est conservé te T

U lumière «l«,w,ue »'e.t p„ „,„, u,^^^nt.

.
>

-. -•?

a V.!
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dans ce décret du code canonique. D'après une déci-

sion récemment publiée, il est laissé à la conscience
de l'Evèque de l'autoriser pour les circonstances ac-

tuelles, à supposer qu'on ne puisse avoir aucune des

autres substances permises.

Dans les églises ou oratoires où il est permis de con-
server la sainte Eucharistie, il peut y avoir exposition
privée ou avec la lunule, pour une cause juste et quel-
conque sans avoir besoin de la permission de l'Ordi-

naire ; mais l'exposition publique ou avec l'ostensoir

peut se faire le jour de la Fête-Dieu et durant l'octave

dans toutes les églises pendant la messe solennelle et

les vêpres ; en tout autre temps cette exposition ne
peut avoir lieu que pour une cause juste et grave d'un
caractère surtout public et avec la permission de l'Or-

dinaire du lieu, même si l'église appartient à une reli-

gion exempte. (G. 1274.)

Il semble bien que l'intention de ce décret soit de
mettre fin à des abus qui se généralisent trop facile-

ment et qui mettent en danger le respect dû au T. S.

Sacrement.

Les prières des Quarante-Heures doivent avoir lieu,

chaque année avec toute la solennité possible, dans
toutes les églises paroissiales ou autres où se conserve
le T. S. Sacrement.

S'il est des cas particuliers où cela ne peut se faire

sans inconvénients et avec tout le respect dû au S. Sa-

crement, l'Ordinaire du lieu doit voir à ce qu'au
moins, à certains jours déterminés durant quelques
heures successives, le Saint Sacrement soit exposé
d'une façon plus solennelle. (G. 1275.)
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TITEE XTI
DU CULTE DES SAINTS. DES SAINTES IMAGES

BT DES RELIQUES

Il n'est permis à personne de placer ou de fairp ni.çer dans les églises même exemptes ordaLd'X:lieux sacrés aucune image insoliie qui ne s^t pas Inprouvée par l'Ordinaire du lieu.
^ ^'

véné^ratirS^hr
""''""'"^ ^'' ''"«^«^ «^P°^s à lavénération publique, est réservée à l'Ordinaire nuitoutefois peut la permettre à tout prêtre (cîzT)

Dans les églises même exemptes on ne peut honorerd un culte public que les seules reliques dVnt lV,Zne

CardlLTn * n *f
' ^^ "" ^^"'"«"t authentique d^nCardinal, de l'Ordinaire du lieu, ou d'un autre neraon

cu"S: T'T'r' "'"''' P" -<^"" apSsïïi'uriX
culte d authentiquer les reliques. (C. 1283.)

U relique de la Sainte Croix ne doit jamais être ex-Posée à la vénération publique dans un même reH-quaire avec les reliques des saints ; elle doit avoir son
reliquaire propre et distinct. (C. i287.)

U conservation soigneuse des images et des reli-

le"^*J.l
'"'"'' ^' ''' "^'^«^ ProtaneTou tombe, danse commerce, ou môme simplement dans les mains

Ij^^ques. tel est l'objet des autres canons de ce môme

TITRE XTII

DES PROCESSIONS SACRÉES

On distingue les processions ordinaires flx^s à cer-iams jours de l'année par la liturgie ou parTa «>u^-

^
i-

1*5 1

v^ îf I
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me, et les processions extraordinaires, indiquées pour
mtrfut ioiira et pour quelque cause publique.d'autres jours,

(C. 1290.)

lo A moins d'une coutume immémoriale contraire,

ou que les circonstances locales, au jugement prudent
de l'Evoque, n'exigent autrement, il ne doit y avoir, le

jour de la Fête-Dieu, dans un seul et môme lieu,

qu'une seule procession solennelle sur la voie publi-

que ; elle doit être faite par l'église la plus digne ; tous

les clercs et les familles religieuses d'hommes môme
exemptes, et les confréries laïques doivent y assister ;

il n'y a exception que pour les réguliers qui vivent
dans une clôture perpétuelle plus stricte, ou qui de-

meurent à une distance de plus de trois mille pas de la

ville où se fait la procession
;

2o Les autres paroisses et aussi les églises de reli-

gieux peuvent, durant l'octave, faire leur propre pro-

cession hors de l'église ; mais là où il y a plusieurs
églises, il appartient à l'Ordinaire d'assigner les jours,

les heures et les parcours de chaque procession.

(C. 1291.)

Le curé, ni aucun autre ne peut établir de nouvelles

processions, transférer ou abolir celles qui existent,

sans la permission de l'Ordinaire du lieu.

Tous les clercs attachés à une église doivent assister

aux processions propres à cette môme église. (C. 1294.)

m
TiTBE xyni

DES OBJETS SACRÉS

Les objets bénis ou consacrés pour le culte doivent

être gardés avec soin et on doit à leur sujet, pour la
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matière et pour la forme, suivre les prescriptions litur-
giques, la tradition ecclésiastique et aussi, autant que
possible, les lois qui régissent les arts religieux.
(C. 1296.)

L'inventaire de ces objets doit être fait avec précision
et tenu à jour. Ils doivent être laissés à l'église pour
laquelle ils ont été acquis, et au besoin, on doit y pour-
voir par un testament en bonne forme civile.
(C. 1297 à 1301.)

Peuvent bénir liturgiquement les objets sacrés des-
tinés au culte :

lo Les Cardinaux et tous les Evoques
;

2o Les Ordinaires des lieux, privés du caractère épis-
copal, pour les églises et les oratoires de leur propre
territoire

;

^' f»"

3o Le curé pour les églises et les oratoires situés sur
le territoire de sa paroisse

;

4o Les prêtres délégués par l'Ordinaire du lieu, dans
les limites de la délégation et de la juridiction de ce-
lui qui les délègue

;

50 Les supérieurs religieux, et les prêtres de leur
religion délégués par eux pour leurs propres églises et
oratoires et aussi pour les églises des religieuses qui
leur sont soumises. (C. 1304.)

Voilà des pouvoirs très amples et qui dispensent dé-
sormais de recourir à l'Evêque pour la bénédiction des
linges, des ornements et des vases sacrés. Ce recours
nest plus nécessaire que dans le cas de consécration
exigeant le caractère épiscopal.

'yâ

• ^1
j
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Le calice et la patène ne perdent point leur consécra-
tion par la disparition ou le renouvellement de la
dorure. Seulement dans le premier cas il y a obliga-
tion grave de les faire dorer de nouveau. (C. 1305.)

Il faut voir à ce que le calice et la patène ainsi que
les purificatoires, les pales et les corporaux, avant
qu'ils soient lavés, lorsqu'ils ont servi au sacrifice de
la messe, ne soient touchés que par des clercs ou par
ceux qui ont la garde de ces objets.

Les purificatoires, les pales et les corporaux, qui ont
servi au sacrifice de la messe, ne doivent pas être li-

vrés pour lavage, à des laïcs môme religieux avant d'a-
voir été purifiés par un clerc dans les ordres sacrés ;

L'eav de cette première lotion doit être versée dans la

piscine ou, si elle fait défaut dans le feu. (C. 1306.)

Donc tous les clercs ont le droit de toucher les vase.s

et les linges sacrés ; ce droit est en plus accordé aux
sacristains et aux sacristines qui ont la garde de ces
mêmes objets.

! j

ï r
TITRE XIX

DU VŒU BT DU 8BRMBNT

'Si

C/HAPITRB I

Dn vera

lo Le vœu est une promesse délibérée et libre faite à
Dieu d'un bien possible et meilleur, lequel doit «trt
iiccompli par la vertu de religion.

2o A moins d'en être empêchée par le droit, toute
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r^I',
"* '""°»»" Si «Ml auteur promet un <icte

t ?p S U r'L'
?"* '*^ '*'^ d'une malTaL'JuJet après la dix-huitième année accomplie. (C 13»

)

10 Le vœu de sa nature n'oblige que son auteur
;

2o L'obligation d'un vœu réel oassi^ «nir h^-u-

Wre promise par le défaut de la condition don U^*
Ztinn TJ' '**""* ^* " ''^'^ finale ou pi' ..t"ulation. la dispense ou la commutation. (C I3ii ]

m
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IM OODB DI DBOIT OAKOMIQUI

lo Celui qui exerce léiBritimement la puissance domi-
native sur la volonté de l'auteur d un vœu, peut annu-
ler ce vœu validement, et même licitement pour une
cause juste, de telle sorte que l'obligation du vœu cesse
pour toujours.

20 Celui qui possède la puissance non point sur la
volonté de l'auteur d'un vœu, mais sur la matière du
vœu, peut suspendre son obligation pour aussi long-
temps lue l'accomplissement du vœu lui portera pré-
judice. (C. 1312.)

Peuvent dispenser des vœux non réservés, pour une
juste cause, et pourvu que la dispense ne lèse aucun
droit pour autrui :

lo L'Ordinaire du lieu pour tous ses sujets, même
étrangers.

2o Le supérieur d'une religion cléricale exempte
pour ses profès, ses novices, et en général ceux qui
jour et nuit demeurent dans la maison pour cause de
service, d'éducation ou d'infirmité.

3o Ceux à qui le Saint Siège a donné le pouvoir de
dispenser. (C. 1313.)

L'œuvre promise par un vœu non réservé peut être
changée par l'auteur du vœu lui-même, pour un bien
meilleur ou égal ; s'il s'agit d'un bien moindre, le chan-
gement ne peut être fait que par ceux qui ont le pou-
voir de diapenser comme on vient de le dire. (G. 1314.)

Les vœux faits avant la profession religieuse sont
suspendus aussi longtemps que l'on demeure «n reli-

gion. (G. 1316.)

>•£*'

V .
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CHAPITRE II

On Mrmcnt

en'ts^^"'*"** '''ft^^^
l'invocation du nom de Dieuen témoignage de la vérité, ne peut être prêté qu'envérité, en jugement, et en justice. (C. 1316

)

Le serment extorqué par la violence ou une cr' -fe
«rave est valable, mais il peut être délié par le . é-neur ecclésiastique. (C. 1317.)

Ceux qui ont le pouvoir d'annuler les vœux, d'en dis-penser ou de les commuer, l'ont pareillement Critserment promissoire
; toutefois, si la dispenT d'unserment tournait au préjudice d; quelquïn qrrels^de remettre l'obligation, le Siège Apostolique^uW

: ^^
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QUATRIÈME PARTIE

DU MAaiSTÉRB ECCtésiASTIQUE

-If

"h

lo Le Christ Seigneur a confié le dépôt de la foi à son
Eglise afin que, par l'assistance constante de l'Esprit-
Saint, elle garde saintement la doctrine révélée et
l'expose '

.. r fidèles.

2o Indépendamment de tout pouvoir civil, l'Eglise a
le droit et le devoir d'enseigner la doctrine évangélique
à toutes les nations: tous sont tenus par la loi divine
d'apprendre cette doctrine et d'embrasser la véritable
Eglise de Dieu. (C. 1322.)

De foi divine et catholique, il faut croire toutes les
choses contenues dans le Verbe de Dieu écrit ou
transmis par la tradition, et proposées par l'Eglise
soit par une définition solennelle soit par son magistè-
re universel, comme étani divinement révélées.

Une définition solennelle peut être prononcée soit
par un concile œcuménique, soit par le Pontife Romain
parlant ex cathedra. (C. 1323.)

Les fidèles sont tenus de professer ouvertement la
foi du Christ toutes les fois que leur silence, leur ter-
giversation ou leur manière d'agir comporterait la né-
gation implicite de la foi, le mépris de la religion l'in-
jure (le Dieu, ou le scandale du prochain.
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Les catholiques ne doivent pas avoir de discussions

tnoliques. sans la permission du Saint Siège ou s'il va urgence, celle de l'Ordinaire du lieu. (C i^g.)
^

TITRE XX
DE LA PRÉDICATION DU VERBE DIVIN

veî^in'pontff!
''

''"''^S'"""
'"'^^^^^^ «"'•'''"» au Sou-verain Pontife pour l'Eglise universelle et aux EvA.ques pour leurs diocèses. Ceux-ci do v nt^ re a^t

pables d exercer utilement ce ministère, pour lequel n
faut une faculté spéciale à moins qu'eue ne so'^attà

CHAPITRE I

De l'enseicnement du catéchinne

C'est, surtout pour les pasteurs des âmes le devoirpropre et très grave de pourvoir h l'e^n ment Ïucatéchisme pour le peuple chrétien. (C S?
des'temns'dT''" "^'l

^''°"' '^^'"'^^ ^^ catéchisme àdes temps déterminés pour les enfants en général etauss. pour ceux qui ont fait récemment lourprem/èrecommunion. l'reHnere

Pour le c^téchiame. le curé peut, ou même doit aubesoin se faire aider par les clercs qui se trouvent sûr

^ i

'4>
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sa paroisse et aussi en cas de nécessité par de pieux
laïques.

L'obligation d'enseigner le catéchisme ou de pour-
voir à son enseignement s'étend aux parents et à tous
ceux qui ont quelque responsabilité à l'égard des en-
fants. C. 1335.)

Notre régime scolaire et la discipline diocésaine
pourvoient à tout sous ce rapport ; novK ne voyons rien

à y ajouter dès lors que la visite des écoles et l'examen
du catéchisme se font régulièrement par le curé ou par
ses assistants. A ce prix, la conscience pastorale peut
être à l'aise, parce que toutes les prescriptions du code,
et celles des instructions pontificales qu'il résume, se
trouvent amplement remplies.

CHAPITRE II

De llutruction religiciuc

L'Ordinaire du lieu seul concède, pour tout son terri-
toire, la faculté de prêcher à tous les clercs du clergé
séculier et aux religieux non exempts. (C. 1337.)

Pour les religieux exempts, c'est encore l'Ordinaire
qui donne cette faculté, toutes les fois qu'il s'agit de
prêcher à d'autre» qu'aux religieux exempts eux-mê-
mes, ou à leurs familiers, ou s'il s'agit de prêcher à des
religieuses, même à celles qui leur sont régulièrement
soumises.

C'est encore l'Ordinaire du lieu où se fait la prédica-
tion qui donne la faculté de prêcher aux membres
d'une religion laïque même exempte. (C. 1338.)
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fairl^H*
''?'"'^" ^ *°"" ^«^ ^«'^"es môme religieux defaire des discours dans l'église. (C. 1342.)

Ceci, il faut l'espérer, mettra fin une fois pour toutes
à un usage déplorable qui menaçait de s'implanter etlu de faire parler, même du haut de la chaire ou de itbalustrade, des laïcs et souvent sur des sujets qui netenaient que de très loin à la doctrine révélée ou à lamorale, ou môme à la discipline de l'Eglise.

-Le Concile plénier de Québec, d^ret 320, exhorte imarment les pasteurs à donner une instruction à toZ"

Zr^ «û M très grand nombre de personnes nWtent jamais à d'autres offices.

Le Concile plénier de Québec, dans son décret 324

S^uSr»"^^
*"'^"*' Péronnelles, l'insistance sur^«^questions d'argent, et les matières purement politi-

PRtOICATION

r>i^';^r'^^°°lï"!
'^^ reproduire ici les réglée pour laprédication sacrée, édictées par la Saciée Cong^aticm

ConBMtoriale, le 28 juin 1917 .-

^regauon

P^T/*"'*!**'
^* ""^ *° P™*^*'^« <*« «« <!«« le Saint-P^ a demièr^ent enwigné et prescrit au sujet de la

prédication sacrée dans «es Lettres Encycliques ffumam

nZl?f7'.'""*'"' ^^ Emin«,ti«L« OaXT^
prtipo.es à la S. C. Conrirtoriale. avec te pleine appnS^

ifl
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tion du Souverain Pontife, ont arrêté les règles suivantes
auxquelles des Bév. Ordinaires des lieux devront se con-
former pour procéder sûrement en cette grave matière

;Sa Sainteté ordonne que ces règles soient mises immédia-
tement à exécution, afin de faire produire à ce que l'Apô-
tre appelle le ministère de la parole, pour la sauvegarde
et la propagation de la foi et de la vie chrétienne, des
fruits tels que le Christ, le divin Maître, les veut et que
l'Eglise catholique les attend légitimement.

CHAPITRE I

Par qui ET COMMENT LES PRÉDICATEURS DE LA PAROLE DE

Dieu doivent être choisis

1. Les Itév. Ordinaires des lieux doivent avoir toujours
devant les yeux ce que le saint concile de Trente, renou-
velant et résumant les prescriptions antérieures déclare
cap. IV, sess. 24 de Reform., où après avoir, averti que la
predtcahon est la principale charge des Evêques, il pour-
suit ainsi: Mandat (.S. Synodus) ut in Ecclesia sua ipsi
(Episcopi) ner se, aut, si légitime impediti fuerint, per
cos quos aa prœdicationis officium assument: in aliis
autem Ecclesiis per parochos, sive. Us impeditis, per alios
ab Episcopis (impensis corum qui eas prœstare aut te-
nentur aut soient) dcputandos, in civitate aitt in qtiacum-
que parte diœcesis censcbunt cxpedire, saltem dominicis
rt solemnioribus dicbtis fcstis. . . Sacras Scripturas divi-
namqne legem annuniient. Sullus autcm sœcularis sive
rcgidaris, etiam in Ecclesiis suorum ordinum, contradi-
crnte Episcopo, pro'dicare prœsumat.

Ce qui est pleinement confirmé dans le nouveau Cod<>
ecclésiastique eau. 1327, 1328 et 1337.
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lui seront substitnyi* «f i^ » ir
°^^P^ter ceux qui

-.od« établiesir:4S 'rais'"^*"
^^ ^^^^ '-

detu^iS.re;re:;;L:r:s

cher si toutefois ils observent ]«T; 7 5^ . '^^ *"*

égli»;
"-Mpitre ae feraient dans sa propre

») par le Supérieur régulier,

'
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en se jonfomiant aux
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règles respectives d« l'ordre ou d« la oongnégation. pour
les égltt» des réguliers clercs

;

c) par le curé pour l 'église paroissiale et les autres
églises en dépendant;

d) et s'il s'agit du curé d'une église appartenant au
Chapitre ou à un ordre religieux, par ce même curé pour
les prédications qui dépendent de lui, sans intervention
du Chapitre ou de l'ordre religieux;

e) par le prêtre primider ou chapelain d'une confré-
rie pour l'église propre de la Confrérie;

/) par le prêtre recteur de l'église, et qui de droit y
exerce les fonctions sacrées, pour toutes les églises des
autres corporations moral€8 non cléricales, ou de reli-
gieux laques, de moniales et de particuliers.

6. Conformément aux décisions de la S. C. du Concile
»n Sutrina, du 8 mai 1688, et in Bipana du 21 mai 1707
celui qui demande la susdite facuité, doit proposer seule-
ment le nom du prédiciiteur; cette proposition reste sou-
mise à l'agrément de l'Ordinaire, qui seul peut employer
la formule

: eligimus et deputarmis ad postulationem N
N. etc.

7. lia demande pour obtenir un prédicateur doit être
faite en temps utile et opportun, de façon que l'Ordinaire
puisse commodément prendre les informations nécessai-
re sur la personne (Cod. can. 1341 parag. 2) ; ce temps,
généralement parlant, ne sera pas inférieur à deux mois
comme l'a déjà statué la S. C. du Concile in Theanen,
19 avril 1728 et 30 avril 1729: sauf la faculté pour les
Eveques de fixer un délai même plus court selon le
genre et l'importance de la prédication et selon que le
prédicateur est du diocèse ou étranger au diocèse.
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~«ier certe faculté, aura mvité un prêtre à nr&nhi^ ^

n accorderont i peiwnme h tertté de prêcher m»

Tv* et
!'?1™ f/'^."»«'«™ «»«» .» chapitre

11. L'Ordinaire et le Supérieur régulier, interroa^ipar un autre Ordinaire sur la piét^. iXi^e^u^
tude pour h prédication d'un de leu« sujets, sont t^u,Sub grav* de donner des renseignements vériiques TZ
can 1341 parag. 1 du nouveau code. L'Ordinaire auireçoit ces renseignements «t tenu de s'y confom^rZgardant le secret absolu sur les informations ^u«

12. L'Ordinaire qui en raison des informations reçuesou pour autre motif aura jugé dans le Seigneur ZTr
pdement ee refus à celui qui a fait la demande; U »'« decompte à rendre de sa décision qu'à Dieu seul.

il

4'



210 LJE CODE DE DROIT CANONIQCK

H,:

m

ifi

.}W-:'

f
b>i

CHAPITRE II

Comment s'assurer de i/idonéité du prédicateur

13. En général, de même que pour accorder à un prêtre
la faculté d'entendre les confessions des fidèles les Ordi-
naires sont très étroitement obli«rés d 'acquérir la certitude
de son idonéité et se croiraient coupables s'ils admettaient
à exercer ce ministère un prêtre indigne de moenis ou
incapable par défaut de science ; ainsi et non autrement
doivent se conduire les mêmes Ordinaires avant de choisir
et de destiner quelqu'un au ministère de la parole.

14. Le moyen ordinaire pour reconnaire l'idonéité de
quelqu'un au ministère de la prédication, surtout quant
A la science et quant à l'action, est un examen oral et écrit
que le c»- iidat doit subir devant trois examinAteura, qui
à la volonté de l'Ordinaire peuvent être choisis ou parmi
les examinateurs synodaux ou parmi des prêtres étron-
fers au diocèse, ou même dans le clergé régidier. Une
fois constatée l'idonéité quant à la science et à l'action,

ou même auparavant, l'ordinaire s'enquerra, avec autant
et même plus de soin, si le candidat, au point de vue de la
piété, de l'intégrité des moeurs et de la réputation, est
digne d'annoncer la parole de Dieu.

16. Selon le résultat de ce double examen, l'Ordinaire
pourra déclarer le sujet idoine ou d'une façon générale
ou pour un seul genre de prédication, pour un temps, à
l'essai et sous certaines conditions, ou absolument, en lui

donnant une feuille de pouvoirs de prédication, comme
on en donne une pour les confessions; ou lui refuser sini-

pioment la faculté de prêcher.

16. Toutefois il n'est point défendu c^x Ordinaires

'U
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dan» de> cas particuUers, et par exception, d 'admettre
quelqu un à prêcher «ang qu'il ait mibi l'examen awdit
pourvu que aon idonéité soit constatée d'autre façon et
avec certitude.

17. Il leur est absolument défendu d'accorder des di-
plômes de prédication, comme on dit, à ceux qui ne sont
point leurs sujets propres, ou, même à leurs propres su-
jets, à titre d'honneur, et comme marque d'estime.

18. Pour les ré^liers et reUgieux exempts, leure Ordi-
naires conservent k faculté de députer leura sujets pour
prêcher dans l'intérieur de la maison religieuse ou du
monastère, si suivant les règles et constitutions do l'Or-
dre, ils sont reconnus dignes et idoines toujours en se
confonmant aux prescriptions du Code, canon 1338- —
mais s'ils veulent destiner quelqu'un des leura à donner
des prédications dans les églises publiques, sans exclusion
des églises propres de leur Ordre, ils sont tenus de l'adres-
aer à TOrdinaire diocésain du lieu pour subir l'examen
suivant les dispositions des articles 13, 14 et 15 ci-dessus

CHAPITRE III

('E qu'il faut observer ou éviter dans la prédication
SACRÉE

19. Les choses saintes doivent itrc traitées saintement.
Que personne donc n'entreprenne de prédication sans
s'être préparé d'une manière digne et prochaine par
l'étude et la prière.

20. Que les sujets de sermons soient essontiellement des
sujets sacrés (Cod. can. 1347). Si l'orateur veut traiter
des sujets qui ne sont pas strictement sacrés, bien que con-

'^i
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venables à la maison de Dieu, ii dervra en demander et en
obtenir la faculté de l'Ordinaire du lieu; et l'Ordinaire
n'accordera jamais cette faculté qu'après mûre considé-
ration et seulement après en avoir reconnu la nécessité.

Quant aux affaires politiques, qu'il soit interdit à tous les

prédicateurs complètement et absolument d'en parler
dans les églises.

21. Qu'il ne soit permis à personne de prononcer des
éloges funèbres sinon du consentement préalable et expli-
cite de l'Ordinaire: celui-ci, avant de donner son consen-
tement, pourra exiger que le manuscrit lui soit commu-
niqué.

22. Que le prédicateur ait toujours devant les yeux et
mette en pratique ce que saint Jérôme recommandait à
Népotien : Lis souvent les Saintes Ecritures; bien plus,
que cette lecture ne quitte pas tes mains. — Que la parole
du prêtre soit pénétrée de la lecture des Ecritures. —
Mais à l'étude des Saintes Ecritures, il faut joindre
l'étude des Pères et Docteurs de l'Eglise.

23. Les citations et témoignages des écrivains ou au-
teurs profanes ne doivent être employés qu'avec la plus
grande réserve, surtout ceux des hérétiques, apostats et
infidèles : que jamais on ne mette en avant des autorités
de personnes encore vivantes. La foi et l'honnêteté chré-
tienne des moeurs n'ont pas besoin de pareils défenseurs.

24. Que l'orateur ne recherche pas les applaudisse-
ments de l'auditoire, mais uniquement le salut des ftmes
et l'approbation de Dieu et de l'Eglise. Docente te in
ecclesia non clamor populi sed gemitus suscitetur. Lacry-
ma auditorum laudes tua sint (Hieron. ad Nepotian).

25. L'usage introduit en certains endroits, d'«mpl<^«r
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iliThWll
d- ;n.prim^, aoit avant la prédicaticm

eZt^flZlZfT'' '"'' '^P^ ^* prédication pour

T^nZ etlnl
^'^.^ **"•**«"••' ^oi* être complètement ,«-

cela se fas^ Les Ordinaires auront soin, autant qu'ils lepourront, d 'empêcher cet usage.
' «"««'Mu 1Js le

tinf„^"^ *
V*"*^**"

^" prédicateur, aucune proscrip-ùon ne vaudra les conseils de saint Jérôme à NéXi
^scd mystenorum pcritum et sacrame2nnn DeTeZ-dUtspmum. Verba volvere, et celeritrtc dicendi amdZ

*ndoctam conctoncm lingva voïuhilitate decipeTaulgutdgmd non inteUigit plus miratur.
^ "

Bo^ô^tnli:^""^''' "?'* ^'^ '^ raisonnement»

dwtion, qu 11 oWrve cette modestie et cette gravita ouiconvwmient à l'amba«»deur du Christ.
^

28. De même qu'il se garde toujouw et avec grand soinde faire de la prédication ««^ une affaire deTucre encherchant ses intérêt» et non ceux de Jésus-ChriLnu'Sne «,.t donc point turpU U^ri cupidus, etTe .eïïL^aÏprendre non plus à l'attrait de la vain; gj,*
^

Que jamais il n'oublie ce que, conformément à l'en«.ignement de l 'Evangile et des AnAf«- ", "*°* * \
«"«"

Saint. i« ~A • ,
Apôtres et aux exemples dMSaints, le même saint Jérôme écrivait à NépotiT- sZcanfundant opéra tua sermonem tuun; ne cTr^TeJeZlonuens, taeUus guilibet respondeat; Cur eZgZt^me non fansf~ Delicaiu, magister est qui pletZ^Z

M
m

f^:

'.*
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CHAPITRE IV

A QUI ET COMMENT DOIT-ON INTERDIBE LA PRÉDICATION

29. Les prédicateurs qui négligeraient les prescriptions

édictées au chafpitre précédent, s'ils donnent espoir d'a-

mendement et n'ont pas commis de manquement grave,
seront une ou deux fois avertis et repris par l'Evêque.

30. S'ils négligent de s'amender ou s'ils ont «ommis un
manquement grave avec scandale pour les fidèles, l'Evê-

que agira conformément au Code, c«non 1340, parag.
2 et 3,

a) S'il s'agit de son propre sujet ou d'un religieux à
qui il a lui-même donné faculté de prêcher, qu'il révoque
temporairement ou retire complètement la faculté accor-

dée, sans aucune considération humaine.

b) S'il s'agit d'un prêtre étranger au diocèse ou d'un
religieux à qui il n'a pas lui-même donné sa feuille de
pouvoir, qu'il lui interdise la prédication dans son diocèse
et en même temps en informe et l'Ordinaire propre du-
quel ce prêtre relève et celui qui a accordé la feuille de
pouvoir; et que dans les cas plus graves il n'omette pas
d 'en référer au Saint-^ège.

c) l'Evêque pourra aussi et même devra selon la iiver-

slté des cas, lorsqu 'il y aura eu faute grave du prédica-

teur, interrompre la prédication commencée.

;îl. Tl faut pareillemient interdire la prédication, du
inmus pour }<>i temps et pour un Heu déterminé à quicon-
que on raison de sa conduite ou pour quelque autre cause,

même sans faute de sa part, a perdu l'estime publique, au
point de rendre son ministère inutile ou dangereux.

32. L« Ordinaires diocésains, chacun eu son diocèse,
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33. Jfais parce que ni Im v -a^

vi|nlancenepeuvenrêt^t.!'^"i"' la commission de

tance dans 1« lieuxél^tJn l ^ "" ^^*^ '»P«'-
•njet d«, Vicaires-PoS^'„ tfî?'""""*

*^^«««>^» « ««

particnlière» et sûr^^Tfol*'^
^"'^ ^"^ information*

ci-d€Mu«.
^ «onfonnement aux rè»i« ^^^^

CHAPITRE V
De ..V PBÉP.B.„oK Éu„a.ÉE .. m^,^^, „. ^

PBfolCATION

«rteJ^Tnt^oSTW^ T'^"'"'' ^'^'«"^ «>"*

P.^ic.tionaainretiir^ïi'? ^"'P''* «'««« * «««
de leurs étud«. iat .Tinfatd^T'

'*"'^''' *" ^«'"P*
dotale. '^'*°**'"*P'^l««r ordination Mcer-

cou"^ 5e iTurétud: to^ ^" ^^^ <^-. <^«-t le

et étudient lee mS, *e^!l'^\"'
"«»* «"t^e les main.

•« SS. Pèr«. en tout^Trdil '^ ""' """^ *>'** '»^
lui «,nt offerta à touHalt, ^^^^^^^ --
^t le» Epitre. de» Apôtri

Evangiles. dan« le, Aef,«

- V ; -ii"

H
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gravité, cette simplicité et cette distinction qui ne sent en

rien l'histrion, mais convient à la parole de Dieu, et mon-

tre que le prédicateur parle d 'un esprit et d 'un coeur con-

vaincus et poursuit la fin sublime marquée à son minis-

tère.

37. Tandis que ces exercices se feront dans les séminai-

res ou les maisons d'études, les supérieurs examineront

quel genre de prédication répond davantage à l'aptitude

de chacun des élèves pour ensuite en faire un rapport à

l'Ordinaire.

38. Cette formation initiale que les clercs auront reçue

dans les séminaires ou les maisons d'études, les Ordinai-

res auront soin qu'elle se perfectionne même après la ré-

ception des Ordres sacrés.

39. C'est pourquoi, en tenant compte des renseigne-

ments relatifs à chacun, ils les occuperont et les exerce-

ront d'abord à des prédications plus faciles et plus hum-
bles, comme serait de faire le catéchisme aux enfants,

d'expliquer brièvement l'Evai^le, et autres semblables.

40. Enfin les Ordinaires pourront ordonner que leurs

clercs seront tenus durant un certain nombre d'années, à

subir un examen annuel, oral et écrit, dans la curie épis-

copale, sur la prédication, selon la méthode qu'ils juge-

ront la meilleure, conformément aux prescriptions du
Code relatives aux examens annuels des clercs après leur

ordination sacerdotale.

De la S. C. Consistoriale, le 28 juin, vigile des SS. Apô-

tres Pierre et Paul, de l'année 1917.

L t 3 1 Card. de Lai, Ev. de Sabine, Secrétaire.

t V. Sardi, Arohev. de Césarée, Astesseur.
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Mgr l'archevêque d'Alger a reçu de S. Em. le cardi-

suta^te^"'
'"''*'•" "^ '' Consistoriale, la ré^se

SACRA CONGREQATIO
CONSISTOHIALIS

Num. Prot. 345/18

Rome, le 6 avril 1918.

Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

rnn!-? ^'"r"'"""'' * demandé à la Sacrée Congrégation
Ck,ns.storial., en son nom et au nom de ses suffraganls
«. en vertu de l'article 25 du chapitre III des rtglS^r la prédication, édictées par cette Sacrée CongrSa

damnée la simple annonce d'une prédication. Je doisvous répondre "négativement".

ce^aurs'anS" *", ''''*' ""* ""*'^«' ^'«^* iniquement

Ora^dt^Vi^rgoter" ^^"^ ^^^^^°"
' ^^^"

Votre Grandeur Révérendissime le frère affectueuse-
ment dévoué.

^^^

t C. cardinal de Lai, évêgue de Sabine, secrétaire.

CHAPITRE III

Dm niMioim

Les missions doivent avoir lieu dans les paroisses aumoms tous les dix ans. (C. 1349.)
»'»™'88es au

Notre discipline locale demande que ces missions.

^Â-
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-i^
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pour le bien même du peuple, n'aient pas lieu générale-
ment plus souvent que tous les cinq ans, dans les pa-
roisses rurales.

TITRE XXI

|i<;q;:!'»;i

(.:.!'

I
•

DES SEMINAIRES

C'est le droit propre et exclusif de l'Eglise d'élever
et d'instruire ceux qui désirent se dévouer au minis-
tère ecclésiastique. (C. 1352.)

Les prêtres et particulièrement les curés doivent
s'appliquer avec un soin tout spécial à protéger contre
la contagion du siècle, ceux qui donnent des signes de
vocation ecclésiastique, à les former à la piété, à les
initier aux premiers éléments des lettres, et à dévelop-
per en eux le germe de la vocation. (C. 1363.)

Le Concile plénier de ^ébec demande aux i>asteur8 de
s'appliquer à discerner les vocations surtout chez les an-
fants de la campagne et indique les signes qui peuvent
les guider à cet effet: motifs surnaturels, amour de la
vertu, du travail, modestie, droiture du jugement, humi-
lité, constance, etc., etc.

Ce culte des vocations ecclésiastiques absolument
indispensable demande plus que du zèle ; il exige des
sacrifices, et l'on ne saurait faire un meilleur usage
des ressources dont on dispose, quand on a soi-môme
le bonheur d'être prêtre. L'expérience d'ailleurs dé-
montre qu'il n'est point de satisfaction plus grande que
celle de se procurer à ses propres frais un remplaçant
pour le service des autels.

Le plus souvent môme, c'est remettre à Dieu ce
qu'il nous avait d'abord donné. Contribuer à fournir

p ,-

ri
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. wrnVdfl"™ * ^*"'"'''" " "« »« «*ves. s'il „,

Dans les séminaires diocésains il doit y avoir deuxconseils l'un pour la direction disciplinai^-e ^ raît^pour
1 administration des biens temporeii

n

m
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Leurs membres sont nommés par l'Evêque. (C, 1369.)

Les confesseurs ne doivent point voter quand il s'a-

git des appels aux ordres. (C. 1361.)

Dans l'enseignement, la religion doit tenir la premiè-
re place, puis ensuite la langue latine et leur langue
maternelle que les élèves doivent apprendre avec beau-
coup de soin. (C. 1364.)

Il doit y avoir au moins deux années de philosophie,
et quatre ans de théologie. (C. 1365.)

La philosophie et la théologie doivent être en;^ignées
selon la doctrine et les principes de saint Thomas
(C. 1366.)

Les dimanches et les jours de fête, les élèves doivent
assister à la messe et aux vêpres solennelles, et servir
aux cérémonies dans l'église cathédrale, à la discrétion
de l'Evêque. (C. 1367.)

Le personnel du séminaire diocésain fait régulière-
ment partie du clergé de la cathédrale et y assiste aux
oflBces publics.

Les autres canons insistent sur la formation à la pié-
té, à la politesse et aux bonnes manières, aux habitu-
des d'hygiène et de bonne tenue jointes à la modestie
et à la gravité convenables.

TITRE XXII

DES ÉCOLES

Il faut pourvoir à l'instruction religieuse dans toutes
les écoles. (C. 1372-73.)

m *
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Ainsi pour résumer le tout aussi clairement que pos-
sible: l'Eglise a seule le droit de fonder et de diriger
des institutions scolaires purement religieuses ; en se-

cond lieu, elle a seule le droit de donner dans toutes
les autres, l'instruction religieuse

; puis elle a le droit

d'avoir ses propres écoles scientifiques à tous degrés et,

dans celles qui ne sont pas à elle, elle a le droit d'exi-

ger qu'on n'enseigne ou qu'on ne fasse rien qui soit

contraire à la foi ou aux bonnes mœurs.

TITBE XXIII

DE LA CENSURE PRÉALABLE DBS LIVRES ET DE
LEUR INTERDICTION

C'est le droit de l'Eglise d'exiger que les fidèles ne
publient aucun livre qu'elle n'a pas approuvé, et d'in-

terdire pour uae juste cat»e ceux qui sont édités par
qui que ce soit.

Sous ce titre sont compris, à moins d'indicatioii con-
traire, non seulement les livres, mais encore les jour-

naux, les périodiques et les autres écrits quokxmqneB.
(O. ]384).

CHAPITRE I

De la censure préalable des livres

Sans la censure ecclésiastique préalable, les laïw «uz-
mêmes ne peuvent éditer:

lo Les livres des Saintes Ecritures, ou des Notes com-
mentaires sur ces mêmes livres;

2o Des livres traitant de l'Ecriture Sainte, de ht tiiéo-

iogie, de l'histoire de l'Eglise, de la théologie natUNlk,

Wâ
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CHAPITRE II

De l'interdiction des livre*

Les livres condamnés par le Sièg« apostolique doivent

être considérés comme étant défendus partout et dans
n'importe quelle langue. (C. 1396).

L'interdiction des livres a pour effet de défendre à
moins d'une permiasion spéciale, de publier, de lire, de
retenir et de vendre ces mêmes livres, de les traduire

dans une autre langue ou de les faire connidtre à d'au-
tres. (C. 1398).

Certains livres sont interdits par le droit lui-même.
Leur caractère est défini au Canon 1399.

Ce sont en général, les livres hérétiques, schismatiques,
immoraux ou encore ceux qui rapportent de nouvelles ap-
paritions, révélations, visions, prophéties, miracles ou qui
introduisent de nouvelles dévotions, sans les autorisations

nécessaires.

Tous ceux qui ont obtenu l'autorisation apostolique de
lire et de garder des livres prohibés me peuvent pour cela
lire et retenir n'importe quels livres ou publications pé-
riodiques condamnés par leurs Ordinaires, à moins que,
dans l'Induit apostolique ne soit mentionnée expressé-
ment la pemussion de lire et de retenir des livres con-
damnés par n'importe quelle autorité. En outre ceux qui
ont obtenu cette autorisation sont tenus, sous un rigou-
reux précepte, de garder ces livres de telle sorte qu'ils ne
parviennent pas aux mains d 'autrui. (C. 1403).

La Constitution apostolique de Léon XIII Officiorum
ac munerum suivie des décrets généraux sur l'interdic-
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«r^mi?
«»™°re.d«liyr« „t toujours en vigueur. BHe•t nmplemeDt ici rémunée.

n.S!*^
C««rtitution a été publiée en 1897 et eHe faitpartie des document» diocésains.

TITBE XXIT
DE LA PROFESSION DE FOI

Sont tenus d'émettre la profession de Foi. selon laformule approuvée par le Siège Apostolique:

io Tous ceux qui prennent part à un concile.

3o Ceux qui sont promus au cardinalat.

^^3o Ceux qui sont élevés à l'épiscopat ou à la prélatu-

^ Le vicaire capitulaire.

5o Les chanoines nouvellement promus.

60 Les consulteurs diocésains.

nélai^vl'?^".
**°^'*'' ^^ ""••^«' ï«« bénéflciers en gé-

3f?»L!f
*"* ^'î"*' ^'*™«^' 1« '««teur. les profeeiurede théologie de droit canon et de philisopWeSS

ïr;riiv^T"*"'j *" Hous-diaconat îrcen

aTaS d'ntt'Tn flSctTor^"^
'' ''' '"^^^^^^

80 Les recteurs d'universités ou des facultés •

les dpo-fesseurs d'une université ou faculté canonique •
et ce^qu. obtiennent quelque grade académique "

90 Les supérieurs de religions cléricales. (C. 1406.)
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CINQUIÈME PARTIE

m DES BÉNÉFICES ET AUTRES INSTITUTS

ECCLÉSIASTIQUES NON COLLÉGIAUX

mi'

m

TITRE XXT

DES BÉNÉFICES ECCLESIASTIQUES

Un bénéflce ecclésiastique est un être juridique cons-
titué ou érigé à perpétuité par l'autorité ecclésiastique

compétente, comprenant un oflBce sacré avec le droit de
percevoir les revenus attachés par dotation à cet offi-

ce. (C. 1409.)

La dotation d'un bénéflce peut être constituée soit par
les biens qui sont sa propriété, soit par les prestations
certaines dues par une famille ou une personne mo-
rale, soit par les oblations certaines et volontaires des
fidèles, destinées au recteur du bénéflce, soit par ce
qu'on appelle les droits d'étole fixés par la taxe diocé-
•aine ou par une coutume légitime, soit par les distri-

butions chorales. (G. 1410.)

Les bénéfices ecclésiastiques sont appelés :

lo Consisloriaux ou non.

2o Séculiers ou religieux.

'14
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3o Résidentiels ou non.

4o Manuels, amovibles ou inamovibles.

5o Curiaux ou non. (C. 1411.)

i„f
" ?°**^*' ***"**" ^"^ ^'"'^ '"'* «*«' ^ï^P»»» l'origine et

SZ n""" r;^'/™«^'''J««' à l'exception de eelles deNotre-Dame de Québec, et de Notre-Dame de Montréal.

dJr/nlfir.
'"""" '^^"è-ment organisées son»

CHAPITRE r

De la constitution ou de l'érection des bénéfices

sistoriTux!^*"
Apostolique seul érige les bénéfices con-

20 Les Ordinaires peuvent communément ériger surleur territoire les bénéfices non consistoriaux.

30 Toutefois les vicaires généraux ne peuvent le fai-re sans mandat spécial. (C. i4l4.)
*^"^*"' ^« "»

Avant l'érection d'un bénéfice quelconque il faut

I

CHAPITRE II

Union, transtation. di^irion. dé««nbren,.nt. conversion «t
•uppresdon des bénéfices

Les Ordinaires peuvent pour une cause juste et ca.nonique. contre la volonté des recteurs, et san. le cet

m
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sentement du peuple, diviser les paroisses quelconques,
ériger une succursale perpétuelle ou une nouvelle pa-
roisse, ou démembrer leur territoire.

La cause canonique pour la division ou le démembre-
ment d'une paroisse est celle qui consiste seulement, au
jugement de l'Ordinaire, dans une grande difficulté
pour le peuple de fréquenter l'église paroissiale, ou
dans le trop grand nombre de fidèles, faisant qu'on ne
peut subvenir à leurs besoins spirituels. (C, 1427.)

En pratique dans notre pays la division des parois-
ses est soumise à des règles et à des procédures qui
protègent tous les droits.

Le plus grand bien des âmes doit toujours être le
seul mobile en cette matière, ce qui s'applique du reste

à toutes les autres opérations relatives aux bénéfices
et indiquées dans ce chapitre.

;îv.

CHAPITRE III

Dt U collation dtt bénéficM

C'est le droit du Souverain Pontife de conférer les

bénéfices dans l'Eglise universelle et de s'en réserver
la collation. (C. 1431.)

Le vicaire général ne peut conférer de bénéfices sans
mandat spécial.

Le vicaire capitulaire peut le faire après une année
de vacance du Siège. (C. 1438.)

Le Siège Apostolique seul peut nommer des coad-
juteurs avec future succession, sauf certains cas par-
ticuliers. (G. 1433.)
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(C. 1435.)
réservée au Siège Apostolique.

Les bénéfices séculiers ne doivent être conférés ni.'*des clercs du clergé séculier. (C. 1442

J

^ *

I

CHAPITRE IV

Du droit de Patronat

.v^ "*!!?'' •** ^*~"** «»t l'ensemble des privilèws

IZ 1^;r ''*7^ '^"•' P»' ""« concession irE
SS dW or'"n

*"^ '°"^*'^"" catholiques d'une

œuvre'"'(c. liij
'"' '"""^ ^"^'"""^ P°" I« «^««"e

Le droit de patronat est réel ou personnel ^rru,i.,

•n parti. coMlrult de. égli,.. „„ ion^iJltm^

U p.lron.1 «clé.i«Uqu« n.ji,!, guère .n c. uvi

P.r contre non. .vo„ b«n«,up d. fond.llon. f.it«

»

Si
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au moyen de souscriptions volontaires conformément
à ce qui vient d'être dit.

m-

i-ji:
'

\^]ii\

^f%

CHAPITRE V

Des droits et des obligatioi» des béaéficiers

Tout bénéficier, après avoir pris légitimement posses-
sion de son bénéfice jouit de tous les droits temporels
et spirituels attachés à ce même bénéfice. (C. 1472.)

Alors même q?i'il possède des biens en dehors de son
bénéfice, il a le droit d'user de tous les biens de ce bé-
néfice nécessaires à son honnête subsistance. Mais il

est obligé d'appliquer le superflu aux pauvres, ou aux
bonnes œuvres, et d'y pourvoir par disposition testa-
mentaire. (C. 1473.)

Le Concile plénier de Québec recommande aux prêtres
d'avoir leur testament toujours prêt, de mettre au moins
un prêtre comme exécuteur testamentaire, et de faire con-
naître à l'Ordinaire le nom de la personne à qui est con-
fié le testament. (Décret 214).

Le bénéficier est tenu d'administrer selon les règles
du droit, les biens appartenant à son bénéfice.
(G. 1476.)

De droit commun les frais d'administration et de
perception de revenus, ainsi que les menues répara-
tions de la maison sont à la charge du bénéficier ; au
contraire les réparations extraordinaires appartiennent
à ceux qui doivent maintenir l'église bénéficiale elle-
même. (C. 1477.)

Nod lois civiles, d'accord avec notre discipline locale

T
u
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t^eTia^X^aï^fjr^^^^ ^-^ incarne l'entre-

pendancef ^' ^* '"''•^" ^""*I« «t de ses dé-

CHAPITRE VI

De 1. démiwion et du dwagement de. bénéfice.

cri lo wf .^^'' "^ "" ^^^«'^^ «ï"* est dans les Ordres sa!

honnéteTu\lrnc::"7a i^r "* "^«"^^ ^ -

-Si:^TnS:',reïïav"^^^^^^^^^^ ^*

avec une condition qui touchaVt? " *"*''®' °"

ceou l'attribution de'^LtlVs' Tl^?" ''°''-

pet? st faTe" ue Z ^onf? '^ '"" ^^" "" -»- -
du lieu. ^:rT2^sr:^?:s£'T ^e^^"*quelqu'autre juste cause. (C.S )

^^*^''' °"

TITRE XXTI
DES AUTRES INSTITUTS ECCLÉSIASTIQUES

NON COLLÉGIAUX

.A. L'K
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de revenus fuflBsants, et leur administration est soumi-

se aux mêmes règles que les autres biens ecclésiasti-

ques. (G. 1489.)

L'Ordinaire du lieu peut et doit visiter tous les ins-

tituts de ce genre, môme s'ils sont constitués en per-

sonne morale, et exempts de quelque manière.

Il a de môme le droit d'exiger d'eux une reddition

de comptes, tou'e coutume contraire étant réprouvée.

Il doit veiller à ce que la volonté pieuse des fonda-

teurs s it pleinement accomplie. (G. 1490 à 93.)

Ces instituts ne peuvent, contre l'intention des fonda-

teurs, être changés de destination sans la permission
du Siège Apostolique. (G. 1494.)

On a vu plus haut que toutes les institutions reli-

gieuses du diocèse, doivent rendre compte de leur ad-
ministration financière à l'Ordinaire du lieu.

nâJi

î
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SIXIÈME PARTIE

DES BIENS TEMPORELS DE L'éOLISE

L Eshse Catholique et le Siège Apostolique ont le
droit inné, indépendamment de la puissance civile,d acquérir, de retenir, et d'administrer librement des
biens temporels pour la fin qui leur est propre.

Les églises particulières elles-mêmes et les autres
personnes moraler^ érigées en personnes juridiques par
I autorité de l'Eglise, ont le droit d'acquérir, de possé-
der et d'administrer des biens temporels selon les rè-
gles des saints canons. (C. 1495.)

L'Eglise a aussi le droit, indépendant de la puissan-
ce civile, d'exiger des fidèles les choses nécessaires
pour le culte divin, pour la subsistance honnête des
clercs et de ses autres ministres, et pour les autres fins
qui lui sont propres. (C. 1496.)

Les biens temporels, soit corporels, immeubles ou
meubles, soit non corporels, qui appartiennent à l'Egli-
se universelle et au Siège Apostolique ou à une autre
personne morale dans l'Eglise sont des biens ecclésias-
tiques.

On les appelle sacrés s'ils ont été destinés au culte

%}
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divin par une consécration ou une bénédiction
; pré-

cieux s'ils ont une valeur notable artistique, histori-
que, ou matérielle. (C 1497.)

îË^O'

TITRE XXTII

DE L'ACQUISITION DES BIENS ECCLÉSIASTIQUES

L'Eglise peut acquérir des biens temporels par tous
les moyens de droit naturel ou positif, permis aux au-
tres.

Le domaine des biens appartient, sous l'autorité su-
prême du Siège Apostolique, à la personne morale qui
les a acquis légitimement. (C. 1499.)

Toutes les églises ou les bénéfices soumis à la juri-
diction de l'Evêque et aussi toutes les confréries laïques
doivent chaque année, en témoignage de soumission,
payer à l'Evêque, une taxe cathédratique, modérée et
définie. (C. 1504.)

TITRE XXTIII

DE L'ADMINISTRATION DBS BIENS ECCLÉSIAS-
TIQUES

Le Pontife Romain est l'administrateur suprême et le
dispensateur de tous les biens ecclésiastiques.
(C. 1518.)

Il appartient à l'Ordinaire du lieu de veiller avec
soin à l'administration de tous les biens ecclésiastiques,
qui sont sur son territoire et ne sont pas soustraits à
sa juridiction, sauf les prescriptions légitimes qui lui
donnent de plus amples droits. (C. 1519.)

M-
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L administration des biens ecclésiastiques se fait
toujours au nom de l'Eglise ; alors môme que des laïcs
sont admis à y prendre part. l'Ordinaire e toujours le
droit de visite, avec celui d'exiger les redditions de
comptes et de prescrire le mode d .dmimstration.

Ceci s'applique particulièrement aux conseils de fa-
briques.

Il doit y avoir un inventaire, tenu à jour, fait avec
précision et avec soin, de tous les biens immobiliers ou
mobiliers, et une copie doit en être gardée dans les'ar-
chives de la Curie diocésaine. (C. 1522.)

On doit suivre en tout les prescriptions de la loi ci-
vile aussi bien que celles du droit canonique, et obser-
ver les conditions imposées par les donateurs ou par
l'autorité légitime.

^

Les livres de comptes, recettes et dépenses, doivent
être tenus fidèlement et placés en lieu sûr. (G. 1523.)

Il faut donner aux employés un salaire juste et con-
venable, leur donner le temps nécessaire pour leurs
pratiques religieuses et leurs besoins domestiques et
ne pas ;eur imposer une tâche supérieure à leurs for-
ces. (C. 1524.)

Il est important en effet qu'en cette matière délicate
les personnes et les institutions ecclésiastiques et reli-
gieuses donnent le meilleur exemple.

Toute coutume contraire étant réprouvée, les admi-
nistrateurs, tant laïques qu'ecclésiastiques, de tout
bien appartenant à une église ou à un institut canoni-

:k.
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que ou à une confrérie, doivent chaque année rendre
compte de leur administration à l'Ordinaire du Heu,
(C. 1625.)

Les administrateurs ne doivent jamais entrer en pro-
cès au nom de l'Eglise sans une permission écrite de
l'Ordinaire du lieu, ou s'il y a urgence, du Vicaire Fo-
rain qui informe aussitôt l'Evoque. (C. 1526.)

Sans une permission demandée à l'Ordinaire du
lieu, et donnée par écrit, les administrateurs ne peu-
vent validement faire des actes qui dépassent la fin et
le mode de l'administration ordinaire. (C. 1527.)

Ainsi, pour exemple, le curé, le marguillier en
charge, les marguillers du ban" les mirguillers an-
ciens et nouveaux, et les francs-tenrnciers en général,
ont leurs attributions respectives qu'ils ne peuvent ou-
trepasser validement. Tout est prévu dans nos lois ci-

viles aussi bien que dans la discipline canonique des
diocèses.

Bien qu'ils ne soient point tenus à l'administration
par leur titre de bénéfice ou leur fonction ecclésiasti-
que, les administrateurs qui ont assumé la tâche d'une
manière expresse ou tacite, et qui l'abandonnent de
leur plein gré, de manière qu'il résulte de cette démis-
sion un dommage pour l'Eglise, sont tenus à restitu-

tion. (G. 1528.)

TITEE XXIX

DES CONTRATS

Ce que le droit civil de l'endroit règle en matière
de contrat, soit pour les contrats en général soit pour
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m«» .Î?'""*^ *'^*'' **°" **"•« ^'bservé av«c les mê-mes effets, en matière ecclésiastique, de paTle dwHcaiionique, à moins d'opposition au droit divin ou de

IcTs^r '
'""' '' ''°" ''^"""^'^"^ ^"^°'*'"'

r«H!finl"**i°?
*^^

f'''"'
ecclésiastiques est soumise à

S« n, ?rf/Hw '^'?' '*''^^'°* **"•« observées sous peinede nulhté. Il faut selon l'importance môme de l'aliô-
nation, la permission du Souverain Pontife ou celle delOrdmaire du lieu. (C. 1630 à 42.)

Sous le titre d'aliénation viennent pareillement les
donations, les emprunts hypothécaires, les permuta-
tions et les locations à long terme.

Toutes ces choses sont soumises à des prescriptions
wgales qui sont heureusement conformes au droit ca-
iwnique. En les suivant fidèlement on est en parfaite

TITRE XXX

DES FONDATIONS PIEUSES

On appelle fondation pieuse des biens temporels
donnés de quelque manière à une personne morale
dans l'Eglise, avec charge perpétuelle ou temporain»
d employer les revenus annuels à faire célébrer quel-
ques messes, ou à faire certaines fonctions ecclésiasti-
ques déterminées, ou à accomplir certaines œuvres de
piété ou de charité. (C. 1644.)

Il appartient à l'Ordinaire du lieu de prescrire les
règles à suivre pour fixer le montant minimum néees-

I:
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saire pour l'acceptation d'une fondation pieuse et pour
l'application de ses revenus. (G. 1545.)

Le consentement de l'Ordinaire du lieu, pour l'ac-

ceptation d'une fondation pieuse, doit être donné par
écrit ; l'argent et les biens assignés pour la fondation

doivent être déposés en un lieu sûr, désigné par le mê-
me Ordinaire.

Il doit être fait dans les archives un acte de cette

fondation, et il doit y avoir un tableau contenant l'in-

dication de toutes les fondations acceptées.

(G. 1546-40.)

La réduction des charges imposées par les fondations
pieuses est exclusivement réservée au Siège Apostoli-

que, à moins qu'elle n'ait été prévue dans l'acte même
de la fondation. (G. 1551.)

if--

Nous citons, de diverses soureee, quelques notes de la

discipline local* relatives à l'administration temporelle
des paroisses, etc., etc. :

L'Evêque diocésain est le gardien né, ou le tuteur, des
Fabriques de son Diocèse dont tous les biens et les affai-

res sont sous son contrôle. Mgr Desautels, p. 21.

A l'Evêque seul appartient le droit d lériger des parois-
ses, de prescrire ou de permettre la construction et répa-
ration d«s églises, presbytères et leurs dépendances.
(P. 22).

Si une paroisse a contracté des dettes pour la coLitruc-
tion ou la réparation d'une église, d'un presbytère ou
d'une sacristie, l'on ne peut la démembrer ou diviser
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avant que les dettes ne soient payées et acquittée* Cecine doit pas s'entendre des dettes qu'aurait contracté*
une abrKjue pour ces divers objets, soit sur son revenu,
soit en acceptant des comptes et affaires des syndics élu.pour telle construction ou telle réparation. (P. 74).

Le curé est tenu et obligé de faire au presbytère et ses
dépendances s'ils sont en sa jouissance, toutes les répara-
tions auxquelles sont tenus en ce pays les usufruitier»,
c est-â-dire, aux menues réparations. (P. 32).

Chaque curé entretiendra le presbytère et les dépen-
dances de la cure, con.û,e un bon père de famille. Il fera
a ses frais les menues dépenses nécessaires à l'entretien
de son bénéfice, et avertira la paroisse quand il sera
temps de faire de grandes réparations. Il s'entendra avec
aiJveque, lorsqu'il surviendra quelques difficultés, pour
que les paroissiens soient fortîés au besoin de s'acquitter
de 1 obligation où ils sont de loger convenablement leur
pasteur. Aucun curé ne quittera le presbytère, pour se
loger dans une maison particulière, sans la permission
par écrit de l'Evêque; laquelle ne se donnera que pour
le temps qui sera jugé nécessaire pour la bâtisse ou répa-
ration du presbytère. (Concile de Montréal, tit XII
d. V. Mgr Bourget, II, 302).

'

Pour éviter à l'avenir, des inconvénients non moins
graves et des conflits toujours regrettables, nous reglona
que toutes dépenses faites par Messieurs les curés, pour
l ornement, l'amélioration du presbytère, des dépendan-
ces, etc., etc., sans l'autorisation de l'Ordinaire, ne seront
pas remboursées par les successeurs, mais seront regar-
dées comme des dons faits pour le bien des paroisses.
Messieurs les curés ne devront pas prêter, non plus d'ar-
gent à leur Fabrique, sans s'être auparavant munis

^H
ti
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d'une perminion écrite de notre part, et à moiiH d'une
transaction régulière, par un billet signé du margaillier
comptable, et enregistré dans le Livre de comptes. (Mgr
Pabre, 1,327, Concile de Montréal, tit XII, d. v.).

Il «st loisible à toute fabrique d'emprunter des deniers
et d'hypothéquer ses immeubles au montant des sommes
empruntées ; mais nul emprunt ne doit être effectué et

ntflle hypothèque ne doit être consentie, à moins qtie les

règlements canoniques relatifs à ce sujet n'aient été ob-

servés, ni à moins que l'autorisation des paroissiens n'ait

été obtenue à une assemblée convoquée et tenue en la

manière voulue pour les dépenses extraordinaires des
fabriques, sauf dans les paroisses oii ces assemblées ne
sont point requises par la loi. (S. R. B. C, loi de 1901).

La Fabrique ne peut faire aucun emprunt que du con-
sentement du curé et de l'Evêquc. (Desautels, p. 65).

Ce sont les anciens et nouveaux marguilliers qui com-
posent, avec le curé, le conKtl de paroisse, pour toctes
les affaires extraordinaires. (P. 51).

Les marguilliers ne peuvent faire aucun emprunt de
deniers, que lorsqu'il en a été délibéré dans une assem-
blée régulière des anciens et nouveaux marguilliers.
L'acte de délibération doit contenir le motif et la néces-
sité de l'emprunt, la quantité de la somme qu'il convient
d'emprunter, et l'emploi qu'il en sera fait. Cet acte de
délibération doit recevoir l'approbation de l'Evêquc.

Tous les emprunts qui ne sont pas revêt» des forma-
lités, ne lient que les marguilliers qui les ont faits. Ils ne
donnent aucune action au prêteur oontre la Fabrique.
( Desautels, p. 66 ) . lies dépôts, à fonds perdus ou autre-
ment, sont de véritables emprunts soumis aux règles
ordinsires.

! - !
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««I panuaneoB. J>aii8 ce dernier gm a» t^i^1,,

d^nd du consentement unanime dee pe^onn^H^'
une te le loj ex«rte pour certaine c« (Statut. iSHi B-, c. 18), d après ce principe: i» hia quac fiunt a«l^'''«* utab omnibus majons partis coJJZlZfM^^Zh» autem quae fiunt a pluribus ut a nna^iZT. t'r î
maioris partis consensus (apud Gu^rn^tp^CT':eelu... çuoé sinçulos tançit, a sinU de5., «^^^;:*

et en général toua Ica papiers inlére«mt l'adminiatm

i««és entre lea maina de son sucoe^eur par Hé cui^ «uiquitte la par«i«e. (Di«:ipiine. Québec. 619).
^

A raiflon de la sainteté de um AaUm^ ^» a

awoun lur j» ]Mmn d. prai de troubl«r la «ilen-, „r
rnu.^ qui d.i. .w d„ ... «i„^ 4*,:f'?;:,t;
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LIVRE QUATRIÈME
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DES PROCÈS

Le quatrième livre du code, traite des procès cano<

niques, et se divise en trois parties :

lo Des procès en général.

2o Des procès de béatification et de canonisation.

3o De certaines procédures spéciales.

PREMIÈRE PARTIE

DBS JUQEMBNTS

Par jugement ecclésiastique on entend la discussion

légitime et la décision, devant un tribunal ecclésiasti-

que, de toute controverse dans les choses dont l'Egli-

se a le droit de s'enquérir.
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L'objet du jugement, sont:

lo Les droits à revendiquer ou à défenrfr« h-» «

««1""
;
et »lore le jugwMnl «1 contentieux.

20 Les dflite, aSn d'infliger ou de déclarer l. ~i-.
* .«»urir. et elor, ,e jugeTnt«iZ^^ic^',
JU.t du d„,it propre », e,„i„.i, ^ ^.,^^^ ^^
•n'nt^.'ÎTwt.r"'"' '""^ '""""«• •'

2o De la violation des lois ecclésiastioues et da ««»tce qu a le caractère de péché. pourTquflîdMa
cltSXes^

'^ -^'^ «* ^•-^«-«- 'es pSrei'

30 De toutes les causes soit contentieuses. soit cri-

Dans les causes où l'autorité civile et l'Eglise sontégalement compétentes, il y a lieu à ^.1^,^^*

écm de l'évoque avant d'entr«pwndre un prt)côa Tav^t
le tnbunai civil, contre un l2, pour tTu£7ette ré^niau. enver, l'Egliae: lo,.r d« Z^, etc (I^ll'tS!
En ce qui concerne le privilège du for, qui mal-heureusement est presque partout méconnu.'îiur le.choses contentieuses il faut mettre en regird de cecanon, la constitution apostolique touchant la compa-rution des clercs devant les tribunaux civils

i

i\

m
il

: ii
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m-'

Le demandeur qui ose porter devant le tribunal sé-

culier des causes de for mixte, déjà soumises aux ju-

ges ecclésiastiques, peut être puni en conséquence et il

est privé du droit d'agir contre la même personne,

dans la même cause, ou dans les causes connexes de-

vant le tribunal ecclésiastique. (G. 1864.)

SECTION PREMIERE

DIS JUOBinifTS BN OBHlRAL

TITRE I

DU FOR COMPÉTENT

Le Siège suprême n'est jugé par personne. (G. 1550.)

Il appartient au Pontife Romain seul de juger:

10 Geux qui tiennent le pouvoir suprême des peu-

ples et leurs enfants qui ont le droit de succession.

2o Les cardinaux.

3o Les légats du Siège Apostolique et, dans les cau-

ses criminelles, les évêques même titulaires.

11 est réservé aux tribunaux du Siège Apostolique

de juger:

lo Les évêques résidentiels au contentieux.

2o Les diocèses et les autres personnes morales ec-

clésiastiques qui n'ont pas de supérieur inférieur au

Pontife Romain, comme les religions exemptes, les

congrégations monastiques, etc. Les causes que le

Pontife Romain cite à son tribunal sont traitées par le

juge qu'il désigne lui-même. (G. 1567.)
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TITRE II

DES DIVERS TRIBUNAUX ECCLlaiAfiTIQUES

Saint S^leTéy^^^lT.^^ ^"*'«'' ^« «^^'^'^^ «"

criminelle à nnl «f ^ ^* ''''"^®' contentieuse ou

Toutefois le recours interpos«^ devant W m*» atohque ne suspend ooinf >j^= i "^^^"V®
Siège Apos-

ce de la juridSlkm dri' ' """^ ^"^^^^ ^'«««^i-

^^.nce déflnit;:\^„t„Xrneriî=nt^' T^ég^postolique ait ap^i,' ,T Tair^n?":^^

CHAPITRE I

Du tribunal ordinal,. d« pr«ai.„ lartanc.

ARTICLE I

DT7 jdcb

pitre. (C. 1572.) ^ ***"® «« <=^a-

nodaux. (C. 1673-79.)
Quelques juges sy-

'.r-M

%

m

i:
. 1^

rt-- ,"
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Les officiantes diocésaines sont constituées dans les

différents diocèses avec leurs officiers respectiftt: juge,

procureur fiscal, chancelier, assesseurs, auditeurs, vioe-

promoteur, et vice-chancelier.

^:t.

\l\-

ARTICLE H

Dis AuDrrEUBs et Rappobteubs

Les premiers doivent citer et entendre les témoins ;

et rédiger les actes selon la teneur de leur mandat,

mais sans porter de sentence définitive.

Les seconds résument la cause et rédigent la senten-

ce sur l'ordre du tribunal. (C. 1680-84.)

ARTICLE III

Du NOTAIRE, DU PBOHOTEUB-FIBCAIi, ET OU dAfENSEUB

DU UBK

Le notaire signe les actes.

Le promoteur fiscal défend l'intérêt public au con-

tentieux.

Le défenseur du lien comparait dans les causes ma-

trimoniales comme avocat de la validité du mariage

contracté. (C. 1585-90.)

ARTICLE IV

Des CURSEURS et des APPAarrEURS

Ces ofiiciers du tribunal sont chargés de porter à

qui de droit les documents judiciaires et la sentence

du juge. (C. 1691-03.)
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CHAPITRE II

Du trib^ul ordinaire d. .«:onde in«„,c.

aumSii:sL^rir"-*' ^'--^ - '-*

si une fois pour tou es n«r ,t
^/,^'"*""« ^u lieu choi-

P-bation ^^Si^TZl^TTim.r '-'•

CHAPITRE III

Det tribuiuiu ordiiuircB rf» au- awnuaair«B du Siège Apoittoliqne

me. soit par les tribùni.„v f.^
"*'* ^°'* Pa»* lui-mô-

ARTICLE I

Du TBIBUNAL DE LA RoTB

Mllégi.l composéS c»rf.?n."'*''"' '"'""•'

p..a^..„„.o,er,rrz:r,r'::-

in.Un'c?rcr,^oZrJr'7' '" ->"<"
bunal d'un OrdinairrmS ^^ ^"*^®' P*"" ^e *"*

."^ •Ji

î

!r\

t. • 'At!

^11
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ARTICLE II

t-'V'vi

Jv:

De la biqnatobb Apostouqot

Ce tribunal, de pouvoir ordinaire, s'enquiert généra-

lement des plaintes ou des recours faite contre lesac-

tesou les jugemente du tribunal de la Rote. (G. 1003.)

CHAPITRE IV

Dtt tribunal délégué

i.f

Des juges peuvent être délégués soit par le Saint

Siège, soit par les Ordinaires. Tous doivent évidem-

ment s'en tenir à leur mandat. (C. 1607.)

TITBE III A XIX

3it'

Les seize titres qui suivent offrent un intérêt pure-

ment spéculatif ; ils donnent en 351 canons, la disci-

pline à observer et la procédure à suivre à toutes les

phases des différente tribunaux.

Tout ce qui regarde les juges, et les autres officiers

de la justice, les plaideurs, leurs avocats et leurs pro-

cureurs, les témoins et les experte, s'y trouve mi-

nutieusement décrit. La prestation du serment, la

contumace et ses conséquences, et l'attribution des

frais judiciaires font aussi l'objet de plusieurs canons.

\r:.
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TITBE XX

DBS CAUSES MATRIMONIALES

CHAPITRE I

Du for compétent

Les causes matrimoniales entre baptisés, ressortis-
sent de droit propre et exclusif, au tribunal ecclésias-
tique. (G. 1960.)

Les causes qui traitent principalement des effets pu-
renient civils du mariage, appartiennent au magistrat
civil

; mais si ces effets viennent d'une façon inciden-
te ou accessoire, le juge ecclésiastique peut aussi les
connaître et les définir. (C. 1961.)

Les causes matrimoniales qui regardent les chefs
d états et leurs successeurs présomptifs immédiats re-
gardent exclusivement la congrégation, le tribunal ou
la commission spéciale nommés dans chaque cas par-
ticulier par le Souverain Pontife ; les causes de dis-
pense d'un mariage {rato et non consummato) relè-
vent de la sainte congrégation de la discipline des sa-
crements

; les causes qui se rapportent au privilège
Paulin appartiennent à la congrégation du Saint Offi-
ce. (C. 1962.)

Dans les auttt*s causes matrimoniales, le juge com-
pétent est celui du lieu où le mariage a été célébré ou
du lieu où demeure la partie défenderesse, ou si l'une
des deux n'est pas catholique, où la partie catholique
a son domicile ou quasi domiciî". {C. 1964.)

«

m
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Si le mariage est attaqué pour défaut de consente-
ment, le juge doit faire tous ses efforts pour obtenir
que le consentement soit renouvelé ; si c'est pour dé-
faut de forme substantielle ou à cause d'un empêche-
ment dirimant dont il peut être dispensé, et dont on a
coutume de dispenser, le juge doit s'efforcer d'obtenir

que les parties renouvellent leur consentement selon

la forme légitime, ou qu'elles demandent la dispense
nécessaire. (G. 1065.)

C'est à dire qu'avant d'instruire le procès en nullité
de mariage, on doit par tous les moyens légitimes pos-
sibles tâcher d'obtenir la réconciliation des parties en
cause.

Les autres chapitres traitent de la procédure à
suivre. Elle ne diffère point substantiellement de
c^lle des procès en général ; il faut cependant noter la
présence et l'intervention nécessaires du défenseur du
lien qui doit soutenir par tous les moyens de droit la

validité du mariage. Il est mtme tenu d'appeler à
un tribunal supérieur d'une première sentence de nul-
lité. Dix jours après qu'une seconde sentence confir-

mant la première a été rendue, si le défenseur du lien

ne juge pas en conscience devoir en appeler plus haut,
les parties intéressées ont le droit {canonique) de con-
voler de nouveau. (C. i986-87.)

Après que la nullité d'un mariage a été décrétée,

l'Ordinaire du lieu doit voir à ce qu'il en soit fait

mention dans les registres des baptêmes et des maria-
ges, où la célébration de ce mariage avait été consi-

gnée. (G. 1988.)

il-

'lî-

- :*

.V4
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CHAPITRE II

De qoelquei cm ipéciaux

ne^aSf^A^::
"°

^.^'r'"'
^«'*»'" «* authentique qui

toutefois
1 intervention du détenseur du lien. (C. 1980.)

TITBE XXI
DES CAUSES CONTRE L'ORDINATION SACRiE

dSof7 'h
"" l'^^P""^ ^«^ sacrements ou ^^^dmation est attaquée i cause d'un défaut substântîedes rites sacrés, à la ce ngrégation du Saint Offli"tiacongrégation décide de la procédure à suivre iudicarre ou disciplinaire, suivant le cas. (C. 1W3.)

S'il y a procès régulier, il doit y avoir un défenseur

nlU ;!" î '"'«'• ^"^ ^°"" ^^^ "»«'"«« droits rem

If

:4

*i

i
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DEUXIÈME PARTIE

r* ,•
'':

:i,;i>;

^' 'm:

DBS CAU5ES OB BÉATIFICATION

DBS SBRVITEUR5 DB DIBU BT DE CANONISATION

DBS BIBNHEURBUX

Les causes de béatification des serviteurs de Dieu et

de Cdnonisation des bienheureux sont réservées au
jugement du Saint Siège seul, et la sainte congréga-
tion des Rites est seule compétente. (G. 1999.)

TITBE XXII

DE QUBLQUES PERSONNES QUI PRENNENT PART
A CES PROCÂS

im

M-''^:

CHAPITRE I

Du demandeur et du pottulatenr

Tout fidèle ou tout groupe de fidèles a le droit de de-
mander l'instruction d'une cause de béatification de-
vant le tribunal compétent.

Le postiUateur est celui qui traite cette cause elle-

même. Il doit être prêtre séculier ou religieux et de-
meurer à Rome. (G. 2003-04.)
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CHAPITRE I'.

Du e.rdia.1 r.pport«.r. dM pro«ot«.r, d. ta loi « d..
oiw-promotcun

trJtf.îf
1'°*^ rapporteur ou ponent est chargé de met.

n^L^l! arguments pour ou contre. Les pro-

^1n '•
«^"^P™"»*»»»»" de la foi doivent soW

CHAPITRE III

Du notaire, dm diMceltar. et dei avocats

TITBE XXIII

DES PREUVES REQUISES DANS CES PROCÂS

CHAPITRE I

De* preuvea en général

plJîîîesT ni?' !r T"""'
'*°'"^"* **'« absolumentmêmes, on nen admet point d'autres que celles qui

personnelle, ou par les documents. (C. 2019.)

CHAPITRE II

Des témoina et dea experte

Dans les procès de béatification, tous les fidèles sonttenus môme sans convocation de donner connaSa^S

m
J|

i
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i.

'l'.t

à l'Eglise de ce qu'ils peuvent savoir contre la vertu,

les miracles, ou le martyre, du serviteur de Dieu en

cause. II n'y a exception que pour le confesseur, le pos-

tulateur, l'avocat et le juge. (C. 2023-27.)

Pour prouver la renommée de sainteté, ou le marty-

re d'un serviteur de Dieu, qui appartenait à une reli-

gion quelconque, la moitié au moins des huit témoins

nécessaires doivent ôtre des étrangers. (C. 2030.)

CHAPITRE III

Lm documcnti à iniérer au procès

Tous les documents produits doivent 6tre intégrale-

ment insérés, mais on doit écarter les témoignages ex-

tra-judiciaires ; de même que les éloges funèbres pro-

noncés ou publiés aussitôt après la mort du servUeur

de Dieu, ou encore les témoignages accordés de son vi-

vant môme par des personnages illustres, à la demande
des amis. (G. 2023.)

TITBE XXIT

DU PROcàs DE BÉATIFICATION DES SERVITEURS
DE DIEU PAR VOIE DE NON CULTE

!

CHAPITRB I

Dm procès insdtuét par l'Ordinairt dn lira

Pour obtenir du Siège Apostolique l'introduction de
la cause de béatification d'un serviteur de Dieu, il faut

d'abord établir juridiquement la pureté de doctrine de
tous ses écrits, la renommée de sa sainteté, de ses
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vertus et de ses miracles ou de son martyre, l'absencede tou obstacle péremptoire. puis le fait Ju^ucun cuKte public ne lui a été rendu,

L'Ordinaire doit donc, s'il accepte la supplique du
goshilateur. lo rechercher les écrits du seSr dï

^Instruire le procès d'information sur sa renom-mée de samteté. de vertu en général, ou de martmsur la cause môme du martyre, et sur ses mirS' '

3o Instruire le procès de non cuVe. (C. 2038.)

ARTICLE I

De la PEBQUBmON DBS ÉCRITS DU 8EBVITEUB DE DiEU

cnL''*f'«**^ *°"V'*
^'"'' '"^"^ °" imprimés: dis-cours, lettres, mémoires, autobiographie, etc., auto-

graphes ou dictés. (C. 2042.)

L'Ordinaire lance un édit publié à cette fin, et tous

ARTICLE II

Du PBOOÉS D'INFOMCATION

dilnîf'!.*** ^'Tr' P" **™°>"» '» renommée gran-dissante de samteté du serviteur de Dieu ses vertu.

f" ^*"t"i ?k"
'"" '""*^'^ «» '« '•«»• miritcuIeu^Tu

lui sont attribués. (C. 2049.)
««-"'eux qui

.^1

-.:f

il

11
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Î1
:

ï

iV

ARTICLE III

Du PBOcàs m: non culte

Le culte public rendu au serviteur de Dieu avant la

sentence de béatification, est défendu.

On doit donc s'assurnr juridiquement que cet obs-
tacle n'existe point.

Le tribunal doit en conséquence visiter avec soin le

sépulcre du serviteur de Dieu, l'appartement qu'il ha-
bitait, celui où il est mort, et les autres endroits qui
pourraient susciter quelque doute. (G. 2068.)

ARTICLB IV

De la TRANSmSBION DB8 PBOCiS A LA SaIMTB

CONGBiOATION

Les dossiers de ces trois procès, dûment acelMe aont
transmis à Rome à la sainte Congrégation.
(G. 2061-04.)

»;*'(

i^-

CHAPITRE II

I>« liBtrodttctioii d« k caiMt «aprèt d« la Mist* CoacHgatfM

AKTICLK I

De LA RiviSION DBS iOETTS

Les écrits transmis sont révisés par des examinateur*
choisis par le cardinal Panent après avoir pria l'avis

du promoteur général de la foi.
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La révision faite. le Souverain Pontife sur 1p r«n.
IH^rt qui lui est fait, décide s'il y a lieu de prc^ der uîtérieurement. (C. 2071.)

proceaer ui-

ARTICLE II

De la discussion du procès d'information

«f^'
""

'^f'®*
spécial du Pontife Romain le dossier

glati et?" «1'
'"''"«^^ ^''''' '' '- ^in«2 con-grégation, et confié au chancelier pour la traduction.

leloitVîKn*r*''' '" ^"^'"«J Po"«nt. Quand

de Dieu ne peut pas encore être appelé véZ^a7leZles postulateurs doivent veiller à ce on'on ne lui
' '

diaucun culte public. (C. 2084.)
'«" ne lui rende

ARTICLE III

De la discussion du procès de non culte

tv?,?r"*
!®' cardinaux qui discutent en réunions par-licuhères la sentence portée par rOrdinairrdSar.n

gu^aucun^cul^ public n'a été rendu J'Zr^t

.vil
«I

î
'

II

-# I
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4"i

CHAPITRE m
Des procèi Apostoliques

ARTICLE I

De la kabche du procès Apostolique

Après le décret de non culte, des lettres rémissoria-
les sont demandées au Souverain Pontife et expédiées
par le cardinal Préfet pour instruire le procès Aposto-
lique sur la renommée de sainteté, des miracles ou du
martyre, sur chaque vertu et chaque miracle en parti-
lier ou sur le martyre et sur sa cause. (C. 2087.)

Cos lettres rémissioriales sont adressées à cinq per-
sonnages ecclésiastiques, parmi lesquels peut être
rOrdinai/e. (C. 2088.)

Le promoteur général de la foi nomme lui-même ses
sous-promoteurs et leur transmet ses objections, etc.

Le tribunal s'organise et procède selon des règles dé-
terminées et très précises, et, le procès complété, tout
le dossier est transmis à Rome à la sainte Congréga-
tion. (C. 2089-97.)

%
"

ARTICLE II

De la validité du procès Apostouqub

La sainte Congrégation examine toute la procédure
suivie, entend les remarques adverses du promoteur
de la foi «t prononce un jugement qui, s'il est favora-

u- .

m
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ble. est confirmé par un décret du Souverain Pontife
(C. 2098-2100.)

ARTICLE III

Du JUGEMENT SUB l'hÉROÏCITÉ DES VERTUS EN PABTICU-

UEB OU SUR LE MARTYRE ET SA CAUSE

La discussion des vertus ne doit pas commencer
avant cmquante ans après la mort du serviteur de
Ditu.

Dans les causes des confesseurs, la question posée
est celle-ci;

Est-il constant que le serviteur de Dieu a pratiqué au
degré héroïque, et pour l'effet dont U s'agit, les vertus
ae fat, d espérance, de chanté envers Dieu et envers
le prochain, et aussi les vertus cardinales de pruden.
ce, de justice, de tempérance, de force et les autres ver.
tus connexes ?

Dans les causes de martyre: Y a-t-il preuve du mar.
lyre et de sa cause ainsi que des miracles, et pour VeU
fet dont il s'agit ? (C. 2104.)

Le jugement est réservé au Souverain Pontife qui le
prononce dans une congrégation générale à laquelle
assistent les cardinaux membres de la sainte Congré-
gation, les Prélats officiers et les consulteurs.

Sur l'ordre du Saint Père, le secrétaire de la sainte
Congrégation rédige le décret par lequel au nom du
Souverain Pontife il est authentiquement déclaré que
toutes les vertus du serviteur de Dieu au degré hérol-

li

1
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que, ou son martyre sont bien prouvés ; lequel dé-
cret est publié au temps et selon le mode prescrits par
le Pape. Le décret étant publié, le serviteur de Dieu
peut être appelé vénérable ; cependant ce titre ne com-
porte pas encore la permission du culte public.
(C. 2112-15.)

ARTICLE IV

Du JUGEMENT SUR LES MIRACLES DU SERVITEUR DE DiEU

EN PARTICUUER

Outre l'héroicité des vertus ou le martyre, il faut
pour la béatification d'un serviteur de Dieu, des mi-
racles obtenus par son intercession.

Dans les cas de martyre, la sainte congrégation peut
décider s'il y a lieu de demander une dispense au Pa-
pe. (C. 2116.)

Les miracles requis doivent être au nombre de
deux, trois, ou quatre, selon les circonstances.
(C. 2117.)

C'est encore en Congrégation générale que se fait

le rapport final et que le Pape confirme la sentence, et
ordonne la publication du décret. Enfin la question
est posée dans une nouvelle réunion de la sainte con-
grégation, en présence du Saint Père: peut-il être
procédé sûrement à la béatification du serviteur de
Dieu, et le décret de béatification sera promulgué par
la volonté du Pape. (C. 2124.)
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TITBE XXT
DU PROCÈS DE BÉATIFICATION DES SERVITEURS

DE DIEU PAR VOIE DE CULTE OU DE
CAS EXCEPTIONNELS

Pour les serviteurs de Dieu qui ont reçu par toléran-
ce un culte public après le pontificat d'Alexandre III.
et avant le temps fixé par la constitution Urbaine, on
peut demander l'approbation positive du Pontife Ro-
main.

'

tZ'ZJ'ff "
'f"^

'^^^ procédures qui sont substan-
tiellement les mômes. (C. 2125.)

L'Ordinaire qui instruit le procès doit:

lo Rechercher tous les écrits du serviteur de Dieu.

2o S'enquérir de sa renommée de sainteté, de ver-
tus de martyre ou de miracles par des questions foi^
melles posées à tous les témoins. (C. 2127.)

Le tout est envoyé à la sainte congrégation pour sui-
vre la flhère ordinaire jusqu'à ce que le Pontife Ro-
main puisse confirmer la sentence favorable et émettre
le décret par lequel le serviteur de Dieu se trouve équi-
valemment béatifié. (C. 2134.)

TITBE XXTI

DE LA CANONISATION DBS BIENHEUREUX

Personne ne peut demander la canonisation de quel-
qu un ou la faveur du culte en son honneur s'il n'est

''!

i!
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k:

d'abord établi que le serviteur de Dieu dont il s'agit

a été placé, formellement ou équivalemment, au rang

des bienheureux. (G. 2136.)

Pour la canonisation il faut deux ou trois miracles

juridiquement prouvés. Le décret final est porté par

le Pape et la canonisation elle-même se fait à Rome
avec des cérémonies très solennelles. (G. 2138-41.)

TROISIÈME PARTIE

..^ DE LA MANIÈRE DE PROCÉDER
POUR L'EXPÉDITION DE CERTAINES AFFAI-

RES ET L'APPLICATION DE QUELQUES
SANCTIONS PENALES

Les 52 canons qui suivent, répartis sous les titres

XXVII à XXXIII, reproduisent des constitutions apos-

toliques récentes publiées ailleurs au complet.

Il n'y a pas lieu de s'y arrêter autrement que pour
les mentionner.
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DES DÉLITS ET DES PEINES

PREMIÈRE PARTIE
DES DÉLITS

4l
Vf

TITBE I

DE LA NATURE DU DÉLIT ET DE SA DIVISION

anïn^H ?* "°?.^' '*^"*' ^''"^ ^« d»^»* ecclésiastique on

nique au moins indéterminée. (G. 2195.)

Le délit est:

lo Public 20 Notoire de notoriété de droit 3o No-

ou7orln°*°"'!' V'- *° ^"^*« maS ellemeSou formellement. (G. 2197.)

TITBE II

DE L'IMPUTABILITi DU DÉUT
; DES CAUSES QUI

L'AGGRAVENT OU LA DIMINUENT ET DES
EFFETS JURIDIQUES DU DÉLIT

L'imputabilité du délit dépend de la malice du dA.hnquant. ou de sa culpabilité dans 1wlTce Set

ilUl
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loi violée, ou dans l'omission de la diligence requise.
Donc toutes les causes qui augmentent, diminuent, en-
lèvent la malice ou la faute, par le fait môme aug-
mentent, diminuent, enlèvent l'imputabilité du délit.
(C. 2199.)

L'âge, la démence, l'ignorance, la violence, la crain-
te sont au nombre des causes qui peuvent affecter
cette imputabilité ; elles relèvent des principes de la
théologie morale.

lo Le délit s'aggrave avec la dignité de la personne
^ui le commet ou qu'il offense.

2o Par l'abus de l'autorité ou de la fonction dans
le délit lui-môme. (C. 2207.)

TITBE m
DE LA TENTATIVE DU DELIT

Un délit peut être l'objet d'une tentative sans qu'il

Boit réellement commis ou consommé. L'imputabilité
est proportionnée à l'action môme de la volonté.
(C. 2212-13.)

'f;
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DEUXIÈME PARTIE

DES PEINES

SECTION PREMIÈRE

DIS PXIMKS BN OXmfeRAL

L'Eglise a le droit inné et propre, indépendant de
toute autorité humaine, de contraindre les délin-
quants, ses sujets, par des peines spirituelles et tem-
porelles.

TITBE IT

DE LA NOTION DES PEINES ET DE LEURS ESPECES
ET AUSSI DE LEUR INTERPRÉTATION

ET APPLICATION

Une peine scclésiastique est la privation de quel-
que bien inflige par l'autorité légitime, pour la cor-
rection du délinquant et la punition du délit. (C. 2215.)

Dans l'église les délinquants sont frappés:

1^ De peines médicinales ou de censures.

2o De peines vindicative».

3o De corrections et de pénitences. (C. 2216.)

m

? il
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Une peine peut être:

lo Déterminée ou indéterminée.

2oLatae sententiae ou ferendae sententiae.

3o Fixée par le droit ou statuée par le juge. (C. 2217.)

Les peines sont d'interprétation bénigne.

l\' > in'

•*•,**(•<,
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TITBE V

DU SUPÉRIEUR AYANT POUVOIR COACTIF

Ceux qui ont le pouvoir de porter des lois ou d'im-
poser des préceptes ont auaei le pouvoir d'y attacher
des peines

; ceux qui ont seulement le pouvoir judi-
ciaire ne peuvent qu'appliquer, selon la règle du droit,
les peines légitimement statuées. (C. 2220.)

Ceux qui possèdent le pouvoir législatif, peuvent
dans les limites de leur juridiction, attacher une sanc-
tion pénale convenable ou augmenter celle déjà léga-
lement statuée, à toute loi non seulement portée par
eux-mêmes ou par les prédécesseurs mais encore,
pour des circonstances particulières, à une loi divine,
ou à une loi ecclésiastique édictée par un supérieur, et
qui est en vigueur sur leur territoire. (C. 2221.)

TITBE TI

DU SUJET SOUMIS A LA PUISSANCE COACTIVE

Quiconque est lié par une loi ou par un précepte, est
soumis à la peine qui leur est attachée à moins d'être
expressément exempté. (C. 2228.)
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Une peine statuée par la loi n'est encourue que si le
délit a été parfait dans son genre selon toute la signi-
fication des mots dans la loi. (C. 2228.)

Les impubères sont excusés des peines latae senten-
tiae. (C. 2230.)

TITRE TII

DE LA RÉMISSION DES PEINES

La rémission d'une peine, soit par absolution s^l
s'agit des censures, soit par dispense s'il s'agit des
peines vindicatives, ne peut Ôtre accordée que par ce-
lui qui a porté la peine, par son supérieur compétent,
par son successeur ou par celui à qui en a été confié
le pouvoir.

Celui qui peut dispenser d'une loi, peut aussi re-
mettre la peine attachée à cette loi, mais le juge qui
d'office applique une peine statuée par le supérieur
ne peut plus la remettre. (C. 2236.)

SECTION DEUXIÈME

DK8 PKINK8 XN PARTICUUIR

TITBE Tin

DES PEINES MÉDICINALES OU DES CENSURES

CHAPITRE I

Dm cetuurei en général

La censure est une peine par laquelle un baptisé,
délinquant et contumace, est privé de quelque bien

El.
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¥'

spirituel ou quasi spirituel jusqu'à ce que renonçant à
la contumace, il soit absous. (C. 2241.)

Par la censure est puni seulement un délit extérieur,

grave, consommé, et joint à la contumace. (C. 2242.)

Les censures sont les unes réservées, les autres non
réservées.

Les censures réservées au Siège Apostolique le sont:
les unes simplement, d'autres spécialement, les autres
très spécialement. (C. 2245.)

Une censure n'est remise que par une absolution lé-

gitime. (G. 2248.)

Celui qui en danger de mort, a reçu d'un prêtre, pri-
vé de faculté spéciale, l'absolution de quelque censure
portée personnellement par un supérieur, ou très spé-
cialement réservée est obligé, revenu à la santé et sous
peine de retomber sous la même censure, de recourir
suivant le cas, à celui qui a porté la censure, ou à la
sainte Pénitencerie ou à un évêque ayant la faculté de
l'absoudre. (C. 2252.)

Hors le danger de mort, tout confesseur peut, au
saint tribunal, absoudre de toute censure non réservée.
Pour les autres censures, il faut avoir les facultés spé-
ciales. (C. 2253.)

CHAPITRE II

Dm ctnsurM tn particulier

Les censures sont :

lo \4 excommunication.

Bo L'interdit.

3o La suspente.

t
.• î
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L excommunication n'atteint que les personnes phy-
siques

; rmterdit et la suspense peuvent s'étendre aux
personnes morales; l'excommunication et l'interdit
peuvent frapper môme des laïcs ; la suspense ne s'ap-
plique qu'aux clercs

; l'interdit peut être local ; l'ex-
communication est toujours une censure ; l'interdit et
la suspense peuvent être des censures ou des peines
vmdicatives. Dans le doute on les présume censu-
res. (C. 2255.)

ARTICLE I

De l'excommunication

L'excommunication est la censure par laquelle une
personne est exclue de la communion des fidèles, avec
tous les effets canoniques qui s'ensuivent.

On l'appelle aussi anathème, surtout quand elle est
infligée avec les solennités décrites dans le Pontifical
Romain. (C. 2257.)

Les excommuniés sont, les uns, viiandi, les autres.
iolerali. (C. 2268.)

L'excommunié ne peut pas recevoir les sacrements
;

ni môme les sacramentaux après une sentence décla-'
ratoire ou condamnatoire.

Dans ce dernier cas il est aussi privé du droit de sé-
pulture ecclésiastique. (C. 2260.)

L'excommunié ne participe ni aux indulgences, ni
aux suffrages, ni aux prières publiques de l'Eglise:

Cependant les fidèles peuvent prier privément pour

î||
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eux ; les prêtres peuvent appliquer privément pour

eux le sacrifice de la messe, s'il n'y a point scandale

à le faire ; mais si l'excommunié est vitandtts, la mes-

se ne peut être dite que pour sa conversion. (C. 2262.)

L'excommunié est exclus des actes légitimes ecclé-

siastiques définis dans le droit ; de même que des oflB-

ces, ch rges et privilèges de l'Eglise. (G. 2263.)

ARTICLE II

De L'iNTERorr

[. >-

L'interdit est la censure par laquelle des fidèles de-

meurant dans la communion de l'Eglise, sont cepen-

dant exclus de certaines choses sacrées définies dans

les canons.

Il y a

(C. 2268.)

l'interdit local et l'interdit '<ersormH.

L'interdit général, soit local pour le territoire d'un

diocèse ou d'un pays, soit personnel pour le peuple du

diocèse ou du pays, ne peut être porté que par le Siège

Apostolique ou par son ordre ;

L'Evêque peut porter un interdit général sur une pa-

roisse ou sur le peuple de la paroisse, et l'interdit par-

ticulier, soit local soit personnel.

Un interdit personnel suit les personnes partout ;

l'interdit local est restreint au lieu même, mais dans

le lieu interdit, tous doivent l'observer, même les

étrangers ou les exempts, à l'exclusion d'un privilège

spécial. (C. 2269.)



"VM CINQUIÈME_ DES DÉUTS ET DES PBNM 271

L'interdit local général ou particulier ne dM.nA

aTLour::;^^^'"' '^^
^^^'^"•«"^

^ ettr^icrlent
'

ZSZ^^.'fTV'"''^''^ ^^ célébration de l'of-flce divin, sauf à certains jours déterminés. (C. 2270.)

cîemenu . ^
'*"' """^ ^^^^ qu'administrer les sa-crement» et les sacramentaux. et ils sont privés de lasépulture ecclésiastique. (C 2275 )

.1

ARTICLE III

De la suspense

«epM celle des bien, du propre bénéfice. IcSri'
La suspense a imeficio prive des fniil» .<,. t^.x^

TITRE IX

DES PEINES VINDICATIVES

Les peines vindicatives sont celles nui i.r.^ . ^•
rectement à l'expiation du déli TZu .

'"* '^'

rémission ne dépende l^^f e la c ati'n LT '"'

tumace du délinquant. (C. 2286 )

* '^"'

di^rïiu;:;:^^^^iï^S.r""^'^'^'^°"-'*
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En certains cas occultes et plus urgents, pour éviter

l'infamie ou le scsindale, le confesseur peut au tribu-

nal de la pénitence suspendre l'obligation de la peine,

en enjoignant l'obligation de recourir avant un mois,

par lettre ou par le confesseur lui-môme, en taisant le

nom, à la sainte Pénitencerie, ou à l'Evêque possédant

les facultés voulues. (C. 2290.)

CHAPITRE I

Dm peines vindicatives communes

Les peines vindicatives, pouvant atteindre tous les

fidèles suivant la gravité des délits sont surtout:

lo Les divers interdits.

2o La translation ou la suppression pénale du siège

d'un évêché ou d'une paroisse.

3o L'infamie de droit.

4o La privation de la sépulture ecclésiastique.

5o La privation des sacrements.

60 La privation ou la suspense des pensions ecclé-

siastiques.

7o La suspense des fonctions ecclésiastiques.

80 L'inhabilité aux faveurs ou aux charges qui ne

requièrent point l'état clérical.

9o La privation ou la suspense temporaire des fonc-

tions, facultés ou grades déjà obtenus.
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«uîr^-il* S^'^fu''"
'^^ '*''°^* ^' préséance, du droit de

suffrage, des titres et des insignes ecclésiastiques.

ilo Une amende pécuniaire. (C. 2291.)

CHAPITRE II

De» peiaei vindicative. particttUère* à l'égard det clercs

Ces peines sont:

10 La défense d'exercer le saint ministère.

2o La suspense.

3o La translation pénale.

fl« ot\'l-offlci°"
'' '"''"" '''''' «^^^^^^ '^ ^»*-

50 Les inhabilités diverses, aux dignités, offices, etc.

60 La privation pénale du bénéfice ou de Tofflce.

7o L'ordre de demeurer en un lieu désigné.

8o U défense de demeurer en un lieu désigné.

^^90
La privation temporaire du vêtement ecclésiasti-

lOo La déposition,

tique.
^ ^"''*"''" perpétuelle du vêtement ecclésias-

w

<i II

n

ït

f II

I8o La dégradation. (C. 2298.)
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TITRE X
DES MESURES REMéDIATRICES PENALES ET DBS

PENITENCES

CHAPITRE I

Dm meniret rMoidiatricM

Ces mesures sont:

io La monition.

2o La correction.

3o L'ordonnance.

4o La surveillance. (C. 2306.)

CHAPITRE II

Dm pénitencM

Les principales pénitences imposées au for extérieur
pour épargner au délinquant la peine encourue, ou
comme condition de son pardon, sont l'obligation:

lo de réciter certaines prières.

2o de faire quelque pèlerinage, ou d'autres œuvres
de piété.

3o d'observer un jeûne particulier.

4o de faire des aumônes pour des œuvres pies.

80 de faire les exercices spirituels (une retraite) de
quelques jours dans une maison religieuse. (C. 2313.)
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TROISIÈME PARTIE

DES PEINES POUR LES DÉLITS
EN PABTICVLIEB

TITRE XI
DES DELITS CONTRE LA FOI ET CONTRE L'UNITE

DE L'ÉGLISE

Tous les apostats de la foi chrétienne, et tous les hé-ré iques et les schismatiques encourent l'excommuni-
cation ipso facto.

«xii*^,'"^""?"
^^ '''"^ excommunication est réservée

spécialement au Siège Apostolique. Toutefois l^Wu

I Ordinaire du lieu. (C. 2314.)
«» «cvom

Sont frappés d'excommunication réservée sDéciale-ment au Sièg. Apostolique, et .„.. facio Zf^i
éditent, propagent, lisent ou retiennent les livres îo^imnalement prohibés par les lettres Apostolique

r^pu;::i^Si:ri^e::s^^

î

•il
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2o Qui contractent mariage avec le pacte explicite ou
implicite que leurs enfants ou quelqu'un d'entre eux
sera élevé hors de l'église catholique.

3o Qui sciemment font baptiser leurs enfants par
des ministres non catholiques.

4o Les parents ou ceux qui tiennent leur place qui
font élever ou instruire les enfants dans une religion
non catholique.

TITEE XII

DES DÉT ITS CONTRE LA RELIGION

La profanation sacramentelle, le blasphème, le par-
jure, la simonie, la superstition, le sacrilège, la con-
fection et la distribution de fausses reliques, la viola-
tion des sépulcres et des églises sont autant de délits
contre la religion qui doivent être punis selon leur
gravité. (C. 2320-29.)

TITRE XIII

DES DÉLITS CONTRE L'AUTOKItA. LES PERSON-
NES ET LES CHOSES ECCLÉSIASTIQUES

La désobéissance au Souverain Pontife, la contpirar
tion contre son autorité, ou contre son propr« Ordinai-
re, et la provocation à la désobéissance sont d«s délits
qui doivent être punis selon la gravité du cm.
(C. 2331.)

Ceux qui appellent des décisions quelconques du
Pape régnant à un concile universel encourent l'excom-
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munication spécialement réservée au Souverain Pon-

II en est de même de ceux qui recourent au pouvoir

aes lettres ou des actes Apostoliques. (C. 2332-33.)

Sont frappés d'excommunication latae sententiae •

réservée spécialement au Siège Apostolt^uef
'

des^^dé^c'efs^ontr^i'^'l^K t' ^""f'
'^^^ ordonnances ouaes aecrets contre la liberté ou les droits de l'Eglise.

refer^ti r?f^'"l^;?"^*''"^"' ^" indirectement
exercice de la juridiction ecclésiastique, soit au forinterne soit au for externe, et qui recourent à ceUe fin

à un pouvoir laïque quelconque. (C. 2334.)

ou?"^«n?'
'*°""'".* ''""• "°^ ^ ""« '^^ maçonnique

Les sociétés défendues, à part la franc-maçonnerie et

mf f°°»">f
Tempérance ".etles "Knightsof Pythias"(Cf. Instr. 8. C. B. et V. Inguis., 20 juin 1894).

'

Quiconque ose traduire devant un juge laïque sans

lia'tdTïiint
t'''^^ Apostolique.^n cardinal, unlégat du Sîint-Siège, un membre majeur de la r..,,-romaine pour une affaire concernant sa cîarL ou son

cationM '"f"'r°"""* '>'- ^-'« rexcom^ni-

s'tl s'a. tr r'rr^"^ «" «'^^^ Apostolique
;

ou prélat "r' 'w'""''
""'""' "'"''^'^^- '^'"" «bbiou prélat nulltus ou du supérieur majeur d'une reli-gion de droit pontifical, l'excommunication, iZl st

a^
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m.

tentiae est simplement réservée au Siège Apostolique
;

enfin un clerc traduisant devant un juge laïque, sans
la permission de l'Ordinaire du lieu, une personne
jouissant du privilège du for ecclésiastique, encourrait
ipso facto la suspense ab officio réservée à l'Ordinai-
re

;
un laïc qui ferait la môme chose devrait être puni

selon la gravité de l'offense. (C. 2341.)

La violation de la clôture des couvents et monastères
d'hommes et de femmes est punie d'excommunication.
(C. 2342.)

lo De môme la violence exercée sur la personne du
Souverain Pontife, d'un cardinal, ou d'un légat Ponti-
fical est punie par l'excommunication très spécialement
réservée.

3o Si c'est sur la personne d'un Patriarche, d'un
Archevêque ou d'un Evoque, l'excommunication latae
sententiae est spécialement réservée au Siège Aposto-
lique.

3o Enfin si c'est sur la personne d'un autre clerc,
d'un religieux, ou d'une religieuse, l'excommunication
latae sententiae encourue ipso facto est réservée au
propre Ordinaire. (C. 2343.)

Les injures et les incitations à la haine, dans les
feuilles publiques, les discours, etc., contre les person-
nages ecclésiastiques et leurs actes administratifs doi-
vent être punies et réparées convenablement. (C. 2344.)

L'usurpation des biens ecclésiastiques, et leur alié-

nation faite sans les formalités voulues, sont des délits
frappés de peines spéciales, de môme que la négligen-
ce à exécuter les legs ou donations pour des fins pieu-
ses. (C. 2346-47.)
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do^r» V'
'^'"''"* '*' prestations légitimement dues

d'S. ' (cSr" '' ^"^^"•^"^ '''"^-^ <^^ ^•°'-

ticuiil**''?
^ l'Ordinaire de décider dans les cas par-

laire justice à soi-môme.

TITBE XIT
DES DÉLITS CONTRE LA VIE. LA LIBERTÉ. LA PRO-

PRIÉTÉ. LA BONNE RÉPUTATION ET LES
BONNES MŒURS

qu un à entrer dans les ordres ou en religion
;

Le rapt, l'homicide, la traite des esclaves, l'usure, levol.
1 mcendie et les autres genres de destruction mJt^euse. la mutilation, les blessures, les violences i^us-

tes la calomnie et la médisance, la bigamie, les diffé^
rents crimes contre le sextum, sont des délits qui selon

dent coupables, sont l'objet de peines canoniques spô-
Claies. (C. 2350-69.)

*^

TITBE XV

DU CRIME DE FAUX

Les fabricateurs ou falsificateurs de lettres décrets

si r;;; d^S!?
^'"/^"^"«' ^^ ^^"^ ^^^ -^--nse servent de ces faux documents, encourent ipso facto

^h
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l'excommunication réservée spécialement au Siège
Apostolique. (C. 2360.)

La fausse dénonciation auprès des supérieurs (de
sollicitationis crimine) est punie ipso facto de l'excom-
munication spécialement réservée au Siège Apostoli-
que. (C. 2363.)

TITRE XTI

DES DÉLITS DANS L'ADMINISTRATION ET LA

RÉCEPTION DES ORDRES ET DES AUTRES

SACREMENTS

Le prêtre qui sans la juridiction nécessaire, ose en-
tendre sacramentellement les confessions est ipso facto
suspens a divinis ; celui qui sans la juridiction néces-
saire ose absoudre des péchés réservés est ipso facto
suspens pour le ministère de la confession. (C. 2366.)

Les catholiques qui osent sans la dispense de l'Egli-

se, contracter un mariage mixte, môme valide, demeu-
rent ipso facto exclus des actes légitimes ecclésiastiques
et sacramentaux jusqu'à ce qu'ils aient obtenu la dis-

pense de l'Ordinaire. (C. 2376.)

TITRE XTH
DES DÉLITS CONTRE LES OBLIGATIONS PROPRES

DE L'ÉTAT CLÉRICAL OU RELIGIEUX

Les examens pour les jeunes prêtres, les conférences
ecclésiastiques, la fidélité à suivre en tous points les
rite» et les cérémonies de l'Eglise ; le vêtement ecclé-
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siastique, la tonsure
; l'interdiction du commerce sous

toutes ses formes, la résidence, l'administration des
sacrements, le soin des marlades, l'instruction des en-
fants et du peuple, la prédication dominicale, la gar-
de de l'église paroissiale, de la sainte Eucharistie et des
saintes huiles

; la tenue diligente, selon les règles du
droit, des livres paroissiaux ; telles sont les choses
mentionnées comme relevant de l'Ordinaire, et qui
doivent être par lui munies de sanctions opportunes.
(C. 2376-83.)

En chargeant la conscience de l'Evoque, formelle-
ment tenu de voir à l'accomplissement régulier des de-
voirs qui leur incombent, l'Eglise montre à quel point
elle entend tenir à ce que ses ministres soient absolu-
ment fidèles à suivre sa direction sur tous les points
ICI marqués et qui ont fait l'objet de plusieurs canons
antérieurs.

TITRE XTIII

DES DELITS DANS LA COLLATION. LA SUSCEPTION
ET LA DÉMISSION DES DIGNITÉS. OFFICES

ET BÉNÉFICES ECCLÉSIASTIQUES

Quiconque élu, présenté, ou nommé à un bénéfice à
un office, ou à une dignité ecclésiastique, s'ingère dans
la possession, le gouvernement, ou l'administration de
la ch rge en question, avant d'avoir reçu les lettres né-
cessaires de confirmation ou d'institution, et de les
avoir montrées à qui de droit, est de plein droit inha-
bile à cette charge elle-même. (C. 2394.)
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TITRE XIX

DE L'ABUS DE POUVOIR OU D'OFFICE ECCLESIAS-

TIQUE

L'abus de pouvoir ecclésiastique doit, selon la gra-
vité de la faute, être puni au jugement prudent du su-
péneur légitime, sauf la peine définie pour certains
abus particuliers. (C. 2404.)

Les documents de la curie épiscopale, ou gardés dans
les autres archives ecclésiastiques, doivent être pré-
servés avec un très grand soin contre toute altération
quelconque. (C. 2405-06.)

Ceux qui majorent les taxes accoutumées, et légiti-
mement approuvées, et exigent plus que le tarif fixé
doivent être frappés d'une forte amende pécuniaire'
Les récidivistes doivent être suspendus do leur olBce ou
déplacés, et ils ont l'obligation de restituer ce qu'ils ont
reçu injustement. (C. 2408.)

La disposition anticanonique de la dot d'une religieu-
se, et l'omission de l'avis nécessaire à donner à l'Evft-
que de l'admission au noviciat, ou d'une profession
prochaine, constituent des délits pour les supérieurs
de religieuses môme exemptes. (C. 2412.)

Les prescriptions particulières relatives aux confes-
seurs qui peuvent être demandés ou appelés dans les
communautés religieuses, et que l'on n'a pas le droit
de refuser, sont l'objet du dernier canon. (C. 2414.)
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MOTU PROPRIO

COMMISSIO INSTITUITUR AD CODICIS CANONES
AUTHENTICE INTERPRETANDOS

BENBDICTUS PP. XV

Cnm iuris canonici Codieem, fel. rec, decesBoris Nostri
Pu X iussu digestum, non multo ante, expectationem
totius catholici orbis explentes, promulgaverimus, Eccle-
8iœ bonum ipsiusque natura rei profecto postulant ut,
quantum fieri potest, caveamus, ne aut incertis privato-
rum hominura de gemano canonum sensu opinionibus et
coniecturis, aut crebra novarum legrum varietate, tanti
opens stabilitas in discrimen aliquando vocetur. Que
propter propositum Nobis est utrique incommode owar-
rere; quod ut efficiamus, Motu proprio, certa scicntia
atque matura deliberatione Nostra, hœc quœ infra scripta
sunt statuimus atque decernimus:

I. Exemplum decessorum Nostrorum secuti, qui de-
cretorum Concilia Tridentini interpretationem proprio
Patrum Cardinalium cœtui commiserunt, Consilium seu
Commissionem, uti vocant, constituimus, cui uni ius erit
Codicis canones authentice interpretandi, audita tamen,m rébus maioris momenti, Sacra ea Congrégation* cuius
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propria res sit, quœ Ci<nailio disceptanda proponitar,
Idem vero Consilium constare volumus ex aliquot S. B.
E. Cardinalibus, quorum unus cœtui praesit, Auctoritate
Nostra et succeasorum Nostrorum deligendis; his accè-

dent tuiu vir probatus, qui saeri Gousilii erit ab Actis,

tum aliquot Consultores ex utroque dero iuris canoniei
periti, eadem Auctoritate designandi; sed Consilio ius

erit Consultores quoque Sacrarum Cîongregationum, pro
sua quemque re, sententiam rogandi.

II. Sacrœ Bomanae Congr^fationes nova Décréta 6e-
neralia iamnunc ne ferant, nisi qua gravis Ecclesifle imi-
versae nécessitas aliud suadeat. Ordinarium igitur earum
munus in hoc génère erit tum curare ut Oodicis prœs-
cripta religiose serventur, tum Instructiones, si res ferat,

edere, quœ iisdem Codicis pneceptis maiorem et lucem
afferant et efficientiam pariant. Eiusmodi vero docu-
menta sic conficiantur, ut non modo sint, sed appareant
etiam quasi quaedam explanationes et complementa cano-
num, qui ideirco in documentorum contextu peropportu-
ne afferentur.

III. Si quando, decursu temporum, Ecclesiae univer-
SBB bonum i>ostulabit, ut novum générale decretum ab
aliqua Sacra Congregatione conda*ur, ea ipsa decretum
conficiat, quod ai a Codicis praescriptis dissentiat, Sum-
mum Pontificem de eiusmodi discrepantia «roneat. De-
cretum autem.a Pontifioe adprobatum, ead'.m Sacra Con-
gregatio ad Consilium déférât, cuius erit, ad Decreti sen-
tentiam, canonem vel canones redigere. Si decretum e
prœscripto Codicis discrepet, Conslinm indicet cuinam
Codicis legi nova lex sufficienda sit; si in decreto res
vertetur de qua Codex aileat, Consilium constituât quo
loco novus canon vel novi canones sint in Codioem inse-

rendi, numéro canonis, qui proxime anteeedit, 6m, ter,
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€tc. repetito, ne canon sede sua moveatur uUus aut nu-merorum sénés quoquo pacto perturbetur. Que <mmi.,
statim post^crœ Congregationis Decretum, in ActaApostohcœ Sedis referantur.

Quœ Nobis videmur militer in hac causa decrevi», ««omnia et smgula. uti décréta sunt, ita rata et firma 4»eet manere volumus ac iubemus : contrariis non obstanti-bus quibuslibet.
««»uu

Datum Romœ apud sanctum Petrum, die XV menaisseptembns anno MOMXVII, Pontificatus Nostri qu^
BENEDICTUS PP. XV.

f
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PONTinCIA COMMISSIO

AD CODICIS CANONES AUTHENTICE INTER-

PRETANDOS

De duMorom solatione

Commissio a Summo Pontifice instituta ad Codicis ca-
nones authentice interpretandos, in plenario cœtu die 9
dec. 1917 habito, statuit respondendum esse tantum du-
biis propositis ab Ordinariis, a Superioribus maioribus
Ordinum et Congregationum religiosarum, etc., non vero
iis quœ proponantur a privatis personis, niai mediante
proprio Ordinario.

Bomae, 9 decembris 1917.

P. Cabd. Gaspabbi, Prœses.

Aloisius Sincero, Secretarius.
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DECRETUM
DE LAMPADE CORAM SANCTISSIMO SACRAMENTO

Instantibus pluribus Ordinariis locorum, in quibus ad
nutnendum lampadem coram SSmo Sacramento arden-
tera ob peculiares circumstantias, sive ordinarias sive
extraordman^, oleuui oUvarum non habetur vel ob gm-vem penunam aut summum pretiura, non abaque magna
difficultate, comparari potest, S. Rituum Congregatio
in.x. .rens decreto n. 3121, Plurium Diœcesium. d, d, 14mnu 1864, alnsque sub sequenHbus declarationibus etiam
recentionbus, reseribendum censuit: " Inspectis circums-
tantiis enunciatis iisque perdurantibus, remittendum pru-
dentiœ Ordinariorum, ut lampas, quœ diu noctuque col-
lucere débet coram Sanctissimo Saeramento, nutriatur
in defectu olei olivarum, aliis oleis, quantum fieri potest,
végéta ibus, aut cera apum pura vel mixta, et ultimo loco
etiam luee electriea adhibita; si Sanctissimo placuerit "

Quibus omnibus Sanctissimo Domino Nostro Bénédicte
Fapœ XV per infrascriptum Cf.rdinalem Sacrœ Rituum
Congregationi Pro-prœfectum relaHs, Sanctitas Sua res-
eriptum eiusdem sacri ConsiUi ratum habens, quoad lam-
padem accensam ad SSmun Sacramentum débite hono-
randnm pra«scriptam, in casibus et modis superius expo-
sitis rem onmem prudenti iudicio Ordinariorum, cum
facultatibua necessariis et opportunis, bénigne remisit
tontrariis non obstantibus quibuscumque.

Die 23 februari 1916.

A. Gard. Ep. Portuen, et S. Ruf., S. R. C,
' Pro-P.^fectus.

^ "^ ®* Alexander Verde, Secretarius.
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CARÊME ET DEVOIR PASCAL

if

RoM^ 3 jANUARn, 1918.

Eminentissiine Prinoeps,

Ad dubia propoaita a Revmo Ordinario Campivallen.
(Valleyffeld), et ab Eratia tua Revma transmiasa h.
Commissioiii, nempe:

I. Utrum pueri, qui etsi septimum letatis annum non-
dum expleverunt, tamen ob œtatem discretioma, seu usum
pationis ad primam Communionem admiesi iam fuerint,
teneantur duplici prœcepto Coofessionis aaltem semel in
anno, et Communionis semel in anno, saltem in Paachatet

II. Utrum canon 1252 iam ubique obligandi vim ha-
bere inoepcrit, non obstantibus legibus particularibus,
eto. t

Etaus Capd. Petrus Gaeparri, Commisdoms Prœaea ro-
pondet :

Ad I affirmative.

Ad II affirmative.

Et ratio, quoad primum dubium, in aperto est. Nam
quamvis. can. 12 statuât :

" I>egibus mère ecclesiastic»
non tenentur. . , qui Ueet rationis usum assecuti, septi-
mum aetatia aninum nondum expleverunt ", subdit tamen
"niai aliud in iure expresse caveatur ". lamvero in can.
859, § 1, et 906 expresse cavetur: "Omnis utriusque sexus
fidelis, postqmm ad annos discretionis, id est ad usum
rationis pervenerit, etc. ".

Quae dum communico, Eminentiie tuae Revm» cuncta
fausta a Deo ad precor.

P. Gard. Gaspabm, Prœses.

Aloisius Sincero, Secretarius.
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